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1. Introduction  

Contexte et justification du projet 

L'accès à des services adéquats d'Eau, d'Assainissement et d'Hygiène (EAH) est une 

composante fondamentale de la qualité des soins et de la prévention des infections dans les 

établissements de santé. À Madagascar, cette problématique est particulièrement aiguë : 

environ 11,5 % des Formations Sanitaires (FS) ne disposent pas d'un service d'eau conforme 

aux normes, ce qui compromet gravement la capacité à dispenser des soins sûrs et de qualité. 

Cette situation critique expose les patients à des risques accrus d'infections associées aux 

soins, rend difficiles les pratiques d'hygiène de base pour le personnel soignant, et nuit à la 

confiance de la population envers les services de santé. Il s'agit d'un enjeu de santé publique 

majeur, car des services EAH défaillants dans les FS peuvent contribuer à la propagation de 

maladies au sein des communautés.    

Dans ce contexte, le Gouvernement de Madagascar, avec l'appui financier de l'Association 

Internationale de Développement (IDA) de la Banque Mondiale, a lancé le Projet 

d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP). Ce projet national intègre un volet 

spécifique visant à améliorer les services EAH au sein des formations sanitaires, 

reconnaissant leur rôle essentiel dans la protection de la santé publique. 

Objectifs généraux du projet WASH dans les formations sanitaires 

L'objectif global du PAAEP est d'améliorer l'accès à une eau de qualité en quantité suffisante 

et à un tarif socialement acceptable. Pour le volet spécifique aux formations sanitaires, cet 

objectif se traduit par la volonté de créer des environnements de soins plus sûrs et plus 

hygiéniques. Cela inclut non seulement l'amélioration de l'accès à l'eau potable, à des latrines 

et à des dispositifs de lavage des mains, mais aussi, de manière cruciale, l'amélioration de la 

gestion des déchets d'activités de soins, en particulier ceux à risques infectieux (DASRI).    

Objectifs de l'Étude Environnementale et Sociale (EES) 

Une Étude Environnementale et Sociale (EES) a été conduite pour s'assurer que les 

interventions pr®vues dans les formations sanitaires soient mises en îuvre de mani¯re 

écologiquement et socialement durable. L'objectif général de cette EES était d'identifier, 

d'évaluer et de proposer des mesures de gestion appropriées pour les potentiels impacts et 

risques environnementaux et sociaux découlant des travaux d'amélioration des infrastructures 

EAH (y compris la gestion des DASRI) dans les 35 formations sanitaires ciblées.    

Plus spécifiquement, l'EES a visé à : 

- Décrire l'état initial de l'environnement biophysique et du contexte socio-économique 

des sites d'intervention. 

- Identifier et évaluer les impacts potentiels (positifs, négatifs, cumulatifs) liés aux 

différentes phases du projet. 

- Analyser les risques spécifiques pour la santé et la sécurité des travailleurs, des 

patients, du personnel soignant, et des communautés riveraines, en tenant compte de la 

sensibilité particulière des milieux de soins et de la présence de groupes vulnérables. 

- Définir des mesures d'atténuation et de bonification, et élaborer un Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) opérationnel. 

- Documenter les consultations publiques et assurer la conformité avec les cadres 

légaux nationaux et les Normes Environnementales et Sociales de la Banque 

Mondiale. La complexité accrue des risques en milieu sanitaire (présence de patients 
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vulnérables, gestion de déchets dangereux) a nécessité une attention particulière lors 

de cette évaluation.   

 

2. Description du Projet 

Localisation des formations sanitaires concernées 

Le projet d'amélioration des infrastructures EAH et de gestion des déchets cible 35 formations 

sanitaires (FS). Ces établissements ont été sélectionnés suite à un inventaire national. Ils sont 

répartis dans trois Régions et cinq Districts de Madagascar  :    

- Région Fitovinany : 15 FS (10 dans le District de Manakara Atsimo et 5 dans le 

District de Vohipeno). 

- Région Haute Matsiatra : 15 FS (10 dans le District de Fianarantsoa I et 5 dans le 

District dôAmbalavao). 

- Région Vatovavy : 5 FS, toutes dans le District de Mananjary. 

La typologie des FS concernées inclut 31 Centres de Santé de Base de niveau II (CSB II), 2 

Centres de Santé de Base de niveau I (CSB I), et 2 Centres Hospitaliers de Référence de 

District de niveau 2 (CHRD 2). La liste détaillée de ces FS est fournie dans le rapport complet 

de l'EES (Tableau 2). L'inclusion de différents niveaux d'établissements de santé, des CSB de 

proximité aux structures de référence de district, signifie que les besoins en EAH et les 

volumes de déchets générés varieront considérablement, nécessitant des solutions 

d'infrastructures adaptées à chaque contexte plutôt qu'une approche uniforme.    

Nature des travaux d'amélioration des infrastructures WASH prévus 

Les interventions visent une amélioration significative et durable des conditions EAH et de la 

gestion des déchets. Elles comprendront la réhabilitation d'infrastructures existantes et la 

construction de nouvelles installations, en tenant compte des normes sanitaires, de la 

résilience climatique, de la durabilité, de la facilité d'entretien et des besoins spécifiques des 

usagers (patients, personnel, personnes en situation de handicap).  

Les principales catégories de travaux prévus sont les suivantes : 

- Approvisionnement en eau potable : 

o Réhabilitation ou aménagement de puits existants. 

o Construction de nouveaux puits (manuels ou forages), avec des systèmes 

d'exhaure adaptés (pompes manuelles ou solaires) et des mesures de protection 

(clôtures, dalles anti-bourbier). 

o Installation de systèmes de collecte d'eau des pluies (impluviums) avec 

réservoirs de stockage. 

o Mise en place de systèmes de traitement de l'eau si nécessaire (décanteurs, 

filtres à sable). 

o Construction ou réhabilitation de réservoirs de stockage surélevés pour assurer 

une autonomie suffisante. 

o Mise en place de réseaux de distribution internes pour acheminer l'eau aux 

points d'utilisation. 

- Assainissement : 

o Construction ou réhabilitation de blocs sanitaires, avec une séparation stricte 

entre les installations pour femmes et hommes, et des installations distinctes 

pour le personnel. Un compartiment accessible aux Personnes à Mobilité 

Réduite (PMR) sera systématiquement prévu. 
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o Les latrines seront de type amélioré (par exemple, Latrines à Fosse Ventilée 

Améliorée - VIP), conçues pour être hygiéniques et limiter les odeurs. 

o Des douches pourront être incluses, notamment pour la gestion de l'hygiène 

menstruelle. 

o Les systèmes d'évacuation des eaux vannes comprendront des fosses septiques 

étanches suivies de puisards ou de systèmes d'épandage, en respectant les 

distances de sécurité par rapport aux points d'eau. 

o La gestion des boues de vidange sera planifiée, en encourageant si possible 

leur valorisation. 

- Dispositifs dôhygi¯ne : 

o Construction de dispositifs de lavage des mains collectifs, robustes, avec 

plusieurs robinets, idéalement alimentés par un réservoir et équipés de porte-

savon. L'approvisionnement régulier en savon sera un élément clé. 

Une composante cruciale et spécifique aux formations sanitaires est l'amélioration de la 

gestion des déchets solides, en particulier des Déchets d'Activités de Soins à Risques 

Infectieux (DASRI). Les travaux prévus incluent  :    

- La mise en place de systèmes de tri à la source avec des contenants normalisés et 

codés par couleur. 

- La construction d'incinérateurs adaptés au volume de DASRI produits : 

o Incinérateurs simple chambre pour les CSB produisant moins de 400L/semaine 

de DASRI. 

o Incinérateurs double chambre pour les CHRD ou les FS produisant un volume 

plus important, visant une meilleure combustion et une réduction des 

émissions. 

- L'aménagement de fosses sécurisées pour l'élimination des cendres d'incinération et, le 

cas échéant, pour certains types de DASRI ne pouvant être incinérés ou en attente de 

traitement. 

- La mise en place de bacs de collecte fixes pour les déchets généraux, avec des 

compartiments permettant un tri différencié. 

La fourniture d'incinérateurs est une avancée majeure pour la gestion des DASRI, mais elle 

introduit également de nouveaux risques environnementaux et sociaux (émissions 

atmosphériques, gestion des cendres, sécurité des opérateurs) si ces équipements ne sont pas 

correctement conçus, exploités et entretenus. Le PGES devra donc comporter un volet très 

robuste pour encadrer ces aspects. 

 

3. Cadre Politique, Légal et Administratif 

Le projet sera mis en îuvre en conformit® avec la l®gislation nationale malgache et les 

Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale. Cela inclut le CGES 

du PAAEP, les NES de la Banque Mondiale, la Charte de lôEnvironnement, le D®cret 

MECIE, le Code de lôEau, mais aussi, de mani¯re particuli¯rement pertinente pour les FS, le 

Code de la Santé Publique et les réglementations spécifiques relatives à la gestion des déchets 

d'activités de soins (DASRI). Ce cadre légal plus strict et spécifique pour les FS, notamment 

en ce qui concerne les déchets médicaux, souligne une complexité et un niveau de contrôle 

accrus.    
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4. Principales Caractéristiques de l'État Initial de l'Environnement et du Milieu 

Social 

L'état des lieux a mis en évidence des conditions EAH et de gestion des déchets souvent 

critiques dans les FS ciblées. 

Situation actuelle de l'EAH et de la gestion des déchets : 

L'accès à une source d'eau améliorée, fiable et en quantité suffisante est un enjeu majeur pour 

un nombre significatif de FS. Beaucoup dépendent de points d'eau non protégés ou externes. 

Les latrines et douches sont souvent en mauvais état, en nombre insuffisant, non séparées et 

rarement accessibles aux PMR. Les dispositifs de lavage des mains avec eau et savon font 

largement défaut. La gestion des DASRI est particulièrement problématique : le tri à la source 

est rarement pratiqué de manière adéquate, et l'élimination finale se fait souvent par brûlage à 

l'air libre, enfouissement dans des fosses non protégées, ou mélange avec les ordures 

ménagères, engendrant des risques infectieux et environnementaux considérables. Cette 

gestion défaillante des DASRI constitue une menace significative pour la santé publique, avec 

des conséquences potentielles qui s'étendent au-delà des limites des FS, pouvant contaminer 

les sols, les eaux et exposer les communautés avoisinantes et les récupérateurs de déchets.    

Santé Publique et Prévention des Infections : 

Ces carences EAH et de gestion des déchets compromettent gravement la qualité des soins, 

augmentent les risques d'infections nosocomiales pour les patients et le personnel, et limitent 

la capacité des FS à prévenir la propagation des maladies.    

Aspects fonciers et utilisation des sols : 

La majorité des FS sont implantées sur des terrains du domaine public affectés au Ministère 

de la Santé Publique (MSP), bien que la formalisation des titres fonciers soit parfois en cours. 

Des cas d'occupation de terrains issus d'actes de donation existent également. Les donations 

identifiées sont documentées, réalisées de manière légale, volontaire et transparente, avec un 

consentement libre et éclairé des propriétaires concernés. 

Groupes vulnérables au sein des formations sanitaires : 

Les patients (en particulier ceux atteints de maladies chroniques, les femmes enceintes, les 

enfants), le personnel soignant (surtout les femmes), les personnes en situation de handicap, 

les personnes âgées, et les accompagnateurs des malades constituent des groupes vulnérables 

dont les besoins spécifiques en matière d'EAH doivent être pris en compte.    

Patrimoine culturel :  

La majorité des sites des FS ne présentent pas d'éléments de patrimoine culturel matériel 

formellement identifiés qui seraient directement menacés. Cependant, un cas notable est celui 

du CSBII Ambila (District de Manakara Atsimo) où un « Vato Masina » (pierre sacrée) et une 

rivière sacrée (« Manano ») sont présents, nécessitant un respect scrupuleux des us et 

coutumes locaux, y compris des rituels traditionnels avant les travaux et le respect d'interdits 

alimentaires et vestimentaires par les équipes de chantier. 

 

5. Consultations Publiques et Participation des Parties Prenantes 

Des consultations publiques ont été menées en mars et avril 2025 auprès du personnel des FS, 

des autorités sanitaires et locales, des patients et des communautés environnantes. L'objectif 

était d'informer sur le projet, de recueillir les perceptions, les préoccupations (notamment sur 



PAAEP 04 Etude infrastructures WASH ï Lot 1 EES FS 

 

17 

la continuité des soins, la gestion des déchets médicaux, les risques de VBG), les suggestions, 

et d'intégrer les besoins spécifiques des FS. 

- Principales préoccupations, craintes et impacts négatifs potentiels identifiés :    

o Perturbation des services de santé et accès aux soins : Crainte majeure de 

perturbation de la continuité des services due au bruit, à la poussière, à un 

accès limité aux locaux, ou à l'indisponibilité de salles. 

o Santé et sécurité des patients et du personnel pendant les travaux : Risques 

d'accidents, d'infections nosocomiales accrues. 

o Risques de VBG/EAS/HS : Inquiétudes importantes liées à la présence de 

travailleurs externes. 

o Nuisances liées au chantier : Gestion des déchets de chantier. 

o Gestion, maintenance et pérennité des infrastructures : Crainte d'une 

dégradation rapide due au manque d'entretien, de budget, de compétences 

techniques. Les coûts de fonctionnement sont une préoccupation majeure, de 

nombreux FS rapportant déjà des difficultés financières. 

o Qualité des infrastructures et des matériaux. 

o Gestion des déchets biomédicaux : Bien que le projet vise à l'améliorer, des 

craintes subsistent sur la capacité à gérer les nouveaux systèmes. 

o Respect des Us et Coutumes : Nécessité de respecter les pratiques culturelles 

locales, comme au CSBII Ambila. 

- Principales suggestions, recommandations et attentes exprimées  :    

o Planification progressive des travaux pour maintenir les services essentiels. 

o Clôture des chantiers, fourniture d'EPI, limitation des nuisances. 

o Code de conduite strict pour les travailleurs, MGP VBG accessible et 

confidentiel. 

o Formation du personnel des FS à la maintenance, fourniture de manuels, et 

appui pour la mobilisation de budgets d'entretien. 

o Respect des us et coutumes, et appui à la régularisation foncière pour les FS 

concernées. 

- Perceptions des impacts positifs et bénéfices attendus : 

L'accueil du projet a été très favorable. Les bénéfices les plus attendus sont 

l'amélioration significative de l'accès à l'eau potable et à l'hygiène, l'amélioration des 

conditions d'assainissement, une meilleure santé pour les patients et le personnel 

(réduction des infections associées aux soins), un cadre de soins et de travail amélioré, 

un changement positif des comportements en matière d'hygiène, et des retombées 

socio-économiques locales temporaires. 

 

Les préoccupations récurrentes du personnel des FS concernant les budgets irréguliers pour 

l'entretien et les difficultés financières actuelles suggèrent que la durabilité opérationnelle des 

nouvelles infrastructures, même avec un PGES, est fortement dépendante de questions 

systémiques de financement du secteur de la santé. Bien que le PGES prévoie un 

renforcement des capacit®s pour la planification de la gestion et de lôentretien, des solutions ¨ 

plus long terme pourraient nécessiter un plaidoyer pour une amélioration du financement des 

coûts récurrents des FS. 

 

6. Principaux Impacts Environnementaux et Sociaux Attendus du Projet 

- Impacts positifs majeurs :    
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o Amélioration significative de l'accès à l'eau potable et renforcement majeur de 

la Prévention et du Contrôle des Infections (PCI) au sein des FS. 

o Amélioration notable de la gestion sécurisée des Déchets d'Activités de Soins à 

Risques Infectieux (DASRI), réduisant les risques pour la santé publique et 

l'environnement. 

o Amélioration de la qualité des soins, de la dignité des patients, et des 

conditions de travail et de sécurité du personnel soignant. 

o Meilleure prise en charge des besoins spécifiques des groupes vulnérables 

grâce à des infrastructures adaptées. 

- Principaux impacts négatifs et risques potentiels  :    

o Durant la phase de préparation : Anxiété du personnel et des communautés, 

attentes et tensions liées au recrutement. 

o Durant la phase de réalisation des travaux : 

Á Sur le milieu physique : Nuisances sonores et vibrations (impact 

Majeur sur les patients), pollution de l'air (poussière), consommation 

des ressources , dégradation limitée des sols et de la végétation, 

production de déchets de chantier. 

Á Sur la santé et la sécurité : Risques pour la santé et la sécurité au travail 

des ouvriers. Risques pour la santé et la sécurité des communautés 

(patients, personnel FS, visiteurs) dus à la cohabitation chantier/FS 

(impact Majeur). Perturbation de la continuité et de la qualité des soins 

(impact Majeur). Risques de transmission de maladies entre travailleurs 

et usagers des FS. 

Á Sur le plan socio-économique et culturel : Risques de VBG/EAS/HS 

(impact Majeur). Risques de conflits sociaux. Dommages accidentels 

aux biens et infrastructures existants. Non-respect des us et coutumes 

locales. 

o Durant la phase de finalisation et réception : Déchets résiduels et sites mal 

remis en état. Dysfonctionnements non détectés. 

o Durant la phase dôexploitation et de maintenance : 

Á Pollution de l'air par les incinérateurs de DASRI (impact Majeur si 

mauvaise conception/exploitation). 

Á Pollution des sols et des eaux par les cendres d'incinérateurs (impact 

Majeur si mauvaise gestion). 

Á Pollution des sols et des eaux par les systèmes d'assainissement 

(fosses/puisards). 

Á Gestion inadéquate des déchets solides généraux et des boues de 

vidange. 

Á Risques pour la santé et la sécurité au travail du personnel  lors de la 

manipulation des DASRI et de l'opération des incinérateurs (impact 

Moyen à Majeur). 

Á Charge financière et technique pour l'exploitation et la maintenance des 

nouvelles infrastructures, y compris les incinérateurs (impact Majeur). 

L'identification de risques « Majeurs » liés à l'exploitation des 

incinérateurs souligne que la solution technologique pour les DASRI 

comporte ses propres risques significatifs, rendant les mesures du 

PGES pour la phase opérationnelle encore plus critiques. 

- Impacts cumulatifs négatifs potentiels : Pression accrue sur les ressources en eau 

locales, saturation des capacités de gestion des DASRI et des boues de vidange à 
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l'échelle régionale, tensions sur l'approvisionnement en matériaux et en main-d'îuvre 

qualifiée. 

 

7. Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

Un PGES détaillé a été élaboré pour les formations sanitaires, mettant l'accent sur la gestion 

des risques spécifiques à ces environnements. 

- Principales mesures d'évitement, de réduction et d'atténuation des impacts 

négatifs :    

o En phase préparatoire : Information et consultation précoces du personnel des 

FS et des communautés, planification rigoureuse des travaux pour assurer la 

continuité des soins, et procédures de recrutement transparentes. 

o En phase de réalisation des travaux : Mesures strictes de contrôle du bruit et de 

la poussi¯re, gestion s®curis®e des d®chets de chantier. Mise en îuvre d'un 

Plan de Santé et Sécurité au Travail (PSST) pour les ouvriers et d'un Plan de 

Santé et Sécurité Communautaire (PSSC) pour protéger les patients, le 

personnel et les visiteurs (délimitation et sécurisation des zones de chantier, 

maintien de cheminements sécurisés vers les services). Planification 

minutieuse des travaux par phases pour garantir la continuité des services 

essentiels. 

o En phase de finalisation et réception : Nettoyage complet des sites, tests de 

fonctionnement exhaustifs, et formation du personnel des FS à l'utilisation et à 

la maintenance de base. 

o En phase dôexploitation et de maintenance : Un dispositif de suivi de la 

ressource en eau sera mis en place afin dô®viter toute surexploitation. La 

quantit® dôeau pomp®e sera enregistr®e quotidiennement et compar®e aux 

volumes maximums définis lors des études hydrogéologiques et de la 

conception des ouvrages. En cas de dépassement, des mesures correctives 

seront appliquées (réduction des temps de pompage, sensibilisation des 

usagers, ajustement de lôorganisation dôacc¯s ¨ lôeau). Lôexploitation des 

incinérateurs de DASRI sera encadrée par des procédures opérationnelles 

strictes visant à limiter les émissions atmosphériques (respect des températures 

de combustion recommandées, interdiction de brûlage de déchets non 

conformes, entretien régulier des équipements). Un registre dôexploitation sera 

tenu (quantités incinérées, fréquence, incidents). Les cendres issues de 

lôincin®ration seront collect®es, stock®es temporairement dans des contenants 

s®curis®s et ®vacu®es vers un site appropri® afin dô®viter toute contamination 

des sols et des eaux. Le personnel manipulant les DASRI et opérant les 

incin®rateurs b®n®ficiera dôune formation continue et sera dot® dôEPI adapt®s, 

avec contrôle régulier de leur utilisation effective. Les systèmes 

dôassainissement (fosses, puisards) feront lôobjet dôun entretien p®riodique et 

dôune planification formalis®e des vidanges afin de pr®venir les risques de 

pollution. Un plan de gestion des déchets solides généraux et des boues de 

vidange sera appliqué au niveau de chaque formation sanitaire. Enfin, un plan 

de maintenance assorti dôune programmation budg®taire d®di®e sera mis en 

place pour garantir la durabilité technique et financière des infrastructures. 
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Principal Risque Négatif Potentiel Mesure d'Atténuation Principale 

Perturbation de la continuité et de la qualité des soins 

durant les travaux 

Planification des travaux par phases en étroite collaboration 

avec la FS, maintien des services essentiels, 

communication claire. 

Risques pour la santé et la sécurité des patients, du 

personnel et des visiteurs 

PSSC : Sécurisation stricte des zones de chantier, maintien 

d'accès sécurisés aux services, gestion des nuisances, 

communication et activation du MGP du Projet. 

Risques de VBG/EAS/HS liés à la présence des travailleurs Plan d'Action VBG/EAS/HS : Code de Conduite 

obligatoire, formations, MGP spécifique (confidentiel et 

accessible), protocole de réponse, sanctions. 

Pollution par les DASRI et les cendres d'incinérateurs en 

phase d'exploitation 

PGD (volet DASRI) : Conception/Opération/Maintenance 

conformes des incinérateurs, gestion sécurisée des cendres, 

formation rigoureuse du personnel, fourniture d'EPI. 

Dégradation rapide des infrastructures EAH et de gestion 

des déchets (phase exploitation) 

Plan de maintenance détaillé, renforcement des capacités 

techniques et financières du personnel , fourniture de 

manuels, utilisation de matériaux robustes. 

Risques SST pour le personnel  (manipulation DASRI, 

opération incinérateurs) 

Formation aux procédures de travail sûres, fourniture et 

utilisation obligatoire d'EPI adaptés, protocoles de gestion 

des DASRI clairs. 

 

- Mesures de bonification des impacts positifs :  

o Mise en place de protocoles de nettoyage et de désinfection renforcés, facilités 

par l'accès amélioré à l'eau. 

o Formations continues du personnel soignant sur les bonnes pratiques d'hygiène 

des mains et les protocoles PCI. 

o D®veloppement et mise en îuvre de plans de gestion des DASRI d®taill®s pour 
chaque FS, avec formation spécifique du personnel. 

o Conception des infrastructures EAH respectant la dignité et l'accessibilité pour 

tous. 

o Formations techniques approfondies du personnel des FS sur la maintenance 

des équipements EAH et des incinérateurs, et fourniture de manuels clairs. 

- Plans de gestion spécifiques clés : 

Pour faire face aux risques les plus significatifs, plusieurs plans de gestion spécifiques 

ont ®t® ®labor®s et seront mis en îuvre par les entreprises de travaux, sous la 

supervision de la mission de contrôle et de l'UGP PAAEP : 

o Plan de Recrutement Local (PRL) : Encadrant les modalités transparentes et 

non discriminatoires de recrutement de la main-dôîuvre locale, en coh®rence 

avec le PGMO du projet. 

o Plan de Santé et Sécurité au Travail (PSST) : Pour prévenir les accidents et 

maladies professionnelles ¨ travers lôidentification des risques, la mise ¨ 

disposition dôEPI, la formation et lôorganisation s®curis®e des chantiers. 

o Plan de Circulation des Engins et Véhicules (PCEV) : Pour organiser les 

d®placements des engins et limiter les risques dôaccidents, les nuisances et les 

impacts environnementaux. 

o Plan de Santé et Sécurité Communautaire (PSSC) : Pour protéger les élèves, le 

personnel et les communautés riveraines contre les risques liés aux travaux et 

aux nuisances associées. 



PAAEP 04 Etude infrastructures WASH ï Lot 1 EES FS 

 

21 

o Plan de R®ponse aux Urgences : D®finissant les proc®dures dôalerte, 
dôintervention et dô®vacuation en cas dôaccident, incendie, d®versement ou 

événement extrême. 

o Plan dôAction contre les Violences Bas®es sur le Genre (VBG), lôExploitation 
et les Abus Sexuels (EAS) et le Harcèlement Sexuel (HS) : Intégrant le Code 

de Conduite obligatoire, le mécanisme confidentiel de gestion des plaintes et 

les procédures de prise en charge des survivant(e)s. 

o Plan de Gestion des Déchets (PGD) : Pour assurer une gestion écologiquement 

rationnelle de tous les déchets produits par les chantiers, le PGD devra 

pr®senter un volet sp®cifique consacr® aux D®chets dôActivit®s de Soins ¨ 

Risques Infectieux (DASRI). Ce plan couvrira la classification des DASRI, le 

tri à la source (conteneurs spécifiques), le conditionnement sécurisé, la collecte 

et le transport interne, le stockage temporaire, le traitement (incinération à 

haute température, fosses sécurisées pour les cendres et certains déchets), la 

formation du personnel, et l'élaboration d'un Plan de Gestion Interne des 

Déchets (PGID) pour chaque FS, conformément à la Politique Nationale de 

Gestion des Déchets Médicaux. 

o PGES-Entreprise et Plan de Protection de lôEnvironnement du Site (PPES) : 

Documents op®rationnels d®taillant lôorganisation interne de lôentreprise, la 

gestion environnementale et sociale du chantier, et les mesures spécifiques aux 

bases vie et zones temporaires. 

o Plan de Réinstallation (PR) (le cas échéant) : Pour encadrer toute acquisition 

fonci¯re ou perte dôactifs conform®ment au Cadre de R®installation et ¨ la NES 

5. 

- Aperçu du programme de surveillance et de suivi environnemental et social : 

Un programme rigoureux sera mis en place pour s'assurer de l'application effective des 

mesures du PGES et pour évaluer leur efficacité. Il comprendra :    

o Des objectifs clairs : vérifier la conformité, évaluer l'efficacité des mesures, 

détecter les impacts imprévus, et fournir des informations pour une gestion 

adaptative. 

o Des indicateurs spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes et 

temporellement définis (SMART) pour chaque mesure clé (ex : taux de port 

des EPI, nombre de plaintes VBG traitées, taux de fonctionnalité des latrines, 

qualité de l'eau analysée, satisfaction des patients et du personnel soignant).. 

o Une méthodologie de collecte de données variée : observations directes, 

inspections, entretiens, analyse documentaire, analyses de laboratoire, 

enquêtes. 

o Des fréquences de collecte et des responsabilités clairement attribuées aux 

entreprises (auto-surveillance), à la mission de contrôle (surveillance externe), 

à l'UGP PAAEP (suivi global, audits), aux directions des formations sanitaires 

(suivi opérationnel), et aux communautés locales (suivi participatif). 

o Des modalités de reporting structurées (rapports de chantier, rapports de suivi 

E&S, rapports d'audit). 

- Responsabilit®s institutionnelles pour la mise en îuvre du PGES : 

La mise en îuvre r®ussie du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

repose sur une répartition claire et coordonnée des rôles entre les différentes parties 

prenantes, tout au long du cycle du projet :    
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o L'Unité de Gestion du Projet (UGP PAAEP), hébergée au MEAH, assume la 

supervision globale du PGES, la coordination interinstitutionnelle et le suivi 

des mesures environnementales et sociales ¨ lô®chelle du projet. 

o Les Ministères techniques (MSP, MEAH) contribuent à la définition des 

besoins sp®cifiques, ¨ lô®laboration des normes WASH adapt®es, ¨ la 

sensibilisation des bénéficiaires et au suivi sectoriel des mesures E&S. 

o Le Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MEDD) / 
lôOffice National pour lôEnvironnement (ONE) assurent leur r¹le dôautorit® 

nationale comp®tente en mati¯re de r®glementation environnementale. LôONE 

intervient dans la catégorisation environnementale des sous-projets, la 

validation des démarches réglementaires applicables et le suivi externe de la 

conformité environnementale, en coordination avec les Directions Régionales 

de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (DREDD). 

o Les Entreprises de travaux sont responsables de la mise en îuvre directe des 
mesures du PGES sur les chantiers, conformément aux clauses 

environnementales et sociales contractuelles. 

o La Mission de Contrôle assure le suivi indépendant de la conformité des 

entreprises aux exigences du PGES, et appuient lôUGP PAAEP dans la 

supervision environnementale et sociale. 

o Les Directions des FS, en tant que structures bénéficiaires, facilitent la mise en 

îuvre locale des activit®s du PGES, et jouent un r¹le cl® dans lôentretien et la 

durabilité des infrastructures WASH à long terme. Elles désignent un point 

focal WASH pour faire le lien avec les équipes du projet. 

o Les Communautés locales et autorités locales participent aux consultations 

publiques, au suivi de proximit® et ¨ lôutilisation du M®canisme de Gestion des 

Plaintes (MGP). Leur implication est cruciale pour lôappropriation et la 

durabilité des investissements. 

Pour assurer lôefficacit® de cette gouvernance multisectorielle et interinstitutionnelle, le PGES 

inclut un important programme de renforcement des capacités, ciblant toutes les parties 

prenantes, en particulier au niveau local. Ce volet est fondamental pour la viabilité à long 

terme des infrastructures WASH après leur construction. 

 

8. Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) sera mis en place pour permettre à toutes les 

parties prenantes affectées par le projet (patients, personnel médical, membres de la 

communauté, travailleurs) de soumettre leurs préoccupations, doléances ou plaintes et 

d'obtenir une résolution.    

- Objectifs et Principes : Le MGP vise à fournir un système transparent, accessible, 

inclusif, permanent, opérationnel, efficace et participatif. Il privilégie la résolution à 

l'amiable des conflits et protège les plaignants contre toute forme de représailles. Il 

repose sur des principes de non-discrimination, participation, confidentialité, 

subsidiarité (résolution au plus bas niveau possible), redevabilité, justice et équité, et 

transparence.    

- Niveaux de traitement et Procédures : Le MGP sera structuré à plusieurs niveaux : 

un niveau local (au niveau du Fokontany, puis de la Commune/Arrondissement, et 

enfin de la Région) pour la médiation et la résolution à l'amiable, et un niveau 

supérieur pour les plaintes plus complexes ou non résolues localement. Le recours à la 
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justice reste une option de dernier ressort. Les procédures comprendront le dépôt et 

l'enregistrement des plaintes (via des registres dédiés, un numéro vert potentiel, des 

boîtes à suggestions), le triage et le traitement des plaintes, la résolution par 

négociation ou médiation, et un système de suivi et de consolidation des données.    

- Cas spécifiques : Des protocoles spécifiques et des canaux dédiés seront mis en place 

pour la gestion des plaintes relatives aux VBG/EAS/HS (assurant la confidentialité 

absolue, la sécurité de la victime et son orientation vers des services spécialisés), à la 

corruption, à la passation des marchés, et aux conditions de travail des employés du 

projet. L'existence de ces protocoles pour des questions sensibles comme les VBG 

indique un engagement sérieux à traiter toutes les formes de griefs de manière 

appropriée.    

- Fonctionnement : La réussite du MGP dépendra de sa bonne connaissance par les 

communautés, de la confiance qu'il inspirera, et de la capacité réelle des comités 

locaux à gérer les plaintes de manière efficace et impartiale. Des campagnes 

d'information et de sensibilisation sur le MGP seront donc cruciales. 

 

9. Calendrier et budget mise en îuvre du PGES 

Le calendrier de mise en îuvre du PGES est structur® selon les diff®rentes phases du projet 

afin de préciser le moment de mise en place de chaque mesure environnementale et sociale. 

- Phase préparatoire (avant démarrage des travaux) 

o Mise en place et opérationnalisation du Mécanisme de Gestion des Plaintes 

(MGP), incluant le dispositif spécifique VBG/EAS/HS (supports de 

communication, partenariats avec OSC spécialisées, canaux de signalement 

confidentiels). 

o Élaboration et validation des plans spécifiques requis (PGES-Entreprise, PPES, 

PRL, PCEV, PSST, etc.). 

o Conception des modules et supports de formation destinés aux entreprises, aux 

acteurs institutionnels et aux communautés. 

o R®alisation de lôenqu°te socio-économique de référence (baseline). 

- Phase de travaux (construction / réhabilitation) 

o Mise en îuvre continue des mesures E&S par les entreprises : port des EPI, 
signalisation et balisage, gestion des déchets, contrôle des nuisances, réunions 

de sensibilisation des travailleurs, application du Code de conduite. 

o Organisation de cinq (05) campagnes de sensibilisation WASH & VBG 

réparties sur la durée des travaux. 

o Réalisation de deux (02) ateliers de renforcement des capacités au profit du 

personnel projet, des entreprises et des gestionnaires locaux. 

o Surveillance environnementale et sociale : 

Á Analyses de qualit® de lôeau (70 échantillons répartis durant la période 

des travaux) ; 

Á Trois (03) missions de suivi par an ; 

Á Enquête intermédiaire de suivi à mi-parcours. 

o Suivi continu du fonctionnement du MGP (enregistrement, traitement et 

reporting des plaintes). 

- Phase de réception / post-travaux 

o Remplacement imm®diat des arbres abattus, sous supervision de lôUGP. 

o R®alisation de lôenqu°te finale de satisfaction et dô®valuation des impacts. 
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o Mise en îuvre, le cas ®ch®ant, des mesures correctives identifi®es lors de la 
réception des travaux. 

o Poursuite du suivi du MGP durant les périodes annuelles prévues. 

- Phase dôexploitation et de maintenance 

o Suivi périodique de la fonctionnalité des infrastructures EAH (état des 

ouvrages, vidange des fosses, disponibilité des consommables). 

o Contrôle de la performance environnementale et sociale des infrastructures. 

o Mise en îuvre des indemnisations ®ventuelles des Personnes Affect®es par le 
Projet (PAP), conformément au Cadre de Politique de Réinstallation (CPR), 

indépendamment du calendrier des travaux. 

Le budget indicatif total pour la mise en îuvre de ces mesures est estim® ¨ 70 336 USD pour 

lôensemble des 35 sites. Ce montant couvre les plans de gestion sp®cifiques, la surveillance et 

le suivi, le renforcement des capacit®s, lôinformation et la sensibilisation, le fonctionnement 

du m®canisme de gestion des plaintes, ainsi quôune provision pour impr®vus. Les mesures 

mises en îuvre par les entreprises sont int®gr®es dans leurs march®s et incluses dans les prix 

unitaires des travaux, tandis que ce budget concerne principalement les actions prises en 

charge directement par lôUGP pour garantir le suivi, la sensibilisation et la gestion des 

imprévus 
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NON-TECHNICAL SUMMARY
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1. Introduction  

Project Context and Justification 

Access to adequate Water, Sanitation, and Hygiene (WASH) services is a fundamental 

component of quality care and infection prevention in healthcare facilities. In Madagascar, 

this issue is particularly acute: approximately 11.5% of Health Facilities (HF) lack a water 

service that meets the required standards, seriously compromising the ability to provide safe 

and quality care. This critical situation exposes patients to increased risks of healthcare-

associated infections, hinders basic hygiene practices for healthcare staff, and undermines 

public trust in health services. It represents a major public health challenge, as inadequate 

WASH services in HFs can contribute to the spread of diseases within communities. 

In this context, the Government of Madagascar, with financial support from the International 

Development Association (IDA) of the World Bank, launched the Project for the 

Improvement of Access to Safe Water (PAAEP). This national project includes a specific 

component aimed at improving WASH services in health facilities, recognizing their essential 

role in protecting public health. 

General Objectives of the WASH Project in Health Facilities 

The overall goal of PAAEP is to improve access to safe water in sufficient quantity at a 

socially acceptable cost. For the component targeting health facilities, this objective translates 

into the creation of safer and more hygienic care environments. This includes not only 

improving access to safe water, latrines, and handwashing facilities, but also, critically, 

enhancing the management of healthcare waste, particularly infectious and hazardous waste 

(HCW). 

Objectives of the Environmental and Social Assessment (ESA) 

An Environmental and Social Assessment (ESA) was conducted to ensure that the planned 

interventions in health facilities are implemented in an environmentally and socially 

sustainable manner. The overall objective of this ESA was to identify, assess, and propose 

appropriate management measures for potential environmental and social impacts and risks 

resulting from the WASH infrastructure improvements (including HCW management) in the 

35 targeted health facilities. 

More specifically, the ESA aimed to: 

- Describe the baseline biophysical environment and socio-economic context of the 

intervention sites. 

- Identify and assess potential impacts (positive, negative, cumulative) associated with 

the different project phases. 

- Analyze specific health and safety risks for workers, patients, healthcare staff, and 

surrounding communities, taking into account the particular sensitivity of healthcare 

settings and the presence of vulnerable groups. 

- Define mitigation and enhancement measures, and develop an operational 

Environmental and Social Management Plan (ESMP). 

- Document public consultations and ensure compliance with national legal frameworks 

and the World Bank Environmental and Social Standards. The increased complexity 

of risks in healthcare settings (presence of vulnerable patients, management of 

hazardous waste) required particular attention during this assessment. 

 

2. Project Description 
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Location of the Targeted Health Facilities 

The WASH infrastructure and waste management improvement project targets 35 health 

facilities (HF). These facilities were selected following a national inventory. They are 

distributed across three Regions and five Districts in Madagascar: 

- Fitovinany Region: 15 HFs (10 in Manakara Atsimo District and 5 in Vohipeno 

District). 

- Haute Matsiatra Region: 15 HFs (10 in Fianarantsoa I District and 5 in Ambalavao 

District). 

- Vatovavy Region: 5 HFs, all in Mananjary District. 

The typology of the targeted HFs includes 31 Level II Basic Health Centers (CSB II), 2 Level 

I Basic Health Centers (CSB I), and 2 District Reference Hospitals Level 2 (CHRD 2). A 

detailed list of these HFs is provided in the full ESA report (Table 2). The inclusion of 

different levels of health facilities, from community-based CSBs to district reference 

hospitals, implies that WASH needs and waste generation volumes will vary significantly, 

requiring context-specific infrastructure solutions rather than a uniform approach. 

Nature of the Planned WASH Infrastructure Improvements 

The interventions aim for a significant and sustainable improvement of WASH conditions and 

healthcare waste management. They will involve both the rehabilitation of existing 

infrastructure and the construction of new facilities, taking into account health standards, 

climate resilience, durability, ease of maintenance, and the specific needs of users (patients, 

staff, persons with disabilities). 

The main categories of planned works include: 

- Water Supply: 

o Rehabilitation or upgrading of existing wells. 

o Construction of new wells (manual or drilled) with appropriate lifting systems 

(manual or solar pumps) and protective measures (fencing, anti-mud slabs). 

o Installation of rainwater harvesting systems (impluviums) with storage tanks. 

o Implementation of water treatment systems if required (settling tanks, sand 

filters). 

o Construction or rehabilitation of elevated storage tanks to ensure sufficient 

autonomy. 

o Installation of internal distribution networks to deliver water to points of use. 

- Sanitation: 

o Construction or rehabilitation of sanitation blocks with strict separation 

between male and female facilities and separate facilities for staff. A unit 

accessible to Persons with Reduced Mobility (PRM) will be systematically 

included. 

o Latrines will be of an improved type (e.g., Ventilated Improved Pit ï VIP) 

designed for hygiene and odor control. 

o Showers may be included, particularly for menstrual hygiene management. 

o Blackwater disposal systems will include sealed septic tanks followed by soak 

pits or dispersal systems, respecting safe distances from water points. 

o Sludge management will be planned, promoting valorization whenever 

possible. 

- Hygiene Facilities: 
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o Construction of robust collective handwashing stations with multiple taps, 

ideally supplied from a storage tank and equipped with soap holders. Regular 

soap supply will be a key element. 

A critical and specific component for health facilities is the improvement of solid waste 

management, particularly Healthcare Waste (HCW) with infectious risk. Planned works 

include: 

- Implementation of source-segregation systems using standardized, color-coded 

containers. 

- Construction of incinerators adapted to the volume of HCW generated: 

o Single-chamber incinerators for CSBs producing less than 400L/week of 

HCW. 

o Double-chamber incinerators for CHRDs or HFs producing larger volumes, 

aiming for better combustion and reduced emissions. 

- Development of secure pits for ash disposal from incineration and, if necessary, for 

certain types of HCW that cannot be incinerated or are awaiting treatment. 

- Installation of fixed collection bins for general waste, with compartments allowing 

differentiated sorting. 

The provision of incinerators represents a major advance in HCW management but also 

introduces new environmental and social risks (air emissions, ash management, operator 

safety) if these facilities are not properly designed, operated, and maintained. Therefore, the 

ESMP will need a robust component to manage these aspects. 

 

3. Policy, Legal, and Administrative Framework 

The project will be implemented in compliance with Malagasy national legislation and the 

World Bank Environmental and Social Standards (ESS). This includes the PAAEP ESMP 

(CGES), the World Bank ESS, the Environmental Charter, the MECIE Decree, the Water 

Code, and, particularly relevant for health facilities, the Public Health Code and specific 

regulations regarding the management of Healthcare Waste (HCW/ DASRI). 

This stricter and more specific legal framework for health facilities, especially concerning 

medical waste, highlights the increased complexity and level of oversight required. 

 

4. Key Characteristics of the Initial Environment and Social Context 

The baseline assessment revealed often critical WASH and waste management conditions in 

the targeted health facilities. 

Current WASH and Waste Management Situation 

Access to a reliable, improved water source in sufficient quantity is a major challenge for a 

significant number of health facilities. Many depend on unprotected or external water points. 

Latrines and showers are often in poor condition, insufficient in number, not separated by 

gender, and rarely accessible to persons with reduced mobility (PRM). Handwashing facilities 

with water and soap are largely absent. 

Healthcare Waste (HCW/DASRI) management is particularly problematic: 

- Source-segregation is rarely practiced adequately. 
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- Final disposal often occurs through open burning, unprotected pit burial, or mixing 

with general household waste. 

This deficient HCW management poses significant public health and environmental risks, 

with potential consequences extending beyond the health facility boundaries, including soil 

and water contamination and exposure of surrounding communities and informal waste 

pickers. 

Public Health and Infection Prevention 

These WASH and waste management deficiencies seriously compromise the quality of care, 

increase the risk of nosocomial infections for patients and staff, and limit the ability of health 

facilities to prevent disease transmission. 

Land Tenure and Land Use 

Most health facilities are located on public land allocated to the Ministry of Public Health 

(MSP), although formal land title processes are sometimes ongoing. Cases of land occupation 

through voluntary and legally documented donations also exist. Identified donations were 

completed legally, transparently, and with the free and informed consent of the owners. 

Vulnerable Groups in Health Facilities 

Vulnerable groups include: 

- Patients (especially those with chronic diseases, pregnant women, children) 

- Health staff (particularly women) 

- Persons with disabilities 

- Elderly individuals 

- Patient caregivers 

Their specific WASH needs must be carefully considered. 

Cultural Heritage  

Most health facility sites do not contain formally identified tangible cultural heritage elements 

that are directly threatened. However, one notable case is CSBII Ambila (Manakara Atsimo 

District), where a ñVato Masinaò (sacred stone) and a sacred river (ñMananoò) are present. 

Respect for local customs is required, including adherence to traditional rituals before 

construction and compliance with local dietary and clothing prohibitions by the construction 

teams. 

 

5. Public Consultations and Stakeholder Engagement 

Public consultations were conducted in March and April 2025 with health facility (HF) staff, 

health and local authorities, patients, and surrounding communities. The objective was to 

inform stakeholders about the project, collect perceptions, concerns (notably regarding 

continuity of care, healthcare waste management, and risks of GBV), suggestions, and to 

integrate the specific needs of the targeted health facilities. 

- Main Concerns, Fears, and Potential Negative Impacts Identified: 

o Disruption of health services and access to care: A major concern was the 

potential disruption of continuity of services due to noise, dust, limited access 

to premises, or unavailability of rooms. 

o Health and safety of patients and staff during works: Risks of accidents and 

increased nosocomial infections. 
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o Risks of GBV/SEA/SH: Significant concerns related to the presence of 

external workers. 

o Construction-related nuisances: Management of construction waste. 

o Management, maintenance, and sustainability of infrastructure: Fear of rapid 

degradation due to lack of maintenance, budget constraints, or technical 

capacity. Operating costs are a major concern, as many HFs already report 

financial difficulties. 

o Quality of infrastructure and materials. 

o Biomedical waste management: Although the project aims to improve it, 

concerns remain about the capacity to manage new systems. 

o Respect for customs and traditions: The need to respect local cultural practices, 

such as at CSBII Ambila. 

- Main Suggestions, Recommendations, and Expectations Expressed: 

o Progressive planning of works to maintain essential services. 

o Securing construction sites, provision of PPE, and limiting nuisances. 

o Strict code of conduct for workers, accessible and confidential GBV/SEA/SH 

grievance mechanism. 

o Training of HF staff on maintenance, provision of manuals, and support for 

mobilizing maintenance budgets. 

o Respect for local customs and support for land regularization for affected HFs. 

- Perceptions of Positive Impacts and Expected Benefits: 

The project was very well received. The most anticipated benefits are a significant 

improvement in access to safe water and hygiene, better sanitation conditions, 

improved health for patients and staff (reduction of healthcare-associated infections), 

an improved care and working environment, positive changes in hygiene behaviors, 

and temporary local socio-economic benefits. 

 

The recurring concerns of HF staff regarding irregular maintenance budgets and current 

financial difficulties indicate that the operational sustainability of new infrastructure, even 

with an ESMP, is strongly dependent on systemic health sector financing issues. While the 

ESMP includes capacity building for maintenance planning and management, longer-term 

solutions may require advocacy for improved financing of recurrent costs in health facilities. 

 

6. Key Expected Environmental and Social Impacts of the Project 

- Major Positive Impacts: 

o Significant improvement in access to safe drinking water and major 

reinforcement of Infection Prevention and Control (IPC) within health 

facilities (HFs). 

o Notable improvement in the safe management of Healthcare Risk Waste 

(DASRI), reducing risks to public health and the environment. 

o Enhanced quality of care, patient dignity, and working and safety conditions 

for healthcare staff. 

o Better consideration of the specific needs of vulnerable groups through adapted 

infrastructure. 

- Main Negative Impacts and Potential Risks: 

o During the Preparation Phase: Anxiety among staff and communities, 

expectations and tensions related to recruitment. 

o During the Construction Phase: 
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Á Physical Environment: Noise and vibrations (major impact on patients), 

air pollution (dust), consumption of resources, limited degradation of 

soils and vegetation, and generation of construction waste. 

Á Health and Safety: Risks to workersô health and safety. Risks to the 
health and safety of communities (patients, HF staff, visitors) due to the 

proximity of construction to healthcare activities (major impact). 

Disruption of the continuity and quality of care (major impact). Risks 

of disease transmission between workers and HF users. 

Á Socio-Economic and Cultural: Risks of GBV/SEA/SH (major impact). 

Risks of social conflicts. Accidental damage to existing property and 

infrastructure. Non-compliance with local customs and traditions. 

o During the Finalization and Handover Phase: Residual waste and poorly 

restored sites. Undetected malfunctions. 

o During the Operation and Maintenance Phase: 

Á Air pollution from DASRI incinerators (major impact if poorly 

designed or operated). 

Á Soil and water pollution from incinerator ash (major impact if poorly 

managed). 

Á Soil and water pollution from sanitation systems (pits/septic tanks). 

Á Inadequate management of general solid waste and sludge. 

Á Health and safety risks for staff during handling of DASRI and 

operation of incinerators (medium to major impact). 

Á Financial and technical burden for operation and maintenance of new 

infrastructure, including incinerators (major impact). The identification 

of ñmajorò risks linked to the operation of incinerators highlights that 

the technological solution for DASRI carries its own significant risks, 

making the ESMP measures for the operational phase even more 

critical. 

- Potential Cumulative Negative Impacts: 

o Increased pressure on local water resources. 

o Saturation of regional capacities for managing DASRI and sludge. 

o Strains on the supply of construction materials and skilled labor. 

 

7. Environmental and Social Management Plan (ESMP) 

A detailed Environmental and Social Management Plan (ESMP) has been developed for 

health facilities, with a focus on managing the risks specific to these environments. 

- Key Measures to Avoid, Reduce, and Mitigate Negative Impacts 

o Preparatory Phase: Early information and consultation with health facility (HF) 

staff and communities, careful planning of works to ensure continuity of care, 

and transparent recruitment procedures. 

o Construction Phase: Strict control of noise and dust, secure management of 

construction waste. Implementation of an Occupational Health and Safety Plan 

(OHS) for workers and a Community Health and Safety Plan (CHS) to protect 

patients, staff, and visitors (demarcation and securing of construction zones, 

maintenance of safe access routes to services). Careful phasing of works to 

ensure continuity of essential services. 

o Finalization and Handover Phase: Thorough site cleaning, comprehensive 

functionality testing, and training of HF staff in basic use and maintenance. 
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o Operation and Maintenance Phase: A water resource monitoring system will be 

established to prevent overexploitation. The amount of water pumped will be 

recorded daily and compared to the defined maximum volumes. In case of 

exceedance, corrective measures will be applied. (Reduction of pumping times, 

user awareness, adjustment of water access organization). The operation of 

HCWM (Healthcare Waste Management) incinerators will be governed by 

strict operational procedures. Aiming to limit atmospheric emissions 

(temperatures, prohibition of non-compliant waste burning). An operational 

logbook will be maintained (incinerated quantities, frequency, incidents). 

Ashes from incineration will be collected and temporarily stored in secure 

containers. Evacuated to an appropriate site to prevent any soil and water 

contamination. Personnel handling HCW will be provided with appropriate 

PPE (Personal Protective Equipment). Sanitation systems will be subject to a 

formalized emptying schedule. A maintenance plan with dedicated budget 

programming will be established. 

Main Potential Negative Risk Primary Mitigation Measure  

Disruption of continuity and quality of 

care during works 

Phased planning in close collaboration with the 

HF, maintenance of essential services, clear 

communication. 

Health and safety risks for patients, 

staff, and visitors 

CHS: strict securing of construction zones, 

maintenance of safe access to services, 

management of nuisances, communication and 

activation of the Projectôs Grievance Redress 

Mechanism (GRM). 

Gender-Based Violence (GBV)/Sexual 

Exploitation and Abuse (SEA)/Sexual 

Harassment (SH) risks linked to 

workers 

GBV/SEA/SH Action Plan: mandatory Code of 

Conduct, trainings, specific GRM (confidential 

and accessible), clear response protocol, 

sanctions. 

Pollution from HCW and incinerator 

ash during operation 

Waste Management Plan (WMP, HCW 

component): compliant 

design/operation/maintenance of incinerators, 

secure ash management, rigorous staff training, 

provision of PPE. 

Rapid degradation of WASH and waste 

management infrastructures (operation 

phase) 

Detailed maintenance plan, strengthening 

technical and financial capacities of staff, 

provision of manuals, use of durable materials. 

Occupational health and safety risks for 

staff (handling HCW, operating 

incinerators) 

Training on safe work procedures, mandatory 

use of appropriate PPE, clear HCW management 

protocols. 

- Measures to Enhance Positive Impacts 

o Implementation of reinforced cleaning and disinfection protocols, facilitated 

by improved access to water. 
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o Continuous training of healthcare personnel on proper hand hygiene and 

Infection Prevention and Control (IPC) protocols. 

o Development and implementation of detailed HCW management plans for 

each HF, including specific staff training. 

o Design of WASH infrastructures respecting dignity and accessibility for all. 

o In-depth technical training for HF staff on maintenance of WASH equipment 

and incinerators, with provision of clear manuals. 

- Key Specific Management Plans 

To address the most significant risks, several specific management plans have been 

developed and will be implemented by construction companies under the supervision 

of the supervising mission and the UGP PAAEP: 

o Local Recruitment Plan (LRP): Governing transparent and non-discriminatory 

procedures for recruiting local labor, in consistency with the project's Labour 

Management Procedures (LMP). 

o Occupational Health and Safety Plan (OHSP): To prevent accidents and 

occupational diseases through risk identification, the provision of PPE, 

training, and the secure organization of construction sites. 

o Machinery and Vehicle Traffic Plan (MVTP): To organize the movement of 

machinery and limit the risks of accidents, nuisances, and environmental 

impacts. 

o Community Health and Safety Plan (CHSP): To protect students, staff, and 

neighboring communities against risks related to the works and associated 

nuisances. 

o Emergency Response Plan: Defining alert, intervention, and evacuation 

procedures in the event of an accident, fire, spill, or extreme event. 

o Gender-Based Violence (GBV), Sexual Exploitation and Abuse (SEA), and 

Sexual Harassment (SH) Action Plan: Incorporating the mandatory Code of 

Conduct, the confidential grievance redress mechanism, and survivor care 

procedures. 

o Waste Management Plan (WMP): Ensures environmentally sound 

management of all waste generated by the works. It includes a dedicated 

component for Infectious Healthcare Waste (HCW), covering classification, 

source segregation (specific containers), secure packaging, internal collection 

and transport, temporary storage, treatment (high-temperature incineration, 

secure ash pits for some wastes), staff training, and the development of an 

Internal Waste Management Plan (IWMP) for each HF in compliance with the 

National Medical Waste Management Policy. 

o Contractorôs ESMP (C-ESMP) and Site Environmental Protection Plan 

(SEPP): Operational documents detailing the company's internal organization, 

the environmental and social management of the construction site, and specific 

measures for worker camps and temporary areas. 

o Resettlement Plan (RP) (if applicable): To govern any land acquisition or loss 

of assets in accordance with the Resettlement Framework and ESS 5. 

- Overview of the Environmental and Social Monitoring and Supervision Program 

o A rigorous program will be established to ensure the effective application of 

the ESMP measures and assess their effectiveness, including: 

o Clear objectives: Verify compliance, evaluate the effectiveness of measures, 

detect unforeseen impacts, and provide information for adaptive management. 
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o Specific SMART indicators for each key measure (e.g., PPE usage rate, 

number of GBV complaints addressed, latrine functionality rate, water quality 

analysis, patient and healthcare staff satisfaction). 

o Varied data collection methods: Direct observations, inspections, interviews, 

document analysis, laboratory tests, surveys. 

o Clear allocation of responsibilities and collection frequencies to contractors 

(self-monitoring), supervising mission (external monitoring), UGP PAAEP 

(overall monitoring, audits), HF management (operational monitoring), and 

local communities (participatory monitoring). 

o Structured reporting mechanisms: construction reports, E&S monitoring 

reports, audit reports. 

- Institutional Responsibilities for ESMP Implementation 

Successful implementation of the ESMP relies on a clear and coordinated distribution 

of roles among the different stakeholders throughout the project cycle: 

o Project Implementation Unit (UGP PAAEP), hosted at MEAH: overall 

supervision of the ESMP, inter-institutional coordination, and monitoring of 

environmental and social measures at the project level. 

o Technical Ministries (MoH, MEAH): contribute to defining specific needs, 

developing WASH standards, raising beneficiary awareness, and sectoral 

monitoring of E&S measures. 

o The Ministry of Environment and Sustainable Development (MEDD) / the 

National Office for the Environment (ONE) fulfill their role as the national 

competent authority for environmental regulation. The ONE is involved in the 

environmental categorization of sub-projects, the validation of applicable 

regulatory procedures, and the external monitoring of environmental 

compliance, in coordination with the Regional Directorates for Environment 

and Sustainable Development (DREDD). 

o Construction Companies: responsible for the direct implementation of ESMP 

measures on sites, in accordance with contractual environmental and social 

clauses. 

o Supervising Mission: ensures independent monitoring of company compliance 

with ESMP requirements and supports PAAEP PIU in environmental and 

social supervision. 

o Health Facility Management: as beneficiary structures, facilitate local 

implementation of ESMP activities, play a key role in long-term maintenance 

and sustainability of WASH infrastructures, and designate a WASH focal point 

to liaise with project teams. 

o Local Communities and Authorities: participate in public consultations, 

proximity monitoring, and use of the Grievance Redress Mechanism (GRM). 

Their involvement is crucial for ownership and sustainability of investments. 

To ensure the effectiveness of this multisectoral and interinstitutional governance, the ESMP 

includes a comprehensive capacity-building program targeting all stakeholders, particularly at 

the local level. This component is fundamental for the long-term viability of WASH 

infrastructures after construction. 

 

8. Grievance Redress Mechanism (GRM) 
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A Grievance Redress Mechanism (GRM) will be established to allow all stakeholders affected 

by the project (students, parents, teachers, community members, workers) to submit concerns, 

complaints, or grievances and obtain resolution. 

- Objectives and principles : The GRM aims to provide a transparent, accessible, 

inclusive, permanent, operational, effective, and participatory system. It prioritizes 

amicable resolution of conflicts and protects complainants against any form of 

retaliation. The GRM is based on principles of non-discrimination, participation, 

confidentiality, subsidiarity (resolution at the lowest possible level), accountability, 

fairness, justice, equity, and transparency. 

- Levels of processing and procedures : The GRM will operate at multiple levels: a 

local level (Fokontany, then Commune/District, and finally Regional) for mediation 

and amicable resolution, and a higher level for more complex or unresolved 

complaints. Legal recourse remains an option of last resort. Procedures include 

complaint submission and registration (dedicated registers, potential toll-free number, 

suggestion boxes), complaint triage and processing, resolution through negotiation or 

mediation, and a system for follow-up and data consolidation. 

- Specific cases : Dedicated protocols and channels will be established for handling 

complaints related to GBV/SEA/SH (ensuring absolute confidentiality, victim safety, 

and referral to specialized services), corruption, procurement, and project employee 

working conditions. The existence of these protocols for sensitive issues such as GBV 

demonstrates a serious commitment to addressing all forms of grievances 

appropriately. 

- Fonctioning : The success of the GM will depend on community awareness, trust in 

the system, and the real capacity of local committees to handle complaints efficiently 

and impartially. Information and awareness campaigns on the GM will therefore be 

crucial. 

 

9. Implementation Schedule and Budget for the ESMP 

The ESMP implementation schedule is structured according to the different phases of the 

project in order to specify the timing for the implementation of each environmental and social 

measure. 

- Preparatory Phase (before the start of works) 

o Establishment and operationalization of the Grievance Redress Mechanism 

(GRM), including the specific GBV/SEA/SH component (communication 

materials, partnerships with specialized CSOs, confidential reporting 

channels). 

o Development and validation of required specific plans (C-ESMP, SEPP, LRP, 

MVTP, OHSP, etc.). 

o Design of training modules and materials for companies, institutional actors, 

and communities. 

o Conducting the baseline socio-economic survey. 

- Construction Phase (construction / rehabilitation) 

o Continuous implementation of E&S measures by the companies: wearing of 

PPE, signage and fencing, waste management, nuisance control, worker 

awareness meetings, enforcement of the Code of Conduct. 

o Organization of five (05) WASH & GBV awareness campaigns spread over 

the duration of the works. 



PAAEP 04 Etude infrastructures WASH ï Lot 1 EES FS 

 

36 

o Conducting two (02) capacity-building workshops for project staff, companies, 

and local managers. 

o Environmental and social monitoring: 

Á Water quality analysis (70 samples distributed throughout the 

construction period); 

Á Three (03) monitoring missions per year; 

Á Mid-term intermediate monitoring survey. 

o Continuous monitoring of the GRM operation (registration, processing, and 

reporting of grievances). 

- Handover / Post-construction Phase 

o Immediate replacement of felled trees, under the supervision of the PIU. 

o Conducting the final satisfaction and impact assessment survey. 

o Implementation, if applicable, of corrective measures identified during the 

works handover. 

o Continued monitoring of the GRM during the planned annual periods. 

- Operation and Maintenance Phase 

o Periodic monitoring of the functionality of WASH infrastructure (condition of 

structures, pit emptying, availability of consumables). 

o Monitoring of the environmental and social performance of the infrastructure. 

o Implementation of any compensation for Project Affected Persons (PAPs), in 

accordance with the Resettlement Policy Framework (RPF), independently of 

the construction schedule. 

The total indicative budget for implementing these measures is estimated at USD 70 336 for 

all 35 sites. This amount covers specific management plans, monitoring and follow-up, 

capacity-building, information and awareness campaigns, operation of the grievance 

mechanism, and a contingency allowance. Measures implemented directly by contractors are 

included in their contracts and unit prices, while this budget mainly covers actions managed 

directly by the UGP to ensure monitoring, awareness, and contingency management. 
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FAMINTINANA TSY ARA -TEKNIKA
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1. Sasin-teny 

Fotokevitra sy antony ijoroanôny tetikasa 

Ny fisitrahana ireo tolotra sahaza momba ny Rano sy ny Fidiovana ary ny Fahadiovana 

(WASH) dia singa fototra aminôny kalitaonôny fitsaboana sy ny fisorohana ny aretina eny 

aminôireo tobim-pahasalamana. Eto Madagasikara, dia tena saro-pady io olana io: manodidina 

ny 11,5% nôireo Tobim-pahasalamana (FS) no tsy manana tolotra rano mifanaraka aminôny 

fenitra, izay manohintohina mafy ny fahafahana manome fitsaboana azo antoka sy tsara 

kalitao. Ity toe-javatra sarotra ity dia mampitombo ny loza mety hahazoanôny marary aretina 

azo avy aminôny fitsaboana, manasarotra ny fomba fanao fototra momba ny fahadiovana ho 

anôny mpiasanôny fahasalamana, ary manimba ny fitokisanôny mponina aminôny sampan-

draharahanôny fahasalamana. Olana lehibe eo aminôny fahasalamam-bahoaka izany, satria ny 

tsy fahampianôny tolotra WASH eny aminôny FS dia mety handray anjara aminôny 

fiparitahanôny aretina eo anivonôny fiaraha-monina. 

Ao anatinôizany toe-javatra izany, ny Governemanta Malagasy, miaraka aminôny fanohanana 

ara-bola avy aminôny Fikambanana Iraisam-pirenena momba ny Fampandrosoana (IDA) ao 

aminôny Banky Iraisam-pirenena, dia nanangana ny Tetikasa Fanatsarana ny Fisitrahana Rano 

Fisotro Madio (PAAEP). Ity tetikasa nasionaly ity dia mampiditra ampahany manokana 

mikendry ny hanatsara ny tolotra RFF ao anatinôireo tobim-pahasalamana, ka manaiky ny 

anjara asany lehibe aminôny fiarovana ny fahasalamam-bahoaka. 

Tanjona ankapobenôny tetikasa WASHeny aminôireo tobim-pahasalamana 

Ny tanjona ankapobenôny PAAEP dia ny hanatsara ny fisitrahana rano tsara kalitao, ampy 

habetsahana ary aminôny sarany ara-tsosialy azo ekena. Ho anôny ampahany manokana 

momba ireo tobim-pahasalamana, io tanjona io dia midika ho finiavana hamorona tontolo 

fitsaboana azo antoka kokoa sy madio kokoa. Tafiditra ao anatinôizany tsy ny fanatsarana ny 

fisitrahana rano fisotro madio, kabone ary fitaovana fanasan-tanana ihany, fa koa, ary tena 

zava-dehibe, ny fanatsarana ny fitantanana ny fako avy aminôny asa fitsaboana, indrindra ireo 

mety hiteraka areti-mifindra (DASRI). 

Tanjonôny Fanadihadiana momba ny Tontolo iainana sy ny lafiny Sosialy (EES) 

Nisy Fanadihadiana momba ny Tontolo iainana sy ny lafiny Sosialy (EES) natao mba 

hiantohana fa ireo asa kasaina hatao eny aminôireo tobim-pahasalamana dia hotanterahina 

aminôny fomba maharitra ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy. Ny tanjona ankapobenôity EES 

ity dia ny hamantatra, hanombantombana ary hanolotra fepetra fitantanana sahaza ho anôireo 

mety ho fiantraikany sy loza ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy vokatry ny asa fanatsarana ny 

fotodrafitrasa RFF (ao anatinôizany ny fitantanana ny DASRI) ao aminôireo tobim-

pahasalamana miisa 35 kendrena. 

Aminôny antsipiriany kokoa, ny EES dia nikendry ny: 

- Hamaritra ny toetry ny tontolo iainana biôfizika sy ny sosialy-ekonomika tany am-

boalohany teny aminôireo toerana hanaovana ny asa. 

- Hamantatra sy hanombantombana ny mety ho fiantraikany (tsara, ratsy, mitambatra) 

mifandray aminôireo dingana samihafanôny tetikasa. 

- Handinika ireo loza manokana mety hitranga eo aminôny fahasalamana sy ny 
fiarovana ny mpiasa, ny marary, ny mpiasanôny fahasalamana, ary ny fiarahamonina 

manodidina, aminôny fiheverana ny hasaropadinôny tontolonôny fitsaboana sy ny 

fisianôny vondronôolona marefo. 
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- Hamaritra fepetra fanalefahana sy fanatsarana, ary hamolavola Drafitra Fitantanana ny 

Tontolo iainana sy ny lafiny Sosialy (PGES) azo ampiharina. 

- Hanoratra ny fakan-kevitra taminôny vahoaka sy hiantoka ny fanarahana ny rafitra ara-

dal¨na nasionaly sy ireo Fenitra momba ny Tontolo iainana sy ny lafiny Sosialy anôny 

Banky Iraisam-pirenena. Ny fitombonôny fahasarotanôireo loza eny aminôny 

tontolonôny fahasalamana (fisianôny marary marefo, fitantanana fako mampidi-doza) 

dia nitaky fiheverana manokana nandritra ity fanombanana ity. 

 

2. Famaritana ny Tetikasa 

Toerana misy ireo tobim-pahasalamana voakasika 

Ny tetikasa fanatsarana ny fotodrafitrasa WASH sy ny fitantanana ny fako dia mikendry 

tobim-pahasalamana (FS) miisa 35. Ireo tobim-pahasalamana ireo dia nofantenana taorianôny 

fanisana nasionaly. Mizara aminôny Faritra telo sy Distrika dimy eto Madagasikara izy ireo: 

- Faritra Fitovinany: FS 15 (10 ao aminôny Distrikanôi Manakara Atsimo ary 5 ao 
aminôny Distrikanôi Vohipeno). 

- Faritra Matsiatra Ambony: FS 15 (10 ao aminôny Distrikanôi Fianarantsoa I ary 5 ao 
aminôny DistrikanôAmbalavao). 

- Faritra Vatovavy: FS 5, ao aminôny Distrikanôi Mananjary avokoa. Ny karazana FS 
voakasika dia ahitana Foibe Fahasalamana Fototra na CSB II miisa 31, CSB I miisa 2, 

ary Hôpitaly Referansa Distrika na CHRD 2 miisa 2. 

Ny lisitra aminôny antsipiriany momba ireo FS ireo dia omena ao aminôny tatitra feno anôny 

EES. Ny fampidirana ireo ambaratongam-pitantanana samihafa eo aminôny tobim-

pahasalamana, manomboka aminôny CSB akaiky vahoaka ka hatraminôny rafitra referansa 

distrika, dia midika fa hiovaova be ny fil¨na RFF sy ny habetsahanôny fako vokarina, ka 

mitaky vahaolana ara-potodrafitrasa mifanaraka aminôny toe-javatra tsirairay fa tsy fomba 

fiasa tokana. 

Karazana asa fanatsarana ny fotodrafitrasa WASH kasaina hatao 

Ny asa dia mikendry fanatsarana lehibe sy maharitra ny fepetra WASH sy ny fitantanana ny 

fako. Anisanôizany ny fanarenana ireo fotodrafitrasa efa misy sy ny fananganana 

fotodrafitrasa vaovao, aminôny fiheverana ny fenitra ara-pahasalamana, ny fahazakana ny 

fiovanôny toetrôandro, ny faharetana, ny fanamorana ny fikojakojana ary ny filàna 

manokanôny mpampiasa (marary, mpiasa, olona manan-kilema). 

Ireto avy ireo sokajinôasa lehibe kasaina hatao: 

- Famatsian-drano fisotro madio: 

o Fanarenana na fanamboarana ireo lavadrano efa misy. 

o Fanamboarana lavadrano vaovao (vita tanana na fandavahana), miaraka 

aminôny rafitra fitarihan-drano mifanaraka (paompy tanana na mandeha 

aminôny herinôny masoandro) sy fepetra fiarovana (fefy, takela-bato 

manodidina hisorohana fotaka). 

o Fametrahana rafitra fanangonan-dranonôorana (impluviums) miaraka aminôny 

fitahirizan-drano. 

o Fametrahana rafitra fanadiovan-drano raha ilaina (fanadefitana, sivana fasika). 

o Fanorenana na fanarenana fitahirizan-drano ambony mba hiantohana ny 

fahaleovan-tena ampy. 
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o Fametrahana tambazotram-pitsinjarana anatiny mba hitaterana ny rano any 

aminôny toeram-pampiasana. 

- Fidiovana: 

o Fanorenana na fanarenana trano fidiovana, misy fanasarahana hentitra eo 

aminôny toerana ho anôny tovovavy sy ny tovolahy, ary toerana manokana ho 

anôny mpiasa. Hisy efitra iray ho anôny Olona Manan-Kahasahiranana aminôny 

Fiantombenana hapetraka tsy maintsy. 

o Ny kabone dia karazana nohatsaraina (ohatra, Kabone misy Lavaka 

Nohavaozina sy Misy Rivotra - VIP), natao ho madio sy hampihena ny fofona. 

o Mety hisy toeram-pandroana, indrindra ho anôny fitantanana ny fahadiovana 

mandritra ny fadimbolana. 

o Ny rafitra fanariana rano maloto dia ahitana lavapiringa tsy mitete arahinôny 
lavaka fantsihana na rafitra fanaranam-po, manaja ny elanelana azo antoka 

aminôny toeram-pitrandrahana rano. 

o Ho voaomana ny fitantanana ny fotaka avy aminôny fanalana lavapiringa, ka 
hamporisihina ny fanodinana azy raha azo atao. 

- Fitaovana ho anôny fahadiovana: 

o Fanamboarana fitaovana fanasan-tanana iombonana, matanjaka, misy paompy 

maromaro, izay tokony ho vatsianôny fitahirizan-drano ary misy fitoeran-

tsavony. Ho singa fototra ny famatsiana savony tsy tapaka. 

Singa iray tena manan-danja ary manokana ho anôireo tobim-pahasalamana ny fanatsarana ny 

fitantanana ny fako mafy, indrindra ireo Fako avy aminôny Asa Fitsaboana Mety Miteraka 

Areti-mifindra (DASRI). Ny asa kasaina hatao dia ahitana: 

- Ny fametrahana rafitra fanasokajiana eny am-potony miaraka aminôny fitoeran-javatra 

manara-penitra sy misy kaody loko. 

- Ny fananganana incin®rateurs mifanaraka aminôny habetsahanôny DASRI vokarina: 

o Incin®rateurs misy efitra tokana ho anôireo CSB mamokatra DASRI latsaky ny 
400L isan-kerinandro. 

o Incin®rateurs misy efitra roa ho anôireo CHRD na FS mamokatra habetsahana 
lehibe kokoa, mikendry fandoroana tsara kokoa sy fampihenana ny setroka. 

- Ny fanamboarana lavaka azo antoka ho anôny fanariana ny lavenona avy aminôny 
fandoroana ary, raha ilaina, ho anôny karazana DASRI sasany tsy azo dorana na 

miandry fitsaboana. 

- Ny fametrahana daba fanangonana raikitra ho anôny fako ankapobeny, misy efitrefitra 
ahafahana manao fanasokajiana samihafa. 

Ny fanomezana incin®rateurs dia fandrosoana lehibe ho anôny fitantanana ny DASRI, saingy 

miteraka loza vaovao ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy ihany koa (famoahana setroka eny 

aminôny rivotra, fitantanana ny lavenona, fiarovana ny mpandraharaha) raha toa ka tsy 

voavolavola, tsy ampiasaina ary tsy kojakojaina araka ny tokony ho izy ireo fitaovana ireo. 

Ny PGES araka izany dia tsy maintsy ahitana ampahany matanjaka be mba hanaraha-maso 

ireo lafiny ireo. 

 

3. Rafitra Politika, Ara -dalàna ary Ara-pitantanana 

Ny tetikasa dia hotanterahina araka ny fanarahana ny lalàna nasionaly malagasy sy ireo 

Fenitra momba ny Tontolo iainana sy ny lafiny Sosialy (NES) anôny Banky Iraisam-pirenena. 

Tafiditra ao anatinôizany ny CGES anôny PAAEP, ireo NES anôny Banky Iraisam-pirenena, 

ny Sata mifehy ny Tontolo iainana, ny Didim-panjakana MECIE, ny Fehezan-dalàna momba 
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ny Rano, fa koa, ary tena mifandraika manokana aminôny FS, ny Fehezan-dalàna momba ny 

Fahasalamam-bahoaka sy ireo fitsipika manokana momba ny fitantanana ny fako avy aminôny 

asa fitsaboana (DASRI). Ity rafitra ara-dal¨na hentitra kokoa sy manokana ho anôny FS ity, 

indrindra momba ny fako ara-pitsaboana, dia manasongadina fahasarotana sy ambaratongam-

panaraha-maso ambony kokoa. 

 

4. Toetra mampiavaka indrindra ny Tontolo iainana sy ny Lafiny Sosialy tany am-

boalohany 

Ny fizahana ifotony dia nampiseho fepetra WASH sy fitantanana fako matetika saro-pady ao 

aminôireo FS kendrena. 

Toejavatra misy ankehitriny momba ny Rano sy ny Fidiovana ary ny Fahadiovana sy ny 

fitantanana ny fako: 

Ny fahazoana loharanon-drano nohatsaraina, azo antoka ary ampy habetsahana dia olana 

lehibe ho anôny FS maro. Betsaka no miankina aminôny toeram-pitrandrahana rano tsy voaaro 

na any ivelany. Matetika ao anatinôny faharatsiana ireo kabone sy toeram-pandroana, tsy 

ampy isa, tsy misaraka ary mahalana vao azonôny OKF ampiasaina. Tena tsy ampy ireo 

fitaovana fanasan-tanana misy rano sy savony. Ny fitantanana ny DASRI dia tena olana: 

mahalana vao atao araka ny tokony ho izy ny fanasokajiana eny am-potony, ary matetika 

aminôny alalanôny fandoroana eny an-kalamanjana, fandevenana anaty lavaka tsy voaaro, na 

fampifangaroana aminôny fako an-tokantrano no anaovana ny fanariana farany, izay miteraka 

loza ara-pahasalamana sy ara-tontolo iainana lehibe. Ity fitantanana tsy tomombana ny 

DASRI ity dia mandrahona mafy ny fahasalamam-bahoaka, ary mety hiitatra any ivelanôny 

faritry ny FS ny voka-dratsiny, ka mety handoto ny tany, ny rano ary hampidi-doza ireo 

vondrom-piarahamonina manodidina sy ireo mpanangona fako. 

Fahasalamam-bahoaka sy Fisorohana ny Aretina : 

Ireo tsy fahampiana eo aminôny WASH sy ny fitantanana ny fako ireo dia manohintohina 

mafy ny kalitaonôny fitsaboana, mampitombo ny loza ateraky ny aretina azo eny aminôny 

toeram-pitsaboana ho anôny marary sy ny mpiasa, ary mametra ny fahafahanôny FS misoroka 

ny fiparitahanôny aretina. 

Lafiny momba ny tany sy fampiasana ny tany : 

Ny ankamaroanôny FS dia miorina aminôny tanim-panjakana natokana ho anôny 

Minisiteranôny Fahasalamam-bahoaka (MSP), na dia eo an-dalam-panatanterahana aza 

indraindray ny fanoratana ny taratasin-tany. Misy ihany koa ireo tranga fampiasana tany avy 

aminôny fanomezana. 

Vondronôolona marefo ao anatinôireo tobim-pahasalamana : 

Ny marary (indrindra ireo manana aretina mitaiza, ny vehivavy bevohoka, ny ankizy), ny 

mpiasanôny fahasalamana (indrindra ny vehivavy), ny olona manan-kilema, ny zokiolona, ary 

ireo mpanotrona marary dia vondronôolona marefo izay tsy maintsy jerena manokana ny 

fil¨nôizy ireo momba ny RFF. 

Lova ara-kolontsaina : 

Ny ankamaroanôny toerana misy ny FS dia tsy ahitana singa aminôny lova ara-kolontsaina 

ara-materialy voatondro mazava izay mety ho tandindonin-doza mivantana. Na izany aza, 

misy tranga iray miavaka dia ny anôny CSBII Ambila (Distrikanôi Manakara Atsimo) izay 

ahitana « Vato Masina » sy renirano masina (« Manano »), ka mitaky fanajana hentitra ny 
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fomba amam-panao eo an-toerana, ao anatinôizany ny fombafomba nentim-paharazana 

alohanôny asa sy ny fanajana ny fady ara-tsakafo sy ara-pitafiana ataonôny ekipanôny 

mpanorina. 

 

5. Fakana hevitra aminôny vahoaka sy fandraisanôanjaranôireo voakasika 

Nisy fakan-kevitra natao taminôny Martsa sy Aprily 2025 taminôireo mpiasanôny FS, ny 

manam-pahefana ara-pahasalamana sy eo an-toerana, ny marary ary ny vondrom-

piarahamonina manodidina. Ny tanjona dia ny hampahafantatra momba ny tetikasa, 

hanangona ny fomba fijery, ny ahiahy (indrindra momba ny fitohizanôny fitsaboana, ny 

fitantanana ny fako ara-pitsaboana, ny loza ateraky ny VBG), ny soso-kevitra, ary hampiditra 

ireo fil¨na manokanôny FS. 

- Ahiahy lehibe, tahotra ary mety ho voka-dratsy fantatra : 

o Fanelingelenana ny sampan-draharahanôny fahasalamana sy ny fahazoana 

fitsaboana: Tahotra lehibe ny aminôny fanelingelenana ny fitohizanôny tolotra 

noho ny tabataba, ny vovoka, ny fahasarotana aminôny fidirana aminôny 

toerana, na ny tsy fisianôny efitrano. 

o Fahasalamana sy fiarovana ny marary sy ny mpiasa mandritra ny asa: Loza 

mety hitranga, fitomboanôny aretina azo eny aminôny toeram-pitsaboana. 

o Loza mety hisianôny VBG/EAS/HS : Ahiahy lehibe mifandraika aminôny 

fisianôny mpiasa avy any ivelany. 

o Fahasahiranana ateraky ny toeram-panorenana: Tabataba, fandotoana ny 

rivotra, fitantanana ny fako avy aminôny toeram-panorenana. 

o Fitantanana, fikojakojana ary faharetanôny fotodrafitrasa: Tahotra ny 
fahasimbana haingana noho ny tsy fisianôny fikojakojana, ny tetibola, ny 

fahaiza-manao ara-teknika. Olana lehibe ny sandanôny fampandehanana, satria 

FS maro no efa mitatitra fahasahiranana ara-bola. 

o Kalitaonôny fotodrafitrasa sy ny fitaovana. 

o Fitantanana ny fako ara-pitsaboana: Na dia mikendry ny hanatsara izany aza 

ny tetikasa, dia mbola misy ny ahiahy momba ny fahafahana mitantana ireo 

rafitra vaovao. 

o Fanajana ny Fomba Amam-panao: Ilaina ny manaja ny fomba amam-panao eo 

an-toerana, toy ny ao aminôny CSBII Ambila. 

- Tolo-kevitra lehibe, fanolorana ary zavatra andrasana nambara: 

o Fandaminana miandalana ny asa mba hitazonana ireo tolotra tena ilaina. 

o Fefena ny toeram-panorenana, fanomezana EPI, famerana ny fahasahiranana. 

o Fehezan-dal¨na hentitra ho anôny mpiasa, MFF VBG azo idirana sy 

tsiambaratelo. 

o Fanofanana ny mpiasanôny FS aminôny fikojakojana, fanomezana boky 
torolalana, ary fanohanana aminôny fanentanana ny tetibola ho anôny 

fikojakojana. 

o Fanajana ny fomba amam-panao, ary fanohanana aminôny fanaraha-maso ara-

dal¨na ny tany ho anôireo FS voakasika. 

- Fomba fijery ny voka-tsoa sy tombontsoa andrasana: 

Tena tsara ny fandraisana ny tetikasa. Ny tombontsoa andrasana indrindra dia ny 

fanatsarana lehibe ny fahazoana rano fisotro madio sy ny fahadiovana, ny fanatsarana 

ny fepetra ara-pidiovana, ny fahasalamana tsara kokoa ho anôny marary sy ny mpiasa 

(fihenanôny aretina azo avy aminôny fitsaboana), tontolo fitsaboana sy asa 
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nohatsaraina, fiovana tsara eo aminôny fitondran-tena momba ny fahadiovana, ary 

voka-tsoa ara-tsosialy sy ara-toekarena eo an-toerana mandritra ny fotoana voafetra. 

 

Ny ahiahy miverimberina avy aminôny mpiasanôny FS momba ny tetibola tsy ara-dalàna ho 

anôny fikojakojana sy ny fahasahiranana ara-bola ankehitriny dia manambara fa ny 

faharetanôny fampiasana ireo fotodrafitrasa vaovao, na dia misy PGES aza, dia miankina 

mafy aminôny olanôny rafitra famatsiam-bola ny sehatry ny fahasalamana. Na dia manome 

fanamafisana ny fahaiza-manao aminôny fandrindrana ny fitantanana sy ny fikojakojana aza 

ny PGES, ny vahaolana maharitra kokoa dia mety mitaky fanentanana ho aminôny fanatsarana 

ny famatsiam-bola ny saram-piasana miverimberina anôireo FS. 

 

6. Voka-dratsy sy Voka-tsoa Lehibe Ara-tontolo iainana sy Ara-tsosialy Andrasana 

aminôny Tetikasa 

- Voka-tsoa lehibe : 

o Fanatsarana lehibe ny fahazoana rano fisotro madio sy fanamafisana lehibe ny 

Fisorohana sy Fanaraha-maso ny Aretina (PCI) ao anatinôny FS. 

o Fanatsarana miharihary ny fitantanana azo antoka ny Fako avy aminôny Asa 
Fitsaboana Mety Miteraka Areti-mifindra (DASRI), mampihena ny loza ho 

anôny fahasalamam-bahoaka sy ny tontolo iainana. 

o Fanatsarana ny kalitaonôny fitsaboana, ny hasinôny marary, ary ny fepetram-

piasana sy ny fiarovana ny mpiasanôny fahasalamana. 

o Fandraisana an-tanana tsara kokoa ny fil¨na manokanôireo vondronôolona 

marefo noho ny fotodrafitrasa mifanaraka. 

- Voka-dratsy lehibe sy loza mety hitranga : 

o Mandritra ny dinganôny fanomanana: Tebitebinôny mpiasa sy ny vondrom-

piarahamonina, fiandrasana sy fifanenjanana mifandraika aminôny fandraisana 

mpiasa. 

o Mandritra ny dinganôny fanatanterahana ny asa: 

Á Eo aminôny tontolo fizika: Tabataba manelingelina sy fihovitrovitra 

(fiatraikany Lehibe aminôny marary), fandotoana ny rivotra (vovoka), 

fandaniana ny loharanon-karenôny FS, fahasimbana voafetra ny tany sy 

ny zava-maniry, famokarana fako avy aminôny toeram-panorenana. 

Á Eo aminôny fahasalamana sy ny fiarovana: Loza ho anôny 
fahasalamana sy ny fiarovana eo am-piasana ho anôny mpiasa. Loza ho 

anôny fahasalamana sy ny fiarovana ny vondrom-piarahamonina 

(marary, mpiasanôny FS, mpitsidika) noho ny fiaraha-misinôny toeram-

panorenana sy ny FS (fiatraikany Lehibe). Fanelingelenana ny 

fitohizana sy ny kalitaonôny fitsaboana (fiatraikany Lehibe). Loza 

ateraky ny fifindranôny aretina eo aminôny mpiasa sy ny mpampiasa ny 

FS. 

Á Eo aminôny lafiny sosialy-ekonomika sy kolontsaina: Loza ateraky ny 

VBG/EAS/HS (fiatraikany Lehibe). Loza ateraky ny ady ara-tsosialy. 

Fahasimbana tsy nahy ny fananana sy fotodrafitrasa efa misy. Tsy 

fanajana ny fomba amam-panao eo an-toerana. 

o Mandritra ny dinganôny famitana sy fandraisana: Fako sisa tavela sy toerana 
tsy naverina taminôny laoniny tsara. Tsy fandehanana ara-dalàna tsy hita. 

o Mandritra ny dinganôny fampiasana sy fikojakojana: 
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Á Fandotoana ny rivotra ataonôny incin®rateurs-nôny DASRI (fiatraikany 

Lehibe raha ratsy ny famolavolana/fampiasana). 

Á Fandotoana ny tany sy ny rano ataonôny lavenonôny incin®rateurs 
(fiatraikany Lehibe raha ratsy ny fitantanana). 

Á Fandotoana ny tany sy ny rano ataonôny rafitra fidiovana 
(lavaka/lavaka fantsihana). 

Á Fitantanana tsy sahaza ny fako mafy ankapobeny sy ny fotaka avy 

aminôny fanalana lavapiringa. 

Á Loza ho anôny fahasalamana sy ny fiarovana eo am-piasana ho anôny 

mpiasanôny FS mandritra ny fikirakirana ny DASRI sy ny 

fampandehanana ny incin®rateurs (fiatraikany Antonony hatraminôny 

Lehibe). 

Á Enta-mavesatra ara-bola sy ara-teknika ho anôny fampiasana sy 

fikojakojana ireo fotodrafitrasa vaovao, ao anatinôizany ny 

incinérateurs (fiatraikany Lehibe). Ny famantarana ireo loza « Lehibe » 

mifandraika aminôny fampiasana ny incin®rateurs dia manasongadina 

fa ny vahaolana teknolojika ho anôny DASRI dia mitondra ny loza 

lehibe ho azy manokana, ka mahatonga ireo fepetra ao aminôny PGES 

ho anôny dinganôny fampiasana ho zava-dehibe kokoa. 

- Voka-dratsy mitambatra mety hitranga: Fitomboanôny tsindry aminôny loharanon-

drano eo an-toerana, fahabetsahanôny fahaiza-mitantana ny DASRI sy ny fotaka avy 

aminôny fanalana lavapiringa eo aminôny sehatra rezionaly, fifanenjanana aminôny 

famatsiana fitaovana sy mpiasa mahay. 

 

7. Drafitra Fitantanana ny Tontolo iainana sy ny lafiny Sosialy (PGES) 

Nisy PGES aminôny antsipiriany novolavolaina ho anôireo tobim-pahasalamana, 

manantitrantitra ny fitantanana ireo loza manokana aminôireo tontolo ireo. 

- Fepetra lehibe hisorohana, hampihenana ary hanalefahana ny voka-dratsy : 

o Aminôny dingana fanomanana: Fampahafantarana sy fakana hevitra mialoha 
ny mpiasanôny FS sy ny vondrom-piarahamonina, fandaminana hentitra ny asa 

mba hiantohana ny fitohizanôny fitsaboana, ary paikady fandraisana mpiasa 

mangarahara. 

o Aminôny dingana fanatanterahana ny asa: Fepetra hentitra aminôny fanaraha-

maso ny tabataba sy ny vovoka, fitantanana azo antoka ny fako avy aminôny 

toeram-panorenana. Fampiharana Drafitry ny Fahasalamana sy ny Fiarovana 

eo am-perinasa (PSST) ho anôny mpiasa ary Drafitry ny Fahasalamana sy ny 

Fiarovana eny anivonôny Fiarahamonina (PSSC) mba hiarovana ny marary, ny 

mpiasa ary ny mpitsidika (famaritana sy fiarovana ny faritra misy ny toeram-

panorenana, fitazonana lalana azo antoka mankany aminôny sampan-

draharaha). Fandaminana tsara ny asa isan-dingana mba hiantohana ny 

fitohizanôireo tolotra tena ilaina. 

o Aminôny dingana famitana sy fandraisana: Fanadiovana tanteraka ny toerana, 
fitsapana feno momba ny fiasanôireo fotodrafitrasa, ary fanofanana ny 

mpiasanôny FS aminôny fampiasana sy fikojakojana fototra. 

o Aminôny dinganôny fampiasana sy fikojakojana: Hisy rafitra fanaraha-maso ny 

loharanon-drano hapetraka mba hisorohana ny fandaniana izany tafahoatra. Ny 

habetsahan'ny rano tsoahina dia ho soratana isan'andro ary oharina amin'ny 

fetra ambony indrindra voafaritra. Raha misy ny fihoarana, dia hisy fepetra 
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fanitsiana horaisina. (Fampihenana ny fotoana fantsakana, fanentanana ny 

mpampiasa, fandaminana ny fidirana amin'ny rano). Ny fampiasana ireo 

fandoroana fako ara-pahasalamana (DASRI) dia hofehezina amin'ny fomba 

fiasa hentitra. Tanjona amin'izany ny hamerana ny fivoahan'ny loto eny 

amin'ny rivotra (maripana, fandrarana ny fandoroana fako tsy mifanaraka). 

Hisy boky firaketana ny fampiasana (habetsahan'ny fako nodoroina, matetika, 

ny olana niseho). Ny lavenona avy amin'ny fandoroana dia hangonina ary 

hotehirizina vonjimaika ao anaty fitoerana azo antoka. Haterina any amin'ny 

toerana sahaza izany mba hisorohana ny fandotoana ny tany sy ny rano. Ny 

mpiasa mikitika ny fako DASRI dia homena fitaovam-piarovana (EPI) sahaza 

azy. Ny rafitra fanadiovana dia hisy fandaharam-potoana ofisialy amin'ny 

fanaovana vidange (famindrana ny loto). Hisy drafi-pikojakojana miaraka 

amin'ny teti-bola manokana hapetraka. 

Ny tabilao etsy ambany dia mamintina ireo loza lehibe sy ny fepetra fanalefahana fototra ho 

anôny toeram-pitsaboana. 

Loza Lehibe Mety Hitranga Fepetra Fanalefahana Lehibe 

Fanelingelenana ny fitohizana sy ny kalitaonôny fitsaboana 

mandritra ny asa 

Fandaminana ny asa isan-dingana aminôny fiaraha-miasa 

akaiky aminôny FS, fitazonana ireo tolotra tena ilaina, 

fifandraisana mazava. 

Loza ho anôny fahasalamana sy ny fiarovana ny marary, ny 

mpiasa ary ny mpitsidika 

PSSC: Fiarovana hentitra ny faritra misy ny toeram-

panorenana, fitazonana lalam-pidirana azo antoka mankany 

aminôny sampan-draharaha, fitantanana ny fahasahiranana, 

fifandraisana. 

Loza ateraky ny VBG/EAS/HS mifandraika aminôny 

fisianôny mpiasa 

Drafitrôasa VBG/EAS/HS : Fehezan-dalàna tsy maintsy 

arahina, fiofanana, MFF manokana (tsiambaratelo sy azo 

idirana), paikady famaliana, sazy. 

Fandotoana ataonôny DASRI sy ny lavenonôny 

incin®rateurs aminôny dinganôny fampiasana 

PGD (ampahany DASRI): 

Famolavolana/Fampiasana/Fikojakojana mifanaraka 

aminôny fenitra ny incin®rateurs, fitantanana azo antoka ny 

lavenona, fanofanana hentitra ny mpiasa, fanomezana EPI. 

Fahasimbana haingana ny fotodrafitrasa WASH sy ny 

fitantanana ny fako (dinganôny fampiasana) 

Drafitra fikojakojana aminôny antsipiriany, fanamafisana 

ny fahaiza-manao ara-teknika sy ara-bola ny mpiasanôny 

FS, fanomezana boky torolalana, fampiasana fitaovana 

matanjaka. 

Loza SST ho anôny mpiasanôny FS (fikirakirana DASRI, 

fampandehanana incinérateurs) 

Fiofanana aminôny paikady fiasa azo antoka, fanomezana 

sy fampiasana tsy maintsy EPI mifanaraka, protokôla 

fitantanana ny DASRI mazava. 

 

- Fepetra hanatsarana ny voka-tsoa: 

o Fametrahana protokôla fanadiovana sy famonoana otrikaretina nohamafisina, 

nohamafisinôny fanatsarana ny fahazoana rano. 

o Fiofanana mitohy ho anôny mpiasanôny fahasalamana momba ny fomba fanao 
tsara aminôny fahadiovanôny tanana sy ny protok¹la PCI. 

o Fampandrosoana sy fampiharana drafitra fitantanana ny DASRI aminôny 
antsipiriany ho anôny FS tsirairay, miaraka aminôny fiofanana manokana ho 

anôny mpiasa. 
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o Famolavolana fotodrafitrasa WASH manaja ny hasina sy ny fahafahanôny 

rehetra miditra. 

o Fiofanana teknika lalina ho anôny mpiasanôny FS momba ny fikojakojana ny 
fitaovana WASH sy ny incinérateurs, ary fanomezana boky torolalana mazava. 

- Drafitra fitantanana manokana fototra  : Mba hiatrehana ireo loza lehibe indrindra, 

dia nisy drafitra fitantanana manokana maromaro novolavolaina ary hotanterahinôireo 

orinasa mpanatanteraka asa, eo ambany fanaraha-masonôny iraka mpanara-maso sy ny 

UGP PAAEP: 

o Drafi-pandraisana Mpiasa eo an-toerana (PRL): Mametraka ireo fepetra 

mangarahara sy tsy mitongilana aminôny fandraisana mpiasa avy eo an-

toerana, mifanaraka tsara aminôny PGMO (Drafi-pitantanana ny mpiasa) anôny 

tetikasa. 

o Drafi-pitantanana ny Fahasalamana sy ny Fitandrovana ny Aina any am-

piasana (PSST): Mba hisorohana ny loza sy ny aretina vokatry ny asa aminôny 

alalanôny famantarana ny loza mitatao, ny fanomezana fitaovam-piarovana 

(EPI), ny fanofana ary ny fandaminana azo antoka ny toeram-piasana. 

o Drafi-pandaminana ny Fifamoivoizanôny Fiara sy ny Masinina (PCEV): Mba 

handaminana ny fifindranôny fitaovana sy hamerana ny loza mety hitranga, ny 

fanelingelenana ary ny fiantraikany aminôny tontolo iainana. 

o Drafi-pitantanana ny Fahasalamana sy ny Fitandrovana ny Aina ho an'ny 

Fiaraha-monina (PSSC): Mba hiarovana ny mpianatra, ny mpiasa, ary ny 

mponina manodidina amin'ireo loza ateraky ny asa sy ny fanelingelenana 

miaraka aminy. 

o Drafi-pandaminana ny Hetsika vonjy taitra: Mametraka ny fomba 

fampitandremana, ny fidirana an-tsehatra, ary ny famindrana olona raha sendra 

misy loza, afo, fiparitahanôny loto, na toe-javatra mampidi-doza hafa. 

o Drafi-pifaneraserana hiadiana amin'ny Herisetra mifototra amin'ny Maha-lahy 

na Maha-vavy (VBG), ny Fitrandrahana sy ny Herisetra ara-nofo (EAS) ary ny 

Sotasota ara-nofo (HS): Ahitana ny fitsipi-pitondrantena tsy maintsy arahina, 

ny fomba fitantanana ny fitarainana amin'ny fomba miafina, ary ny fomba 

fiahiana ireo niharan'ny herisetra. 

o Drafitra Fitantanana ny Fako (PGD) : Mba hiantohana ny fitantanana ara-

tontolo iainana ny fako rehetra vokarinôny toeram-panorenana, ny PGD dia tsy 

maintsy manana ampahany tena antsipirihany sy hentitra ho an'ny Fako avy 

amin'ny Asa Fitsaboana Mety Miteraka Areti-mifindra (DASRI) izay fototra. 

Ity drafitra ity dia handrakotra ny fanasokajiana ny DASRI, ny fanasokajiana 

eny am-potony (fitoeran-javatra manokana), ny famonosana azo antoka, ny 

fanangonana sy fitaterana anatiny, ny fitehirizana vonjimaika, ny fitsaboana 

(fandoroana amin'ny hafanana ambony, lavaka azo antoka ho an'ny lavenona 

sy fako sasany), ny fanofanana ny mpiasa, ary ny famolavolana Drafitra 

Fitantanana Anatiny ny Fako (PGID) ho an'ny FS tsirairay, mifanaraka 

amin'ny Politika Nasionaly momba ny Fitantanana ny Fako ara-pitsaboana. 

o PGES-Orinasa sy Drafi-piarovana ny Tontolo iainana eo aminôny Toeram-

piasana (PPES): Tahirin-kevitra ampiasaina amin'ny antsipiriany momba ny 

fandaminana anatin'ny orinasa, ny fitantanana ny tontolo iainana sy ny sotsialy 

eo amin'ny toeram-piasana, ary ny fepetra manokana ho an'ny toby fonenan'ny 

mpiasa sy ny faritra vonjimaika. 
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o Drafi-panajariana ny Fifindran-toerana (PR) (raha ilaina): Mba handaminana 

ny fahazoana tany na ny fahaverezan'ny fananana, araka ny Rindran-damina 

momba ny Fifindran-toerana sy ny NES 5. 

- Topimaso momba ny fandaharanôasa fanaraha-maso sy fitsirihana ara-tontolo 

iainana sy ara-tsosialy : Hisy fandaharanôasa hentitra hapetraka mba hiantohana ny 

fampiharana mahomby ny fepetra ao aminôny PGES ary hanombanana ny 

fahombiazany. Ahitana izany: 

o Tanjona mazava: hanamarina ny fanarahana, hanombana ny fahombiazanôny 
fepetra, hamantatra ireo fiantraikany tsy nampoizina, ary hanome vaovao ho 

anôny fitantanana azo ovaina. 

o Tondro manokana, azo refesina, azo tratrarina, mitombina ary voafaritra ara-

potoana (SMART) ho anôny fepetra fototra tsirairay (ohatra: tahanôny 

fanaovana EPI, isanôny fitarainana VBG nokarakaraina, tahanôny fiasanôny 

kabone, kalitaonôny rano nodinihina, fahafaham-ponôny marary sy ny 

mpitsabo). 

o Fomba fanangonam-baovao isan-karazany: fijerena mivantana, fitsirihana, 

dinidinika, fanadihadiana antontan-taratasy, fandinihana laboratoara, 

fanadihadiana. 

o Matetika ny fanangonana sy andraikitra voatondro mazava ho anôny orinasa 
(fanaraha-maso ataonôny tenany), ny iraka mpanara-maso (fanaraha-maso 

ivelany), ny UGP PAAEP (fitsirihana ankapobeny, fanamarinana), ny 

mpitantana sekoly (fitsirihana fampandehanana), ary ny vondrom-

piarahamonina eo an-toerana (fitsirihana mandray anjara). 

o Fomba fanaovan-tatitra voarindra (tatitra momba ny toeram-panorenana, tatitra 

momba ny fitsirihana E&S, tatitra momba ny fanamarinana). 

- Andraikitry ny andrim -panjakana aminôny fanatanterahana ny PGES : 

Ny fahombiazanôny fanatanterahana ny Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES) dia miankina aminôny fitsinjarana mazava sy mirindra ny anjara andraikitry 

ny andaniny sy ny ankilany mandritra ny fe-potoana iasanôny tetikasa : 

o Ny Vondrona Mpandrindra ny Tetikasa (UGP PAAEP), o aminôny MEAH, no 

tomponôandraikitra aminôny fanaraha-maso ankapobeny ny PGES, ny 

fandrindrana ny fiaraha-miasa aminôireo andrim-panjakana samihafa, ary ny 

fanaraha-maso ny fanatanterahana ny fepetra ara-tontolo iainana sy sosialy. 

o Miara-miasa ireo Minisitera teknika (MSP, MEAH) dia mandray anjara 

aminôny famaritana mazava ny fil¨na, ny famolavolana fenitra mifanaraka 

aminôny toe-javatra WASH eto an-toerana, ny fanentanana ny mpisitraka sy ny 

fanaraha-maso ny fepetra ara-tontolo iainana sy sosialy ao aminôny sehatra 

tsirairay. 

o Ny Minisiteran'ny tontolo iainana sy ny Fampandrosoana maharitra (MEDD) / 

ny Ofisim-pirenena momba ny Tontolo iainana (ONE) no miantoka ny 

andraikiny amin'ny maha-manampahefana mahefa eo amin'ny lafiny lalàna 

mifehy ny tontolo iainana. Ny ONE dia mandray an-tsehatra aminôny 

fanasokajiana ny tetikasa madinika araka ny tontolo iainana, ny fankatoavana 

ny fomba fiasa ara-dalàna ampiharina, ary ny fanaraha-maso ivelany ny 

fanajana ny fepetra momba ny tontolo iainana, miaraka amin'ny Fitaleavam-

paritry ny tontolo iainana sy ny Fampandrosoana maharitra (DREDD). 

o Ny Orinasa mpanatanteraka asa no miandraikitra mivantana ny 

fanatanterahana ireo fepetra ao aminôny PGES eny an-toerana, araka ny 
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voafaritra ao anatinôny fifanarahana, ka anisany ny fanajana ny fepetra ara-

tontolo iainana sy sosialy. 

o Ny Iraka Mpanara-maso no miantoka ny fanaraha-maso ivelany sy mahaleo 

tena aminôny fanarahanôny orinasa ireo fepetra ara-tontolo iainana sy sosialy, 

ary manampy ny UGP PAAEP aminôny fanaraha-maso ny fanatanterahana ireo 

fepetra ireo. 

o Ny Fitantanana ny tobim-pahasalamana, tohananôny komity mpitantana, dia 

mandray anjara aminôny fanatanterahana eny an-toerana ny PGES, ary manana 

andraikitra lehibe aminôny fikojakojana sy fanamafisana ny faharetanôireo 

fotodrafitrasa WASH. Manendry olona iray ho mpitondra-teny WASH koa izy 

ireo mba hanamora ny fifandraisana aminôny ekipanôny tetikasa. 

o Ny Vondrom-piarahamonina sy ny manam-pahefana eo an-toerana dia 

mandray anjara aminôny fakan-kevitra, ny fanaraha-maso akaiky, ary ny 

fampiasana ny MFF. Zava-dehibe ny fandraisany anjara aminôny fananana sy 

faharetanôny zava-bita. 

Mba hahazoana antoka fa mahomby ny fitantanana miampita sehatra sy andrim-panjakana, ny 

PGES dia mametraka voalohany ny fanamafisana ny fahaiza-manao sy ny fanofanana, 

indrindra ho anôireo mpisehatra eny ifotony. Fototra iorenanôny faharetanôireo fotodrafitrasa 

WASH izany rehefa vita ny fananganana. 

 

 

8. Mekanisma Fitantanana ny Fitarainana (MFF) 

Hisy Mekanisma Fitantanana ny Fitarainana (MFF) hapetraka mba hahafahanôireo mpandray 

anjara rehetra voakasiky ny tetikasa (marary, mpiasanôny fahasalamana, mpikambana ao 

aminôny fiarahamonina, mpiasa) mandefa ny ahiahiny, ny alahelony na ny fitarainany ary 

hahazo vahaolana. 

- Tanjona sy Fotokevitra : Ny MFF dia mikendry ny hanome rafitra mangarahara, azo 

idirana, mampiditra ny rehetra, maharitra, azo ampiharina, mahomby ary mandray 

anjara. Manome vahana ny famahana am-pilaminana ny ady ary miaro ireo mpitaraina 

aminôny endrika valifaty rehetra. Mifototra aminôny fotokevitry ny tsy 

fanavakavahana, ny fandraisana anjara, ny tsiambaratelo, ny famahana eo an-toerana 

(famahana aminôny ambaratonga ambany indrindra azo atao), ny fandraisana 

andraikitra, ny rariny sy ny hitsiny, ary ny mangarahara. 

- Ambaratongam-pikarakarana sy Paikady : Ho voarafitra aminôny ambaratonga 

maromaro ny MFF: ambaratonga eo an-toerana (eo anivonôny Fokontany, avy eo ny 

Kaominina/Boriborintany, ary farany ny Faritra) ho anôny fanelanelanana sy famahana 

am-pilaminana, ary ambaratonga ambony kokoa ho anôny fitarainana saro-pady kokoa 

na tsy voavaha teo an-toerana. Ny fampakarana ny raharaha eny aminôny fitsarana dia 

safidy farany. Ny paikady dia ahitana ny fametrahana sy firaketana ny fitarainana 

(aminôny alalanôny rejisitra natokana, laharana maitso mety hisy, boaty fanitsoan-

kevitra), ny fanasokajiana sy fikarakarana ny fitarainana, ny famahana aminôny 

alalanôny fifampiraharahana na fanelanelanana, ary rafitra fitsirihana sy fanamafisana 

ny angon-drakitra. 

- Tranga manokana : Hisy paikady manokana sy fantsona natokana hapetraka ho 

anôny fitantanana ny fitarainana mifandraika aminôny VBG/EAS/HS (miantoka ny 

tsiambaratelo tanteraka, ny fiarovana ny niharam-boina ary ny fitarihana azy any 

aminôny sampan-draharaha manokana), ny kolikoly, ny fanomezana tsenam-barotra, 



PAAEP 04 Etude infrastructures WASH ï Lot 1 EES FS 

 

49 

ary ny fepetra-piasanôny mpiasanôny tetikasa. Ny fisianôireo paikady ireo ho anôny 

raharaha saro-pady toy ny VBG dia manondro fanoloran-tena matotra hikarakara ny 

endrika alahelo rehetra aminôny fomba sahaza. 

Fampandehanana: Ny fahombiazanôny MFF dia hiankina aminôny fahalalanôny vondrom-

piarahamonina azy tsara, ny fitokisana aterany, ary ny tena fahafahanôireo komity eo an-

toerana mitantana ny fitarainana aminôny fomba mahomby sy tsy mitanila. Ho zava-dehibe 

araka izany ny fampielezan-kevitra fampahafantarana sy fanentanana momba ny MFF. 

9. Teti-bola sy fandaharam-potoananôny fanantanterahana ny PGES 

Ny tetiandrom-panatanterahana ny PGES dia voarafitra araka ireo dingana samihafa aminôny 

tetikasa, mba hamaritana mazava ny fotoana hametrahana ny fepetra tsirairairay momba ny 

tontolo iainana sy ny sotsialy. 

- Dingana fanomanana (alohan'ny hanombohan'ny asa) 

o Fametrahana sy fampandehanana ny Rafitra Fitantanana ny Fitarainana 

(MGP), ahitana ny fepetra manokana momba ny VBG/EAS/HS (fitaovam-

pifandraisana, fiaraha-miasa amin'ireo OSC manam-pahaizana manokana, 

fomba fampitana vaovao miafina). 

o Fandrafetana sy fankatoavana ireo drafi-pitantanana manokana takiana (PGES-

Orinasa, PPES, PRL, PCEV, PSST, sns.). 

o Famolavolana ireo taranja sy fitaovana fanofana natokana ho an'ireo orinasa, 

ireo mpisehatra ara-panjakana ary ny fiaraha-monina. 

o Fanaovana ny fanadihadiana fototra (baseline) momba ny toe-karena sy ny 

sotsialy. 

- Dingana fanatanterahana ny asa (fanamboarana / fanarenana) 

o Fampiharana mitohy ireo fepetra E&S ataon'ireo orinasa: fanaovana EPI, 

fametrahana takela-pampahalalana sy fefy manodidina, fitantanana ny fako, 

fifehezana ny fanelingelenana, fivoriana fanentanana ho an'ny mpiasa, 

fampiharana ny Fitsipi-pitondrantena. 

o Fandaminana hetsika fanentanana dimy (05) momba ny WASH sy ny VBG 

mandritra ny fotoana hanatanterahana ny asa. 

o Fanaovana atrikasa roa (02) fanamafisana ny fahaiza-manao ho an'ny 

mpiasan'ny tetikasa, ny orinasa, ary ny mpitantana eo an-toerana. 

o Fanaraha-maso ny tontolo iainana sy ny sotsialy: 

Á Famakafakana ny kalitaon'ny rano (santionany 70 zaraina mandritra ny 

vanim-potoanan'ny asa); 

Á Iraka fanaraha-maso telo (03) isan-taona; 

Á Fanadihadiana fanaraha-maso eo antenatenan'ny asa. 

o Fanaraha-maso mitohy ny fandehan'ny MGP (fandraisana, fikarakarana ary 

fanaovana tatitra momba ny fitarainana). 

- Dingana fandraisana ny asa / aorian'ny asa 

o Fanoloana avy hatrany ireo hazo nokapaina, eo ambany fanaraha-mason'ny 

UGP. 

o Fanaovana ny fanadihadiana farany momba ny fahafaham-po sy ny 

fanombanana ny fiantraikany. 

o Fampiharana, raha ilaina, ireo fepetra fanitsiana voamarika nandritra ny 

fandraisana ny asa. 

o Fitohizan'ny fanaraha-maso ny MGP mandritra ireo vanim-potoana isan-taona 

voatondro. 

- Dingana fampiasana sy fikojakojana 
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o Fanaraha-maso ara-potoana ny fandehan'ireo fotodrafitrasa EAH (toetry ny 

asa, fandosirana ny loto ao anaty lavaka, fisian'ny akora fampiasa). 

o Fanaraha-maso ny fahombiazan'ny fotodrafitrasa eo amin'ny lafiny tontolo 

iainana sy ny sotsialy. 

o Fandoavana ny onitra mety ho an'ireo Olona Voakasiky ny Tetikasa (PAP), 

araka ny Rindran-damina momba ny Politika Famindran-toerana (CPR), na 

inona na inona tetiandron'ny asa. 

Ny tetibola vinavina manontolo ho an'ny fampiharana ireo fepetra ireo dia tombanana ho 70 

336 USD ho an'ireo toerana 35 rehetra. Io vola io dia ahitana ny drafitra fitantanana 

manokana, ny fanaraha-maso sy ny fanarahana, ny fanamafisana ny fahaiza-manao, ny 

fampahafantarana sy ny fanentanana, ny fampandehanana ny rafitra fitantanana ny 

fitarainana, ary koa ny famatsiam-bola ho an'ny zavatra tsy nampoizina (provision pour 

imprévus). Ireo fepetra izay ampiharin'ireo orinasa dia tafiditra ao anatin'ny fifanarahana misy 

azy ireo ary ao anatin'ny vidin'ny singam-bika (prix unitaires des travaux), fa ity tetibola ity 

kosa dia mikasika indrindra ireo asa izay karakarain'ny UGP mivantana mba hiantohana ny 

fanaraha-maso, ny fanentanana ary ny fitantanana ny zavatra tsy nampoizina. 
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1 INTRODUCTION
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1.1 Contexte et justification du projet 

L'accès insuffisant à l'eau potable, à des services d'assainissement adéquats et à de bonnes 

pratiques d'hygiène (EAH) demeure une préoccupation majeure à Madagascar, exacerbée par 

la vulnérabilité du pays aux catastrophes naturelles et aux impacts du changement climatique 

qui affectent la durabilité des infrastructures existantes. Cette situation critique impacte 

particulièrement les institutions publiques telles que les établissements scolaires et les 

Formations Sanitaires (FS). Au niveau national, des études récentes indiquent que près de 

63% des écoles manquent d'un accès adéquat à l'eau et 28% à des services d'assainissement. 

De même, 11,5% des Formations Sanitaires ne disposent pas d'un service d'eau conforme aux 

normes, ce qui compromet gravement la qualité des soins dispensés. 

Face à ces défis, le Gouvernement de Madagascar, avec l'appui financier de l'Association 

Internationale de Développement (IDA) de la Banque Mondiale, a lancé le Projet 

d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP). Le PAAEP vise à améliorer l'accès à une 

eau de qualit® en quantit® suffisante et ¨ un tarif socialement acceptable, tout en îuvrant pour 

l'équilibre financier du secteur. Ses interventions couvrent le Grand Antananarivo ainsi que 

six villes secondaires (Antsiranana, Mahajanga, Antsirabe, Fianarantsoa, Manakara et 

Mananjary), et comprennent un volet spécifique pour l'amélioration des services EAH dans 

les écoles et formations sanitaires. 

Pour cibler efficacement les interventions en milieu institutionnel, le Minist¯re de lôEau, de 

lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH), via le PAAEP, a initi® en d®cembre 2022 une 

vaste mission d'inventaire et d'évaluation de l'état des infrastructures et services WASH au 

sein de 6 867 établissements scolaires et 765 Formations Sanitaires répartis dans neuf districts 

des R®gions dôAnalamanga, Fitovinany, Vatovavy et Haute Matsiatra. Les r®sultats de cet 

inventaire ont permis de prioriser les interventions, dont celles qui font l'objet de la présente 

étude. 

Dans ce cadre, le présent mandat, désigné comme Lot 1 dans les Termes de Référence, confie 

au Bureau d'Études la responsabilité de mener les études d'Avant-Projet Détaillé (APD), les 

Études environnementales et sociales, l'élaboration des Dossiers d'Appel d'Offres (DAO), 

ainsi que l'assistance technique durant la passation des marchés pour le recrutement des 

entreprises et la supervision ultérieure de l'exécution des travaux d'amélioration des 

infrastructures d'Eau, d'Assainissement et d'Hygiène. Ces interventions concernent 35 

formations sanitaires réparties dans les Districts de Fianarantsoa et dôAmbalavao (R®gion 

Haute Matsiatra), le District de Mananjary (Région Vatovavy), et les Districts de Vohipeno et 

de Manakara (Région Fitovinany). 

La conduite de lô®tude environnementale et sociale sôaligne sur le Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (CGES) du Projet PAAEP (février 2022), les Normes 

Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale, ainsi que sur le cadre légal et 

réglementaire environnemental de la République de Madagascar. L'étude vise à garantir que 

les aspects environnementaux et sociaux soient pleinement intégrés dès la phase de 

conception et tout au long de la mise en îuvre des activit®s d'am®lioration des infrastructures 

EAH. 

 

1.2 Objectifs de lô®tude environnementale et sociale 

L'objectif général de la présente Étude environnementale et sociale est d'identifier, d'évaluer 

et de proposer des mesures de gestion appropriées pour les potentiels impacts et risques 
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environnementaux et sociaux découlant des travaux d'amélioration des infrastructures d'Eau, 

d'Assainissement et d'Hygiène (EAH) dans les 35 formations sanitaires ciblées par le projet. 

De manière spécifique, cette étude vise à : 

- Décrire de manière exhaustive l'état initial de l'environnement biophysique et du 

contexte socio-économique des sites d'intervention et de leur zone d'influence 

respective. 

- Identifier et évaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels (positifs, 

négatifs, directs, indirects, cumulatifs) liés aux phases de préparation, de construction 

et d'exploitation des infrastructures EAH. 

- Analyser les risques spécifiques pour la santé et la sécurité des travailleurs, des 

patients, du personnel soignant, ainsi que des communautés riveraines. 

- Définir des mesures concrètes et réalisables d'évitement, de prévention, de réduction, 

d'atténuation des impacts négatifs, et de compensation si nécessaire, ainsi que des 

mesures de bonification des impacts positifs. 

- Élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) opérationnel, 

incluant un programme de surveillance et de suivi, la claire définition des 

responsabilit®s institutionnelles, un calendrier de mise en îuvre et une estimation des 

coûts. 

- Documenter le processus de consultation des parties prenantes, y compris les 

bénéficiaires directs et les communautés affectées, et démontrer comment leurs 

préoccupations ont été prises en compte. 

- Assurer la conformité du projet avec le cadre juridique et réglementaire national 

malgache, le Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque Mondiale et les 

dispositions spécifiques du CGES du projet PAAEP. 

- Fournir les éléments techniques et les recommandations nécessaires pour l'intégration 

des clauses environnementales et sociales dans les Dossiers d'Appel d'Offres (DAO) 

pour la réalisation des travaux. 

 

1.3 Port®e de lô®tude 

La présente Étude environnementale et sociale couvre les aspects environnementaux et 

sociaux des activités prévues dans le cadre du Lot 1 pour l'amélioration des infrastructures 

EAH au sein de 35 formations sanitaires. 

- Portée Géographique : L'étude est menée sur les sites spécifiques des formations 

sanitaires sélectionnées, situées dans les Districts de Fianarantsoa et dôAmbalavao 

(Région Haute Matsiatra), le District de Mananjary (Région Vatovavy), et les Districts 

de Vohipeno et Manakara (Région Fitovinany). La zone d'influence pour chaque site a 

été soigneusement délimitée, conformément aux exigences des TDR, pour englober 

non seulement l'emprise directe des travaux, mais aussi les zones adjacentes 

susceptibles d'être affectées par les activités de construction (stockage, transport, bruit, 

poussière) ou par le fonctionnement des nouvelles installations (rejets, prélèvements 

d'eau). Une attention particulière a été accordée au fait que ces interventions 

concernent des formations existantes, impliquant une analyse spécifique de la 

modification potentielle de leur zone d'influence. 

- Portée Temporelle : L'analyse des impacts et des risques couvre l'ensemble du cycle 

de vie des interventions proposées : la phase de préparation (incluant les études de 

détail et la mobilisation) et la phase de construction. 
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- Portée Thématique : L'étude examine un large éventail de composantes 

environnementales et socio-économiques. La profondeur de l'analyse pour chaque site 

a ®t® d®termin®e ¨ lôissue du processus de filtration environnementale et sociale (selon 

le canevas du projet PAAEP), dont les conclusions sont présentées dans le Tome 11 ï 

Annexes des Études environnementales et sociales, comprenant notamment les fiches 

de filtration des sous-projets. Ce processus a confirmé la pertinence de la présente 

Étude environnementale et sociale et a orienté l'investigation vers les enjeux les plus 

significatifs, tel que stipulé dans les TDR. 

 

1.4 Méthodologie générale 

L'approche méthodologique adoptée pour la réalisation de cette Étude environnementale et 

sociale a suivi un processus structuré, conformément aux bonnes pratiques internationales, 

aux exigences des TDR et aux directives du CGES du PAAEP : 

- Phase Préparatoire et Cadrage : Cette phase a inclus une revue documentaire 

exhaustive des documents de référence du projet (TDR, CGES du PAAEP, Normes 

Environnementales et Sociales de la Banque Mondiale), de la législation malgache 

pertinente, des résultats de l'inventaire EAH, des guides techniques et des études 

antérieures. Un plan de travail détaillé et les outils de collecte de données ont ensuite 

été préparés. 

- Collecte de Données sur le Terrain : Des visites ont été effectuées sur chacun des 35 

formations sanitaires pour évaluer l'état initial de l'environnement biophysique et 

socio-économique. La collecte de données primaires s'est appuyée sur des 

observations directes, des entretiens avec les responsables du centre de santé, le 

personnel soignant, les usagers directs (patients), les communautés locales et les 

autorités. Des données secondaires ont été recueillies auprès des institutions 

compétentes. 

- Consultations des Parties Prenantes : Un processus de consultation participatif et 

inclusif a été mené, impliquant l'identification des parties prenantes clés et 

l'organisation de focus groupes. L'objectif était de présenter le projet et de recueillir les 

perceptions, préoccupations et recommandations. 

- Analyse des Impacts et des Risques : Après la caractérisation détaillée de l'état 

initial, les sources d'impacts ont été identifiées pour chaque phase du projet. Les 

impacts environnementaux et sociaux (positifs et négatifs) ont été évalués, ainsi que 

les risques spécifiques pour la santé et la sécurité. 

- Élaboration du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) : Sur la base 

de l'analyse des impacts, des mesures d'évitement, d'atténuation, de compensation et 

de bonification ont été formulées. Le PGES intègre également un programme de 

surveillance et de suivi, l'identification des besoins en renforcement des capacités et 

une estimation des coûts. 

- Rédaction du Rapport : Le présent rapport a été rédigé pour documenter l'ensemble 

du processus et des résultats, incluant un résumé non technique en français et en 

malgache. 

 

1.5 Structure du rapport  

Le présent rapport d'Étude environnementale et sociale est organisé comme suit : 
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- Chapitre 1 - Introduction (ce chapitre) : Il expose le contexte et la justification du 

projet, les objectifs et la port®e de lô®tude, la m®thodologie adopt®e et la structure 

générale du rapport. 

- Chapitre 2 - Cadre Juridique, Réglementaire et Institutionnel : Ce chapitre 

détaille les lois nationales, les politiques de la Banque Mondiale (notamment les NES 

et le CGES du PAAEP), les conventions internationales et les arrangements 

institutionnels pertinents pour lô®tude. 

- Chapitre 3 - Description du Projet : Il fournit une description technique des 

interventions prévues dans les formations sanitaires, incluant la localisation, la nature 

des travaux, les technologies, les ressources nécessaires, le phasage et l'analyse des 

alternatives. 

- Chapitre 4 - Description de lô£tat Initial du Milieu R®cepteur : Ce chapitre 

présente les caractéristiques biophysiques et socio-®conomiques de la zone dôinfluence 

du projet avant sa mise en îuvre.  

- Chapitre 5 - Consultations Publiques : Il rend compte du processus de consultation 

des parties prenantes, de leurs préoccupations et de la manière dont elles ont été 

intégrées. 

- Chapitre 6 - Identification et Analyse des Impacts Environnementaux et 

Sociaux : Il identifie et évalue les impacts positifs et négatifs potentiels du projet sur 

l'environnement et les communautés, y compris les impacts cumulatifs. 

- Chapitre 7 - Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) : Ce chapitre 

crucial détaille l'ensemble des mesures d'atténuation et de bonification, les plans de 

gestion spécifiques, le programme de surveillance et de suivi, les responsabilités, le 

calendrier et les coûts. ll inclut les clauses environnementales et sociales (7.10) qui 

seront à insérer dans les DAO. 

- Chapitre 8 - Mécanisme de Gestion des Plaintes : Il décrit le dispositif prévu pour 

recevoir et traiter les plaintes émanant des parties affectées. 
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2 CADRE JURIDIQUE , REGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL
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La pr®sente £tude environnementale et sociale, portant sur les travaux dôam®lioration des 

infrastructures dôEau, dôAssainissement et dôHygi¯ne (EAH) au sein des formations 

sanitaires, est encadrée par un ensemble de dispositions légales et réglementaires nationales, 

ainsi que par les politiques des partenaires techniques et financiers. Ce chapitre expose les 

principaux éléments de ces cadres qui définissent les obligations et les orientations pour cette 

®tude et pour la mise en îuvre des interventions. 

 

2.1 Cadre juridique et réglementaire national 

Le corpus juridique et réglementaire de Madagascar en matière d'environnement et de gestion 

des projets de développement est un pilier essentiel pour assurer la durabilité des 

interventions. Les travaux dôam®lioration des infrastructures EAH dans les formations 

sanitaires doivent s'y conformer rigoureusement. 

 

La Constitution de la République de Madagascar énonce, en tant que loi suprême, les 

droits fondamentaux des citoyens et les principes directeurs de l'action de l'État. Elle consacre 

notamment le droit de chaque individu à un environnement sain et souligne la responsabilité 

partagée de l'État et des citoyens dans la protection et la préservation de cet environnement. 

Pour les projets d'amélioration des infrastructures EAH, ce principe constitutionnel implique 

une obligation de concevoir et de mettre en îuvre les travaux de manière à minimiser toute 

atteinte à l'environnement et à contribuer positivement à la santé et au bien-être des usagers 

des écoles et des formations sanitaires, ainsi que des communautés environnantes. 

 

La Loi N°2015-003 du 19 f®vrier 2015 portant Charte de lôEnvironnement Malagasy 

actualisée constitue la loi-cadre en matière de politique environnementale à Madagascar. Elle 

définit les grands principes de la gestion de l'environnement, parmi lesquels la prévention, la 

précaution, le pollueur-payeur, et la participation citoyenne. Une de ses dispositions majeures 

est l'obligation de soumettre tout projet d'investissement, public ou privé, susceptible d'avoir 

des incidences notables sur l'environnement à une évaluation environnementale préalable. 

Elle promeut une gestion intégrée et durable des ressources naturelles et insiste sur l'accès du 

public à l'information environnementale et sa participation au processus de prise de décision. 

Dans le cadre des travaux d'amélioration des infrastructures EAH, cette Charte impose une 

analyse proactive des potentiels impacts, qu'ils soient positifs ou négatifs. Elle guide 

également la démarche de consultation des parties prenantes qui est une composante 

essentielle des présentes études. 

 

Le Décret N°2025ï080 du 28 janvier 2025 fixant les règles et procédures de l'Evaluation 

Environnementale et Sociale, pour la Mise en Compatibilité des Investissements avec 

l'Environnement  (MECIE) est le texte d'application principal de la Charte de 

l'Environnement en matière d'évaluation environnementale et sociale. Il abroge les 

dispositions antérieures et modernise le cadre réglementaire pour mieux répondre aux enjeux 

actuels, notamment en renforçant la prise en compte des aspects sociaux et en s'alignant 

davantage sur les standards internationaux. Ce décret détaille la procédure de classification 

des projets, le contenu des études environnementales et sociales requises, les modalités de 

participation du public, et le processus d'octroi des autorisations ou permis environnementaux. 
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Pour les travaux d'amélioration des infrastructures EAH dans les écoles et formations 

sanitaires, l'application de ce décret commence par une phase de catégorisation (Article 5). 

Compte tenu de la nature des interventions envisagées (qui concernent souvent des 

réhabilitations ou des constructions de petite échelle sur des sites déjà existants et visant une 

amélioration directe des conditions EAH), la majorité de ces sous-projets sont classés en 

Catégorie C. Cette catégorie est définie pour les projets peu ou pas susceptibles d'avoir des 

impacts négatifs significatifs sur l'environnement. Les projets de Catégorie C ne sont pas 

soumis à l'obligation de réaliser une Étude d'Impact Environnemental et Social (EIES) 

approfondie (Catégorie A) ou un Programme d'Engagement Environnemental et Social 

(PREES) formel (Catégorie B). Toutefois, ils doivent impérativement se conformer aux 

réglementations sectorielles spécifiques à leurs activités et à celles des Communes 

d'implantation. L'Office National pour l'Environnement (ONE) notifiera au promoteur les 

démarches à suivre, qui peuvent inclure des prescriptions environnementales sectorielles et 

une autorisation d'implantation délivrée par le Représentant de l'État compétent (Article 34, 

72). Bien que formellement exemptés d'EIES/PREES, l'esprit du décret et les exigences des 

partenaires financiers, comme la Banque Mondiale, impliquent une diligence 

environnementale et sociale. Ainsi, la présente Étude environnementale et sociale, bien que 

potentiellement simplifiée, visera à identifier les impacts, à définir des mesures de gestion 

adéquates (rassemblées dans un Plan de Gestion Environnementale et Sociale adapté), et à 

s'assurer que le processus de consultation publique (Articles 46-74) est respecté, contribuant 

ainsi aux objectifs de développement durable du projet. Les enjeux sociaux spécifiques, tels 

que les conditions de travail, la prévention des VBG, ou l'accès aux ressources, ainsi que les 

enjeux environnementaux comme la gestion des déchets et la protection de l'eau, sont 

explicitement à considérer (Articles 153-163). 

 

La Loi N°98-029 du 20 janvier 1999 portant Code de lôEau, et ses textes d'application, 

constitue le cadre de référence pour la gestion et la protection des ressources hydriques à 

Madagascar. Ce code établit les principes de la politique nationale de l'eau, les droits et 

obligations des usagers, les régimes d'autorisation pour les prélèvements et les rejets, ainsi 

que les mesures de protection quantitative et qualitative des ressources en eau. 

Pour les travaux d'amélioration des infrastructures EAH, ce code a des implications directes. 

Tout nouveau captage d'eau ou augmentation significative des prélèvements sur des sources 

existantes pour alimenter les formations sanitaires devra se conformer aux dispositions 

relatives aux autorisations (régies par le Décret N°2003/793 du 15 juillet 2003 fixant la 

proc®dure dôoctroi des autorisations de pr®l¯vements dôeau). La protection des points 

d'eau contre toute forme de pollution est primordiale, et les périmètres de protection (Décret 

N°2003-940 du 09 septembre 2003 relatif aux périmètres de protection) pourraient être 

pertinents si de nouvelles sources sont développées. La qualité de l'eau distribuée devra 

impérativement respecter les normes de potabilité fixées par le Décret N°2003-941 du 09 

septembre 2003 relatif à la surveillance de l'eau, au contrôle des eaux destinées à la 

consommation humaine et aux priorités d'accès à la ressource en eau, ce qui peut 

nécessiter des systèmes de traitement appropriés. Enfin, la gestion des eaux usées issues des 

nouvelles installations sanitaires (latrines, douches) devra être conçue de manière à éviter 

toute contamination des sols ou des cours d'eau, en respectant les prescriptions du Décret 

N°2003-464 relatif aux rejets d'effluents liquides. 
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La Loi N°2011-002 du 15 Juillet 2011 portant Code de la Santé Publique définit le cadre 

général de la protection et de la promotion de la santé à Madagascar. Elle aborde des aspects 

essentiels tels que l'hygiène publique, la salubrité des milieux, la prévention des maladies 

transmissibles et non transmissibles, ainsi que l'organisation du système de santé. 

Les travaux d'amélioration des infrastructures EAH dans les formations sanitaires contribuent 

directement aux objectifs de ce Code. Des installations sanitaires adéquates, un accès à l'eau 

potable et la promotion de l'hygiène sont des facteurs déterminants pour la prévention des 

maladies hydriques et l'amélioration de l'état de santé général des élèves et des patients. Pour 

les formations sanitaires, ce Code, ainsi que les réglementations spécifiques, encadrent la 

gestion des déchets d'activités de soins (DADS), qui devront être pris en charge de manière 

sécurisée pour éviter les risques sanitaires et environnementaux. 

 

La Législation du Travail, notamment la Loi n° 2024-014 du 14 août 2024 portant Code du 

travail, régit les relations entre employeurs et employés, les conditions de travail, la durée du 

travail, la rémunération, ainsi que la santé et la sécurité au travail. 

Lors de la phase de construction et de réhabilitation des infrastructures EAH, des travailleurs 

seront mobilisés. Il sera impératif que les entreprises contractantes respectent 

scrupuleusement les dispositions de ce Code, notamment en ce qui concerne la formalisation 

des contrats de travail, le paiement des salaires, le respect des horaires, la fourniture 

d'équipements de protection individuelle (EPI) adaptés aux risques des chantiers, et la 

prévention des accidents du travail. Une attention particulière sera portée à l'interdiction 

formelle du travail des enfants, un risque potentiel dans des communautés où cette pratique 

pourrait exister. 

 

La Législation Foncière, principalement la Loi N°2005-019 du 17 octobre 2005 fixant les 

principes régissant les statuts des terres et la Loi n°2022-013 du 1er juillet 2022 portant 

refonte des règles fixant le régime juridique de la propriété foncière privée non titrée, 

ainsi que l'Ordonnance N°62-023 du 19 septembre 1962 relative à l'expropriation pour 

cause d'utilité publique, définissent le cadre de la propriété et de la gestion des terres. 

Étant donné que les travaux d'amélioration se dérouleront en principe au sein de formations 

sanitaires existantes, qui sont généralement implantés sur des terrains domaniaux ou 

appartenant aux institutions, les risques d'acquisition foncière majeure ou de déplacement de 

populations sont considérés comme faibles. Néanmoins, il sera crucial de vérifier le statut 

foncier exact de chaque site d'intervention. Si des extensions minimes des emprises actuelles 

s'avéraient nécessaires, ou si des occupations temporaires de terrains privés étaient requises 

pour le stockage de matériaux ou l'accès aux chantiers, les procédures légales d'acquisition, de 

compensation ou d'accord amiable devront être rigoureusement suivies pour éviter tout litige 

et garantir le respect des droits des détenteurs de terrains. 

 

La Loi N°2019-008 du 16 janvier 2020 relative à la lutte contre les Violences Basées sur 

le Genre (VBG) offre un cadre légal pour la prévention de ces violences, la protection et la 

prise en charge des victimes, ainsi que la sanction des auteurs. 

La présence de travailleurs, potentiellement externes aux communautés locales, sur les sites 

des formations sanitaires, peut induire des risques de VBG, d'Exploitation et Abus Sexuels 

(EAS) ou de Harcèlement Sexuel (HS). La présente Étude environnementale et sociale 



PAAEP 04 Etude infrastructures WASH ï Lot 1 EES FS 

 

60 

identifiera ces risques et le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) proposera 

des mesures de prévention spécifiques, telles que l'adoption de codes de conduite pour les 

travailleurs, la sensibilisation, et la mise en place de mécanismes de plainte confidentiels et 

accessibles, en s'alignant sur les dispositions de cette loi et les exigences de la Banque 

Mondiale. 

 

La Loi N°2015-031 du 12 février 2016 relative à la Politique Nationale de Gestion des 

Risques et des Catastrophes (PNGRC) établit le cadre pour la prévention, la préparation, la 

réponse et le relèvement face aux catastrophes naturelles et anthropiques. 

Madagascar étant particulièrement exposé aux aléas climatiques tels que les cyclones, les 

inondations et les sécheresses, la conception et la construction des infrastructures EAH 

devront intégrer des mesures de résilience. Cela inclut le choix de matériaux durables, des 

techniques de construction adaptées aux conditions locales, et une implantation judicieuse des 

ouvrages pour minimiser leur vulnérabilité et garantir leur fonctionnalité même en situation 

de crise. 

 

2.2 Conventions et accords ratifiés 

Madagascar, en tant qu'État souverain, est partie prenante à de nombreuses conventions, 

traités et accords internationaux qui ont des implications directes ou indirectes sur la gestion 

de l'environnement, la protection des ressources naturelles, les droits de l'homme, et le 

d®veloppement durable. Les travaux dôam®lioration des infrastructures dôEau, 

dôAssainissement et dôHygi¯ne (EAH) au sein des formations sanitaires doivent °tre men®s en 

tenant compte des engagements internationaux du pays. 

Bien que les interventions du présent projet soient de nature localisée et visent principalement 

des améliorations au sein d'établissements existants, les principes et objectifs de certaines 

conventions internationales fournissent un cadre de référence plus large et des orientations sur 

les bonnes pratiques. Parmi les plus pertinents, on peut citer : 

- Conventions relatives ¨ lôenvironnement et ¨ la biodiversit® 

o La Convention sur la Diversité Biologique (CDB), ratifiée par Madagascar 

(Décret n°95-695 du 03 novembre 1995) : Cette convention vise la 

conservation de la diversité biologique, l'utilisation durable de ses éléments et 

le partage juste et équitable des avantages découlant de l'exploitation des 

ressources génétiques. 

Bien que les travaux ne soient pas situés dans des zones de haute biodiversité 

critique, le projet veillera à minimiser toute perturbation des écosystèmes 

locaux, à éviter l'introduction d'espèces exotiques envahissantes lors des 

aménagements paysagers potentiels, et à promouvoir une utilisation rationnelle 

des ressources naturelles (eau, matériaux) pour ne pas exacerber les pressions 

sur la biodiversité environnante. 

o La Convention de Ramsar relative aux zones humides d'importance 

internationale, ratifiée par Madagascar (Décret n°98-261 du 24 mars 1998) : 

Elle vise la conservation et l'utilisation rationnelle des zones humides. 

Si des sites d'intervention se trouvent à proximité de zones humides (même 

non classées Ramsar), une attention particulière sera portée à la prévention de 

toute pollution ou altération hydrologique due aux travaux ou à l'exploitation 
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des infrastructures EAH (par exemple, par une gestion adéquate des eaux 

usées). 

o La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

(CCNUCC), ratifiée par Madagascar (Décret n°98-1062 du 18 décembre 

1998), et l'Accord de Paris, ratifié par Madagascar (Décret n°2016-1188 du 

09 septembre 2016) : Ces instruments engagent les pays à lutter contre les 

changements climatiques, à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

et à s'adapter à leurs impacts. 

Les travaux devront intégrer des considérations de résilience climatique dans la 

conception des ouvrages (résistance aux cyclones, aux inondations, gestion de 

la ressource en eau en période de sécheresse). Bien que les émissions de GES 

du projet soient vraisemblablement faibles, des choix favorisant l'efficacité 

énergétique ou l'utilisation de matériaux à faible empreinte carbone seront 

encouragés. 

- Conventions relatives aux Droits de l'Homme et aux Aspects Sociaux : 

o La Convention relative aux droits de l'enfant (CDE) : Elle garantit aux 

enfants le droit à la santé, à l'éducation, et à un niveau de vie suffisant. 

L'interdiction du travail des enfants sur les chantiers est un impératif. 

o La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 

l'égard des femmes (CEDEF) : Elle promeut l'égalité des genres et vise à 

éliminer la discrimination envers les femmes. 

Le projet portera une attention particulière aux besoins spécifiques des filles et 

des femmes en matière d'EAH (installations pour l'hygiène menstruelle dans 

les formations sanitaires, latrines séparées et sécurisées). Il veillera également 

à une participation équitable des femmes aux consultations et aux bénéfices du 

projet, et à prévenir toute forme de VBG. 

o Les Conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) 

ratifiées par Madagascar : Elles couvrent un large éventail de droits des 

travailleurs, y compris l'interdiction du travail forcé et du travail des enfants, la 

liberté syndicale, le droit de négociation collective, et les normes de santé et 

sécurité au travail. 

Les conditions de travail sur les chantiers devront être conformes à ces 

conventions, en complément de la législation nationale du travail. 

 

2.3 Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque Mondiale 

Étant donné que le Projet d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP) est financé par 

l'Association Internationale de Développement (IDA), une institution du Groupe de la Banque 

Mondiale, les interventions d'amélioration des infrastructures d'Eau, d'Assainissement et 

d'Hygiène (EAH) au sein d des formations sanitaires sont régies par le Cadre 

Environnemental et Social (CES) de la Banque Mondiale. Ce cadre, en vigueur depuis 

octobre 2018, établit les exigences pour que les projets financés soient durables sur les plans 

environnemental et social et respectueux des droits des populations. 

 

2.3.1 CES et NES de la Banque Mondiale 

Le CES de la Banque Mondiale s'articule autour de dix Normes Environnementales et 

Sociales (NES). Le tableau ci-dessous présente celles qui sont pertinentes pour les travaux 

d'amélioration des infrastructures EAH dans les formations sanitaires, tels qu'identifiés dans 
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le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du PAAEP, ainsi que leur 

implication spécifique pour ce type d'interventions. 

Tableau 1 : NES et pertinences pour le projet 

NES Objectifs Principaux Pertinence et Implication 

NES 1 : Évaluation et 

Gestion des Risques et 

Effets Environnementaux 

et Sociaux 

Évaluer, gérer et suivre les risques et 

impacts E&S tout au long du cycle du 

projet. Appliquer la hiérarchie 

d'atténuation (éviter, minimiser, 

atténuer, compenser/neutraliser). 

Assurer l'engagement des parties 

prenantes. 

Fondamentale pour ce projet. La 

présente Étude environnementale et 

sociale est menée en application de 

cette norme. Elle guide l'identification 

des impacts des travaux EAH (sur 

l'eau, les sols, la communauté, etc.), la 

consultation des usagers (patients, 

personnel) et des communautés, et 

l'élaboration du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) 

avec des mesures de gestion adaptées. 

NES 2 : Emploi et 

Conditions de Travail 

Promouvoir la sécurité et la santé au 

travail. Assurer un traitement 

équitable, la non-discrimination, et 

l'égalité des chances pour les 

travailleurs. Interdire le travail des 

enfants et le travail forcé. Mettre en 

place un mécanisme de gestion des 

plaintes pour les travailleurs. 

Concerne directement les ouvriers et 

techniciens qui réaliseront les travaux 

de construction/réhabilitation des 

infrastructures EAH. Il sera nécessaire 

d'assurer leur sécurité sur les chantiers 

(EPI, prévention des accidents), des 

conditions de travail conformes à la 

législation nationale et à cette norme 

(contrats, rémunération), et d'interdire 

strictement le travail des enfants. Un 

document des Procédures de Gestion 

de la Main-d'íuvre (PGMO) est un 

instrument clé. 

NES 3 : Utilisation 

Rationnelle des Ressources 

et Prévention et Gestion de 

la Pollution 

Promouvoir l'utilisation durable des 

ressources (eau, énergie, matériaux). 

Prévenir ou minimiser la pollution 

(déchets, émissions, rejets) et gérer de 

manière responsable les substances 

dangereuses. 

Les travaux devront viser une 

utilisation efficiente de l'eau 

(conception des points d'eau, 

sensibilisation) et des matériaux. La 

gestion des déchets de chantier sera 

cruciale. Pour les formations 

sanitaires, une attention particulière 

sera portée à la gestion sécurisée des 

déchets de soins médicaux et des 

effluents. 

NES 4 : Santé et Sécurité 

des Populations 

Anticiper et gérer les risques et 

impacts du projet sur la santé et la 

sécurité des communautés affectées 

(sécurité des infrastructures, trafic lié 

au projet, exposition aux maladies, 

préparation aux urgences). 

Primordiale pour les interventions 

dans des établissements recevant du 

public. Des mesures seront requises 

pour assurer la sécurité de tous 

pendant les travaux (accès aux 

chantiers, gestion du bruit/poussière). 

La conception des infrastructures 

EAH devra garantir leur sécurité à 

l'usage. La prévention de la 

transmission de maladies par les 

travailleurs et la gestion des risques de 

VBG/EAS/HS via des codes de 

conduite sont également couvertes. 
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NES Objectifs Principaux Pertinence et Implication 

NES 5 : Acquisition de 

Terres, Restrictions à 

lôUtilisation de Terres et 

Réinstallation Involontaire 

Éviter ou minimiser les déplacements 

involontaires (physiques ou 

économiques). Si inévitables, s'assurer 

que les personnes affectées sont 

consultées, indemnisées équitablement 

et reçoivent une assistance pour 

restaurer leurs moyens de subsistance. 

Le risque est a priori faible car les 

travaux se déroulent sur des sites 

existants. Cependant, si des emprises 

foncières, même minimes ou 

temporaires, sont nécessaires, les 

principes de cette norme (consultation, 

compensation) et les directives du 

Cadre de Réinstallation (CR) du 

PAAEP s'appliqueront pour éviter tout 

préjudice aux détenteurs de droits. 

Même en cas des dons de terres, ceux-

ci ne seront accept®s quô¨ condition de 

se conformer à la NES 5 de la Banque 

mondiale. 

NES 6 : Préservation de la 

Biodiversité et Gestion 

Durable des Ressources 

Naturelles Biologiques 

Protéger et conserver la biodiversité et 

les habitats. Promouvoir la gestion 

durable des ressources naturelles 

vivantes en appliquant la hiérarchie 

d'atténuation. 

Conformément à la NES 6, les sites 

sont classés comme Habitat modifié. 

Bien que situés en milieu 

institutionnel, lô®tude v®rifiera 

lôabsence dôimpacts significatifs sur 

des éléments de biodiversité sensibles 

à proximité (ex. grands arbres, zones 

humides adjacentes). La gestion 

durable des ressources en eau utilisées 

pour les infrastructures EAH demeure 

essentielle pour limiter les impacts sur 

les écosystèmes aquatiques locaux. 

NES 8 : Patrimoine 

Culturel 

Protéger le patrimoine culturel 

(matériel et immatériel) contre les 

impacts négatifs du projet et soutenir 

sa préservation. 

Une vérification de l'absence de 

patrimoine culturel sur les sites 

d'intervention ou à leur proximité 

immédiate sera effectuée. En cas de 

découvertes fortuites (vestiges 

archéologiques, etc.) durant les 

travaux d'excavation pour les 

fondations des latrines ou les 

tranchées pour les canalisations, les 

procédures de découverte fortuite 

(arrêt des travaux, notification aux 

autorités) décrites dans le CGES du 

PAAEP seront appliquées. 

NES 10 : Mobilisation des 

Parties Prenantes et 

Information 

Assurer un engagement ouvert, 

transparent, inclusif et continu avec 

les parties prenantes tout au long du 

cycle du projet. Mettre en place un 

mécanisme de gestion des plaintes 

(MGP) accessible et efficace. 

Le déroulement des travaux peut 

engendrer des conflits sociaux. La 

NES 10 sôapplique ¨ pr®venir les 

conflits, renforcer lôacceptabilit® 

sociale du projet et assurer une gestion 

transparente et inclusive des travaux, 

et impose la mise en place dôun plan 

de mobilisation des parties prenantes 

et un mécanisme de gestion de 

plaintes.  

Il est à noter que, conformément aux analyses du CGES du PAAEP, les Normes 

Environnementales et Sociales NES 7 (Peuples Autochtones/Communautés locales 
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traditionnelles dôAfrique subsaharienne historiquement d®favoris®es) et NES 9 

(Intermédiaires Financiers) ne sont pas considérées comme pertinentes pour le contexte 

général du projet PAAEP et, par conséquent, ne s'appliquent pas directement aux 

interventions spécifiques du présent projet. 

L'application de ces Normes Environnementales et Sociales pertinentes, en complément du 

cadre national, vise à assurer que les travaux d'amélioration des infrastructures EAH soient 

réalisés selon les meilleures pratiques internationales en matière de durabilité 

environnementale et sociale. Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) qui 

sera issu de cette étude détaillera les mesures spécifiques pour répondre aux exigences de 

chaque NES applicable. 

 

2.3.2 Catégorisation environnementale et sociale du projet selon la Banque Mondiale 

Conformément à la NES 1, la Banque Mondiale classe les projets en fonction de l'ampleur et 

de la nature de leurs risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels. Cette 

classification détermine le niveau d'évaluation et de supervision environnementale et sociale 

requis. Les quatre catégories de risque sont : Risque Élevé, Risque Substantiel, Risque 

Modéré, et Risque Faible. 

Le Projet PAAEP dans son ensemble a été classé comme présentant un risque 

environnemental et social Substantiel lors de son évaluation initiale par la Banque Mondiale. 

Cette classification globale est justifiée par plusieurs facteurs, notamment l'ampleur 

potentielle de certains sous-projets d'adduction d'eau à plus grande échelle, les enjeux liés à la 

ressource en eau, les aspects fonciers potentiels, les risques liés à la main-d'îuvre, et la 

capacité institutionnelle pour la gestion des risques. 

Concernant spécifiquement les travaux d'amélioration des infrastructures EAH dans les 

formations sanitaires, qui constituent des sous-projets au sein du PAAEP, leur catégorisation 

de risque individuelle ou groupée a été affinée lors du processus de screening. Compte tenu de 

la nature des interventions (réhabilitation ou construction d'infrastructures EAH de petite 

taille sur des sites existants, visant une amélioration des conditions sanitaires), il est attendu 

que la majorité de ces sous-projets spécifiques présentent un risque Modéré ou 

potentiellement Faible. 

 La présente Étude environnementale et sociale vise à identifier et à gérer les risques et 

impacts spécifiques à ces interventions EAH, en tenant compte de la sensibilité des milieux et 

des populations concernées. Le niveau de détail de l'analyse et des mesures proposées dans le 

PGES sera proportionné aux risques et impacts identifiés pour chaque site, tout en respectant 

les exigences globales du CES de la Banque Mondiale et du CGES du PAAEP. 

 

2.3.3 Analyse comparative des écarts entre la législation nationale et le CES de la 

Banque Mondiale 

La mise en îuvre des travaux d'am®lioration des infrastructures d'Eau, d'Assainissement et 

d'Hygiène (EAH) doit non seulement se conformer au cadre juridique et réglementaire 

national malgache, mais également satisfaire aux exigences du Cadre Environnemental et 

Social (CES) de la Banque Mondiale. L'objectif est d'assurer que le projet adhère aux 

standards les plus élevés, en comblant les éventuels écarts par l'application des dispositions 

les plus rigoureuses. 

- Concordances générales : 
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Sur de nombreux aspects fondamentaux, une concordance notable existe entre la 

législation malgache et le CES de la Banque Mondiale. Par exemple, l'obligation de 

réaliser une évaluation des risques et impacts environnementaux et sociaux avant la 

mise en îuvre des projets (NES 1) est un principe clé tant dans la Charte de 

l'Environnement malgache que dans le Décret MECIE N°2025-080. De même, 

l'importance de la participation du public et de la consultation des parties prenantes 

(NES 10) est reconnue dans les deux cadres, notamment à travers les dispositions du 

Décret MECIE relatives aux enquêtes et audiences publiques. Concernant l'emploi et 

les conditions de travail (NES 2), le Code du Travail malgache couvre de nombreux 

aspects tels que la rémunération, les congés, la protection des travailleurs vulnérables 

et l'interdiction du travail des enfants, en ligne avec les principes de la NES 2. La 

nécessité de protéger le patrimoine culturel (NES 8) est également un point de 

convergence. 

 

- Domaines de Complémentarité et Renforcement par les NES de la Banque 

Mondiale 

Le CES de la Banque Mondiale vient souvent compléter ou apporter des précisions 

plus détaillées par rapport au cadre national sur certains aspects spécifiques, assurant 

ainsi une gestion plus exhaustive des risques et impacts. 

o Pour la NES 1 (Évaluation et Gestion des Risques et Effets E&S) : Si le 

principe de l'évaluation est commun, la NES 1 détaille de manière plus 

explicite l'approche hiérarchisée des mesures d'atténuation (éviter, minimiser, 

atténuer, compenser) et les exigences en matière de Plan d'Engagement 

Environnemental et Social (PEES) pour l'ensemble du projet, qui va au-delà du 

simple permis environnemental. Elle insiste sur l'analyse des alternatives et des 

impacts cumulatifs de manière systématique. Pour les travaux d'amélioration 

EAH, cela implique une analyse rigoureuse de toutes les options et des effets à 

long terme, même pour des interventions de taille limitée. 

o Pour la NES 2 (Emploi et Conditions de Travail) : Le CES de la Banque 

Mondiale, à travers la NES 2, met un accent particulier sur l'obligation d'établir 

un mécanisme de gestion des plaintes spécifique et accessible pour tous les 

travailleurs du projet, y compris ceux des sous-traitants. Elle détaille également 

de manière plus poussée les procédures de gestion des ressources humaines et 

les protections pour les travailleurs contractuels ou issus de la chaîne 

d'approvisionnement. Les Procédures de Gestion de la Main-d'íuvre (PGMO) 

préparé pour le PAAEP, et qui sera appliqué aux travaux EAH, intègre ces 

exigences renforcées. 

o Pour la NES 3 (Utilisation Rationnelle des Ressources et Prévention et Gestion 

de la Pollution) : Bien que la législation malgache encadre la gestion de l'eau et 

des pollutions, la NES 3 insiste sur une approche proactive d'utilisation 

efficiente des ressources (eau, énergie, matériaux) dès la conception. Elle 

demande une quantification des émissions de gaz à effet de serre (même si 

minime pour ce type de projet, une évaluation qualitative est attendue) et une 

hiérarchisation des mesures de gestion des déchets (prévention, réduction, 

recyclage, traitement, élimination). Pour les travaux EAH, cela se traduira par 

une attention à la durabilité des matériaux, à l'économie d'eau des installations, 

et à une gestion rigoureuse des déchets de chantier et des déchets d'exploitation 

(notamment les déchets biomédicaux dans les FS et les boues de vidange des 

latrines). 
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o Pour la NES 4 (Santé et Sécurité des Populations) : Le CES renforce les 

exigences en matière d'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des 

communautés, y compris ceux liés au trafic induit par le projet, à l'exposition 

aux maladies transmissibles (via l'afflux de main-d'îuvre), et ¨ la pr®paration 

aux situations d'urgence. L'obligation d'adopter des codes de conduite pour les 

travailleurs afin de prévenir les VBG/EAS/HS est une mesure clé. Les travaux 

EAH, se déroulant au sein d'établissements fréquentés, nécessiteront des plans 

de sécurité des chantiers robustes et une communication claire avec les 

usagers. 

o Pour la NES 5 (Acquisition de Terres, Réinstallation Involontaire) : La NES 5 

offre un cadre plus détaillé pour la consultation, l'indemnisation et l'assistance 

aux personnes affectées par l'acquisition de terres ou des restrictions d'usage, y 

compris pour les occupants sans titre formel dans certaines conditions. Le 

Cadre de Réinstallation (CR) du PAAEP a été préparé en conformité avec cette 

norme pour guider toute acquisition foncière, même mineure, qui pourrait 

s'avérer nécessaire pour les travaux. 

o Pour la NES 6 (Préservation de la Biodiversité) et la NES 8 (Patrimoine 

Culturel) : Ces normes fournissent des cadres détaillés pour l'identification et 

la gestion des impacts sur la biodiversité (y compris les habitats modifiés) et le 

patrimoine culturel (y compris les procédures de découverte fortuite). Pour les 

travaux, l'application se traduira par une vigilance lors des aménagements et 

des excavations. 

o Pour la NES 10 (Mobilisation des Parties Prenantes et Information) : La NES 

10 est très prescriptive sur la nécessité d'un engagement précoce, continu et 

inclusif avec toutes les parties prenantes, et sur la mise en place d'un 

mécanisme de gestion des plaintes transparent et accessible. Le Plan de 

Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) du PAAEP et le MGP défini dans 

le CGES cadrent ces aspects pour les travaux. 

 

- Comblement des écarts et engagement du projet 

Là où des écarts pourraient exister, ou lorsque les NES de la Banque Mondiale 

fournissent des directives plus spécifiques ou plus strictes que la législation nationale, 

le Projet PAAEP, et par conséquent la présente Étude environnementale et sociale 

pour les travaux d'amélioration des infrastructures EAH, s'engage à appliquer la norme 

la plus rigoureuse. 

L'élaboration d'instruments de gestion des risques spécifiques au projet PAAEP, tels 

que le CGES, le CR, les PGMO et le PMPP, a été guidée par la volonté de satisfaire à 

la fois aux exigences nationales et à celles du CES de la Banque Mondiale. La 

présente Étude environnementale et sociale et le PGES qui en résulte s'appuieront sur 

ces documents cadres pour assurer une gestion environnementale et sociale conforme 

aux meilleures pratiques internationales, contribuant ainsi à la durabilité des 

améliorations apportées aux infrastructures EAH des écoles et formations sanitaires. 

 

2.4 Cadre de gestion environnementale et sociale du projet PAAEP 

Le Projet d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable (PAAEP) est doté d'un Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (CGES), approuvé en février 2022. Ce document stratégique a 

été élaboré pour s'assurer que toutes les activités et sous-projets entrepris dans le cadre du 
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PAAEP, y compris les travaux dôam®lioration des infrastructures dôEau, dôAssainissement et 

dôHygi¯ne (EAH) dans les formations sanitaires, soient con­us et mis en îuvre en conformit® 

avec la législation environnementale et sociale malgache et le CES de la Banque Mondiale. 

Le CGES du PAAEP sert de guide principal pour la gestion des risques et impacts 

environnementaux et sociaux lorsque les détails spécifiques des sous-projets ne sont pas 

encore entièrement connus au moment de l'évaluation initiale du projet global. Il définit les 

principes, les règles, les directives et les procédures à suivre pour l'évaluation 

environnementale et sociale des différentes composantes du PAAEP. 

Pour les travaux d'amélioration des infrastructures EAH dans les formations sanitaires, le 

CGES du PAAEP a plusieurs implications directes et fondamentales : 

- Orientation de la Présente Étude : Le CGES établit la nécessité de conduire des 

Études environnementales et sociales pour les sous-projets susceptibles d'avoir des 

impacts. Il fournit le cadre méthodologique général pour ces études, y compris les 

étapes du processus d'évaluation environnementale et sociale, depuis le screening 

(sélection et catégorisation) jusqu'au suivi et à l'audit. La présente Étude 

environnementale et sociale s'aligne donc sur les directives et la structure préconisées 

par ce CGES. 

- Processus de Sélection et de Catégorisation Environnementale et Sociale : Le 

CGES décrit les procédures de sélection environnementale. Cela inclut la manière 

dont les sous-projets, tels que les interventions spécifiques dans chaque formation 

sanitaire, doivent être examinés initialement pour déterminer la nature et l'ampleur des 

études environnementales et sociales requises. 

- Identification des Impacts et Mesures d'Atténuation Types : Le CGES identifie les 

impacts environnementaux et sociaux potentiels typiques associés aux différents types 

d'activités du PAAEP, y compris ceux liés aux infrastructures d'adduction d'eau et 

d'assainissement. Il propose également une gamme de mesures d'atténuation 

génériques qui doivent être adaptées et détaillées dans les Plans de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) spécifiques à chaque sous-projet. La présente 

étude s'inspire de ces analyses pour identifier et proposer des mesures pertinentes pour 

les travaux dans les écoles et formations sanitaires. 

- Exigences en matière de Consultation Publique et de Mobilisation des Parties 

Prenantes : Le CGES réaffirme l'importance de la consultation publique et de 

l'engagement des parties prenantes, conformément à la NES 10 de la Banque 

Mondiale. Il guide la manière dont ces consultations doivent être menées pour 

s'assurer que les préoccupations des communautés affectées et des autres acteurs sont 

prises en compte. 

- Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) : Le CGES du PAAEP établit un 

Mécanisme de Gestion des Plaintes conçu pour permettre aux personnes affectées par 

le projet de soulever leurs préoccupations et d'obtenir une résolution. Ce mécanisme 

est une référence pour la gestion des plaintes qui pourraient émerger lors des travaux 

dans les écoles et formations sanitaires. 

- Arrangements Institutionnels et Suivi : Le CGES précise les rôles et responsabilités 

des diff®rentes entit®s impliqu®es dans la mise en îuvre et le suivi des mesures 

environnementales et sociales, ainsi que les besoins en renforcement des capacités. Il 

détaille également les exigences en matière de suivi et de surveillance 

environnementale et sociale, y compris des indicateurs types. 

- Documents Cadres Complémentaires : Le CGES est accompagné d'autres 

documents cadres préparés pour le PAAEP, tels que le Cadre de Réinstallation (CR), 
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les Procédures de Gestion de la Main-d'íuvre (PGMO), et le Plan de Mobilisation des 

Parties Prenantes (PMPP). La présente Étude environnementale et sociale tient compte 

des dispositions de ces documents lorsque pertinent. 

En somme, le CGES du Projet PAAEP constitue la feuille de route principale pour 

l'intégration des considérations environnementales et sociales dans toutes les activités du 

PAAEP. La présente Étude environnementale et sociale pour les travaux d'amélioration des 

infrastructures EAH dans les formations sanitaires s'inscrit donc directement dans 

l'application de ce cadre, en adaptant ses directives générales aux spécificités de chaque site et 

de chaque type d'intervention. 

 

2.5 Cadre institutionnel 

La mise en îuvre effective des mesures environnementales et sociales et le respect des cadres 

juridiques et réglementaires décrits précédemment reposent sur un ensemble d'institutions 

nationales et locales. La bonne coordination et la claire définition des rôles de ces entités sont 

essentielles pour le succès des travaux d'amélioration des infrastructures d'Eau, 

d'Assainissement et d'Hygiène (EAH) dans les formations sanitaires. 

Les principales institutions impliquées sont les suivantes : 

- Le Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH) : En tant que 

ministère de tutelle technique du Projet d'Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable 

(PAAEP), le MEAH joue un rôle central. Il héberge l'Unité de Gestion du Projet 

(UGP) PAAEP et est le maître d'ouvrage principal des études, de la supervision 

globale du projet et de la passation des marchés liés aux interventions. Il est 

responsable de l'orientation stratégique, de la supervision globale du projet, et de la 

conformité des activités avec les politiques nationales en matière d'EAH. 

Le MEAH, via l'UGP PAAEP, sera le principal interlocuteur pour la validation des 

études techniques (APD) et des Études environnementales et sociales. Il supervisera 

l'intégration des mesures environnementales et sociales dans les contrats des 

entreprises et le suivi de leur mise en îuvre. 

- LôUnité de Gestion du Projet PAAEP (UGP PAAEP) : est l'organe exécutif du 

projet. Elle est responsable de la coordination quotidienne, de la gestion fiduciaire, de 

la passation des marchés, et du suivi-évaluation de toutes les composantes du PAAEP. 

Elle comprendra des spécialistes en gestion des risques environnementaux et sociaux 

chargés de veiller à l'application du CGES du PAAEP et de la présente étude. 

L'UGP PAAEP sera le point focal pour toutes les questions relatives aux études 

environnementales et sociales des travaux EAH. Elle validera les rapports, s'assurera 

de l'intégration des clauses environnementales et sociales dans les DAO, et supervisera 

le travail des bureaux d'études et des entreprises. Elle coordonnera également avec les 

autres institutions concernées. 

- Le Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MEDD) : C'est 

l'autorité nationale suprême en matière de politique environnementale. Il définit les 

directives techniques environnementales et sociales et supervise l'application du 

Décret MECIE (Article 6 et 14 du Décret N°2025-080). 

Bien que les projets de Catégorie C ou B ne soient pas directement évalués au plus 

haut niveau du MEDD pour le permis (contrairement à la Catégorie A via l'ONE), le 

MEDD conserve un rôle de supervision générale et peut être sollicité pour des avis ou 

des directives, notamment en cas d'enjeux environnementaux spécifiques ou de 
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nécessité d'alignement politique. Ses services déconcentrés (DREDD) pourront être 

impliqués dans le suivi local. 

- LôOffice National pour lôEnvironnement (ONE) : Conformément au Décret 

N°2008-600 (modifié) et au Décret MECIE N°2025-080 (Articles 18-20), l'ONE est 

l'organisme opérationnel, maître d'ouvrage délégué spécifiquement pour l'Évaluation 

Environnementale et Sociale (EES) des projets de Catégorie A. Il est chargé de la 

catégorisation initiale de tous les projets d'investissement, de la coordination de 

l'évaluation des EIES, de la délivrance des Permis Environnementaux pour la 

Catégorie A, et de la coordination du suivi de la conformité des Cahiers des Charges 

Environnementales et Sociales (CCES). 

Pour les travaux d'amélioration des infrastructures EAH, le premier contact avec 

l'ONE concernera la catégorisation des sous-projets via la soumission de la fiche de tri 

(Article 75 du Décret N°2025-080). Si les interventions sont effectivement classées en 

Catégorie C (ou B), le rôle direct de l'ONE dans l'évaluation et l'autorisation sera 

limité, mais il reste l'organe de référence pour les normes, les directives techniques et 

la centralisation des informations environnementales. Il pourrait être informé des 

PREES approuvés par les ministères sectoriels (Article 143 du Décret N°2025-080). 

- Les Ministères Sectoriels concernés (Ministère de la Santé Publique - MSP) : Ces 

ministères sont les bénéficiaires finaux des infrastructures améliorées et jouent un rôle 

clé dans la définition des besoins, des normes techniques sectorielles, et dans la 

mobilisation des acteurs au sein des établissements. 

Leur collaboration est essentielle pour la phase d'études (définition des besoins 

sp®cifiques EAH pour les ®coles et FS) et pour la phase de mise en îuvre (facilitation 

de l'accès aux sites, sensibilisation du personnel et des usagers). Leurs Cellules 

Environnementales respectives (ou structures désignées) seraient compétentes pour 

évaluer les PREES si les sous-projets sont classés en Catégorie B (Article 21 et 132 du 

Décret N°2025-080). Elles participeront ®galement au suivi de la mise en îuvre des 

mesures E&S. 

- Les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) ï Régions, Districts, 

Communes : Les autorités locales sont des acteurs de proximité essentiels. Les Maires, 

en collaboration avec les Chefs de Fokontany, ont un rôle dans la sensibilisation, 

l'information des communautés, la facilitation des consultations publiques et le suivi 

de proximité des projets. Pour les projets de Catégorie C, l'autorisation d'implantation 

peut être délivrée par le Représentant de l'État au niveau du District ou de la Région 

(Article 34 du Décret N°2025-080), en concertation avec les services techniques 

déconcentrés. 

En outre, les Communes sont les ma´tres dôouvrage l®gaux des infrastructures WASH 

construites, responsables de leur gestion, maintenance et pérennisation. 

Les CTD seront consultées lors des études, informées de l'avancement des travaux, et 

impliquées dans le mécanisme de gestion des plaintes. Leur appui sera crucial pour 

l'acceptabilité sociale et la résolution de problèmes locaux. 

- Les Autorités Traditionnelles et Organisations de la Société Civile (OSC) : Le 

Décret MECIE reconnaît leur rôle dans l'information, la consultation et la concertation 

avec les communautés locales, ainsi que dans la promotion de la participation 

citoyenne et la surveillance indépendante. 

Elles seront des partenaires importants lors des consultations publiques et pourront 

jouer un rôle dans la sensibilisation et le suivi communautaire des engagements pris. 

- Le Bureau dô®tude et les entreprises de travaux : Le Bureau d'Études est 

responsable de la conduite des présentes Études environnementales et sociales 
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conformément aux TDR et aux cadres en vigueur. Les entreprises qui seront 

sélectionnées pour les travaux seront contractuellement responsables de la mise en 

îuvre des mesures environnementales et sociales d®finies dans le PGES et int®gr®es 

dans leurs DAO et contrats. 

La réussite de la gestion environnementale et sociale des travaux d'amélioration des 

infrastructures EAH dépendra d'une collaboration étroite et d'une communication fluide entre 

toutes ces institutions. Le PGES précisera davantage les responsabilités spécifiques de chaque 

acteur pour chaque mesure de gestion. 
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3 DESCRIPTION DU PROJET
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3.1 Localisation des sites dôintervention 

Les travaux d'amélioration des infrastructures EAH, qui font l'objet de la présente Étude 

environnementale et sociale, concernent un total de 35 formations sanitaires (FS). Ces 

établissements ont été sélectionnés sur la base d'un inventaire et d'une évaluation approfondie 

de l'état de leurs infrastructures et services EAH existants, réalisés en amont dans le cadre du 

Projet PAAEP. 

Ces 35 formations sanitaires sont réparties sur trois régions et cinq districts du pays, indiquant 

une concentration des efforts sur des zones aux besoins identifiés. 

- La Région Fitovinany regroupe 15 formations sanitaires, dont 10 dans le District de 

Manakara Atsimo et 5 dans le District de Vohipeno. 

- La Région Haute Matsiatra comprend également 15 formations sanitaires 

bénéficiaires, avec 10 établissements situés dans le District de Fianarantsoa I et 5 dans 

le District dôAmbalavao. 

- Enfin, la Région Vatovavy est représentée par 5 formations sanitaires, toutes 

localisées dans le District de Mananjary. 

Concernant la typologie de ces établissements de santé, les interventions toucheront 

principalement des Centres de Santé de Base (CSB), mais également des centres hospitaliers 

de référence. 

- 31 Centres de Santé de Base de niveau II (CSB II);    

- 2 Centres de Santé de Base de niveau I (CSB I);    

- 2 Centres Hospitaliers de Référence de District de niveau 2 (CHRD 2). 

Ces formations sanitaires sont implantées au sein de diverses communes et fokontany des 

districts susmentionnés et jouent un rôle crucial dans l'offre de soins aux populations, 

majoritairement en milieu rural et semi-urbain. 

Le tableau ci-dessous présente la liste exhaustive des 35 formations sanitaires concernées par 

ce projet, avec leur localisation administrative détaillée. 
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Tableau 2 : Liste exhaustive des 35 formations sanitaires dôintervention 

Code Région Nom du district Nom de la commune Nom du fokontany Nomination Identifiant  Type Latitude Longitude 

FS1 Fitovinany Manakara atsimo Ambahatrazo Ambahatrazo 
CSB II 

Ambahatrazo 
231041 CSB 2 21°51'30.14"S 47°53'56.38"E 

FS2 Fitovinany Manakara atsimo Ambila Ambila CSB II Ambila 231055 CSB 2 22° 0'8.81"S 47°57'57.57"E 

FS3 Fitovinany Manakara atsimo Ambila Loharano CSB I Loharano 231083 CSB 1 21°57'44.92"S 48° 5'5.95"E 

FS4 Fitovinany Manakara atsimo Analavory Analavory CSB II Analavory 231058 CSB 2 21Á42ô13.81ôôS 47Á57ô25.82ôôE 

FS5 Fitovinany Manakara atsimo Mahamaibe Mahamaibe CSB II Mahamaibe 231063 CSB 2 21°45'24.30"S 47°53'35.12"E 

FS6 Fitovinany Manakara atsimo Manakara  CSB II Mitanty 231039 CSB 2 21°43'45.19"S 48° 0'2.69"E 

FS7 Fitovinany Manakara atsimo Marofarihy Marofarihy CSB II Marofarihy 231067 CSB 2 22° 1'48.45"S 47°57'45.73"E 

FS8 Fitovinany Manakara atsimo Mavorano Mavorano CSB II Mavorano 231044 CSB 2 21°46'45.60"S 47°56'28.42"E 

FS9 Fitovinany Manakara atsimo Mizilo gara Mizilo  CSB II Mizilo 231059 CSB 2 21Á55ô36,48ôôS 47Á55ô09,15ôôE 

FS10 Fitovinany Manakara atsimo Tataho Tataho CSB II Tataho 231056 CSB 2 22° 8'12.80"S 47°58'25.95"E 

FS11 Fitovinany Vohipeno Ivato Ivato CSB II Ivato 236010 CSB 2 22°23'11.24"S 47°52'6.11"E 

FS12 Fitovinany Vohipeno Nato Ambohitrova CSB II Nato 236016 CSB 2 22°18'1.26"S 47°50'40.48"E 

FS13 Fitovinany Vohipeno Onjatsy Onjatsy CSB II Onjatsy 236017 CSB 2 22°24'23.73"S 47°53'52.79"E 

FS14 Fitovinany Vohipeno Vohipeno Vatolapana CSB I Vatolapana 236022 CSB 1 22°20'4.25"S 47°49'51.67"E 

FS15 Fitovinany Vohipeno Vohitrindry Vohitrindry CSB II Vohitrindry 236029 CSB 2 22°22'53.30"S 47°49'44.66"E 

FS16 Haute Matsiatra Ambalavao Ambalavao Ambalamahasoa nord 
CHRD II 

Ambalavao 
217050 CHRD 21°50'8.54"S 46°56'49.10"E 
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Code Région Nom du district Nom de la commune Nom du fokontany Nomination Identifiant  Type Latitude Longitude 

FS17 Haute Matsiatra Ambalavao Ambinanindovoka Miaramandroso 
CSB II 

Ambinanindovoka 
217005 CSB 2 21°56'1.77"S 47° 5'43.39"E 

FS18 Haute Matsiatra Ambalavao Volamena Volamena CSB II Volamena 217014 CSB 2 21°47'10.97"S 46°42'13.31"E 

FS19 Haute Matsiatra Ambalavao Iarintsena Firariantsoa CSB II Iarintsena 217011 CSB 2 21°49'41.30"S 46°52'48.08"E 

FS20 Haute Matsiatra Ambalavao Kirano Vohidahy CSB II Kirano 217007 CSB 2 21°49'47.32"S 47° 1'46.77"E 

FS21 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Andrainjato avaratra Manaotsara CSB II Manaotsara 211003 CSB 2 21°26'52.26"S 47° 6'14.18"E 

FS22 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Lalazana Ambodiharana CSB II Andalatery 211011 CSB 2 21°28'4.30"S 47° 4'14.16"E 

FS23 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Lalazana Mahazengy CSB II Mahazengy 211001 CSB 2 21°29'9.09"S 47° 3'36.89"E 

FS24 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Manolafaka Andreamboasary 
CSB II 

Adreamboasary 
211007 CSB 2 21°24'49.76"S 47° 4'28.41"E 

FS25 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Tanana ambany Ankofafalahy 
CSB II 

Ankofafalahy 
211006 CSB 2 21°25'44.65"S 47° 6'46.02"E 

FS26 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Tanana ambany Antsororokavo 
CSB II 

Antsororokavo 
211005 CSB 2 21°26'15.33"S 47° 5'49.92"E 

FS27 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Tanana ambony Anjoma CSB II Anjoma 211002 CSB 2 21°27'20.81"S 47° 5'18.89"E 

FS28 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Tanana ambony Anjoma CSB II Du Zoma 211009 CSB 2 21°27'25.16"S 47° 5'14.98"E 

FS29 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Tanana ambony Antamponjina 

CSB II 

Manarapenitra 

Antamponjina 

211004 CSB 2 21°26'49.41"S 47° 7'44.14"E 

FS30 Haute Matsiatra Fianarantsoa i Vatosola Antsaharoa CSB II Antsaharoa 211010 CSB 2 21°26'43.12"S 47° 3'25.14"E 

FS31 Vatovavy Mananjary Antsenavolo Antsenavolo CSB II Antsenavolo 233014 CSB 2 21Á23ô31,27ôôS 8Á02ô58,96ôôE 
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Code Région Nom du district Nom de la commune Nom du fokontany Nomination Identifiant  Type Latitude Longitude 

FS32 Vatovavy Mananjary Kianjavato Kianjavato CSB II Kianjavato 233017 CSB 2 21Á22ô51,44ôôS 47Á51ô57,22ôôE 

FS33 Vatovavy Mananjary Mananjary Andovosira CHRR Mananjary 303600 CHRR 21Á12ô45,77ôôS 48Á21ô19,21ôôE 

FS34 Vatovavy Mananjary Mananjary Masindrano 
CSB Urbain 

Mananjary 
233026 CSB 2 21Á14ô03,64ôôS 48Á20ô51,76ôôE 

FS35 Vatovavy Mananjary Tsiatosika Tsiatosika CSB II Tsiatosika 233039 CSB 2 21Á11ô06,37ôôS 48Á13ô35,28ôôE 

L'hétérogénéité des types de formations sanitaires et leur dispersion géographique soulignent la nécessité d'adapter les solutions EAH aux 

besoins spécifiques de chaque établissement et de son bassin de desserte. 

Les illustrations ci-dessous offre une représentation cartographique des districts d'intervention où sont implantées ces formations sanitaires. 

Illustration 1 : localisation sites District Vohipeno 



PAAEP 04 Etude infrastructures WASH ï Lot 1 EES FS 

 

76 

 

Illustration 2 : localisation sites District Ambalavao 
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Illustration 3 : localisation sites District Fianarantsoa I 

 

Illustration 4 : localisation sites District Manakara 
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Illustration 5 : localisation sites District Mananjary 
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Les détails concernant l'emplacement exact des nouvelles infrastructures EAH (points d'eau, 

blocs sanitaires, systèmes de gestion des déchets de soins, etc.) au sein de chaque formation 

sanitaire sont précisés dans les études techniques d'Avant-Projet Détaillé (APD). Ces études 

tiennent compte des spécificités de chaque site, des normes sanitaires en vigueur, des besoins 
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du personnel soignant et des patients, ainsi que des recommandations issues de la présente 

Étude environnementale et sociale. 

 

3.2 Description des travaux prévus 

Les interventions envisagées dans le cadre de ce projet visent une amélioration significative et 

durable des infrastructures d'Eau, d'Assainissement et d'Hygiène (EAH) au sein des des 

formations sanitaires ciblés. Les travaux prévus tiendront compte des normes nationales et des 

bonnes pratiques internationales. 

De manière générale, les travaux porteront sur la réhabilitation d'infrastructures existantes 

lorsque cela est techniquement et économiquement pertinent, et sur la construction de 

nouvelles infrastructures pour combler les manques identifiés. Une attention particulière sera 

accordée à la résilience des ouvrages face aux aléas climatiques, à leur durabilité, à leur 

facilité d'entretien, et à leur adaptation aux besoins spécifiques des usagers, notamment les 

enfants, les femmes, les patients et les personnes en situation de handicap. 

Les principales catégories de travaux prévus sont les suivantes : 

 

3.2.1 Infrastructures dôapprovisionnement en eau potable 

L'objectif est de garantir un accès fiable à une eau en quantité suffisante et de qualité pour la 

boisson, l'hygiène personnelle et les besoins de fonctionnement des établissements. Les 

travaux pourront inclure : 

- Systèmes de captage et de production d'eau : 

o Réhabilitation ou aménagement de puits existants : Lorsque des puits sont 

présents mais non fonctionnels ou inadaptés. 

o Construction de nouveaux puits : cuvelage en buses béton, massif filtrant, 

dalle anti-bourbier, système d'exhaure adapté, clôture de protection. La 

profondeur sera déterminée par le niveau de la nappe, avec un maximum 

typique de 20m. Des essais de pompage seront réalisés pour confirmer le débit. 

o Construction de forages : Pourrait être une option si les conditions 

hydrogéologiques le justifient pour un accès à des nappes plus profondes. Les 

forages seront équipés de tubage, crépine, massif filtrant, cimentation de 

surface et d'un système d'exhaure (pompe immergée, souvent alimentée par 

énergie solaire). Des essais de pompage sont également prévus. 

o Systèmes de collecte d'eau de pluie (Impluvium) : Collecte à partir des 

toitures des bâtiments existants, avec gouttières en PVC et stockage dans des 

réservoirs (type Makiplast) d'une capacité de 1 à 5 m³, équipés de robinet et de 

trop-plein. 

- Systèmes de traitement de l'eau : 

o Décanteurs : Ouvrages en béton armé pour la sédimentation des particules en 

suspension. 

o Préfiltres à gravier : Pour réduire la turbidité de l'eau avant une filtration plus 

fine. 

o Filtres à sable (lents ou rapides) : Pour l'élimination des particules fines et 

des micro-organismes. 

- Systèmes de stockage : 
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o Construction ou réhabilitation de réservoirs surélevés : Généralement en 

béton armé, de forme circulaire, dimensionnés pour une autonomie d'au moins 

48 heures (besoins estimés à 50-100 litres/lit/jour pour les FS). Ils seront 

équipés de conduites d'arrivée avec vanne à flotteur, de départ avec crépine, de 

by-pass, de vidange, de trop-plein et d'un accès sécurisé pour l'entretien. 

- Réseau de distribution internes : 

o Mise en place ou réhabilitation de canalisations pour acheminer l'eau vers les 

différents points d'utilisation au sein des établissements. 

 

3.2.2 Infrastructures dôassainissement 

L'accent sera mis sur la mise en place de solutions d'assainissement hygiéniques, durables et 

adaptées aux contextes locaux et aux besoins des usagers. 

- Construction ou réhabilitation de blocs sanitaires : 

o Conception : Séparés pour hommes et femmes, et également distincts pour le 

personnel (personnel soignant) et les usagers (patients). Un compartiment 

accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) sera systématiquement 

prévu. 

o Nombre de compartiments : Dimensionné selon les ratios recommandés (1 

pour 8 lits en FS ; minimum 2 pour le personnel). 

o Caractéristiques techniques des latrines : 

Á Fondations en maçonnerie de moellons, ossature en béton armé, 

remplissage en parpaings ou briques. 

Á Charpente métallique et couverture en tôle nervurée de qualité, 

respectant les normes de résistance aux aléas. 

Á Dallage avec revêtement antidérapant et lavable. 

Á Murs intérieurs avec revêtement lavable (faïence jusqu'à 1m de hauteur, 

puis enduit). 

Á Bonne ventilation (claustras type boîtes aux lettres) et éclairage. 

Á Portes métalliques (ouvrantes vers l'intérieur pour les latrines, vers 

l'extérieur pour les douches si combinées) avec verrou intérieur. 

Á Siège à la turque (pour usage public général) ou à l'anglaise (pour PMR 

et potentiellement douches). 

Á Dispositif pour le nettoyage anal et pour la Gestion de l'Hygiène 

Menstruelle (GHM). 

o Urinoirs  : De type cunette pour les blocs masculins. 

o Douches : Receveur étanche et lavable (type « à l'italienne »), avec intimité 

assurée. 

- Systèmes d'évacuation et de traitement des eaux vannes et des boues de vidange : 

o Fosses septiques : À trois compartiments (chute, décantation, filtre) en béton 

armé, étanches, avec système de ventilation et tampon de visite. 

Dimensionnées selon le nombre d'utilisateurs et la périodicité de vidange. 

o Puisards ou systèmes d'épandage : Pour l'évacuation des effluents des fosses 

septiques, en respectant une distance minimale de 30 mètres des points d'eau. 

o Gestion des boues de vidange : Identification des modalités de collecte 

(manuelle ou mécanique selon le contexte) et de transport vers des sites de 

traitement ou d'élimination appropriés (tranchées d'enfouissement sécurisées si 

pas de service communal, ou centres de traitement dédiés si existants). La 

valorisation des boues traitées (compost, biogaz) sera encouragée. 
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- Réseaux d'assainissement pluvial et des eaux usées des dispositifs d'hygiène : 

o Mise en place de canalisations (maçonnerie de moellons, forme U ou V) pour 

collecter et diriger les eaux pluviales et les eaux grises (issues des lave-mains, 

bassins lavoirs) vers des puisards ou des exutoires appropriés, pour éviter la 

stagnation et la formation de bourbiers. 

 

3.2.3 Infrastructures et dispositifs dôhygi¯ne 

- Dispositifs de Lavage des Mains (DLM) : 

o Construction de lave-mains collectifs en béton armé, avec palier anti-bourbier. 

o Murs avec revêtement en chape lissée. 

o Robinets espacés (1 m), à hauteur variable (0,40 à 0,80 m) selon les usagers 

(enfants, adultes). 

o Munis de porte-savon et approvisionnés en savon. 

o Évacuation des eaux usées vers un regard d'épandage ou un réseau 

d'assainissement. 

o Implantation stratégique : près des latrines, des salles de soins. 

- Bassins lavoirs : 

o Structure rectangulaire en béton avec deux ou trois bacs et plan incliné. 

o Surface lisse, angles arrondis, orifice de drainage. 

 

3.2.4 Gestion des déchets solides 

L'objectif est d'améliorer la collecte, le tri, le stockage temporaire et lô®vacuation des déchets 

solides produits par les formations sanitaires bénéficiaires, à travers la mise en place et la 

réhabilitation des infrastructures nécessaires. 

Les interventions pr®vues se limitent ¨ la phase dôam®nagement des infrastructures WASH 

(eau, assainissement et hygi¯ne) et nôincluent pas la gestion op®rationnelle ni lô®limination 

finale des déchets. 

Lô®limination des d®chets reste sous la responsabilit® des structures de sant® et des services 

communaux compétents. 

Activités prévues : 

- Bacs de pré-collecte : Mise en place de bacs mobiles (20 à 50 litres) dans chaque 

salle. 

- Bacs de collecte fixes (Points de Regroupement) : 

o Construction de bacs en maçonnerie de 3 à 5 m³, avec parois de 0,80 m de 

hauteur, fond et murs intérieurs étanches (chape lissée), couvercles métalliques 

cadenassés. 

o Trois compartiments permettant un tri plus différencié, notamment pour les 

déchets à risques. 

o Équipés d'escaliers pour faciliter l'accès et de barbacanes grillagées pour 

l'évacuation des eaux de lavage et la prévention des nuisibles. 

- Gestion des Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) pour les 

Formations Sanitaires : 

o Incinérateurs : En fonction du volume de DASRI produit. 

Á Incinérateur simple chambre (1m x 1m x 1m intérieur) pour les CSB 

produisant moins de 400L/semaine de DASRI. Parois en béton armé 
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revêtues de briques réfractaires, grille de combustion, portes de 

chargement et de décharge. 

Á Incinérateur double chambre pour les CHRD (ou FS produisant plus de 

400L/semaine de DASRI), avec chambre de combustion principale et 

secondaire, fosse à cendres, cheminée. Conception visant une meilleure 

combustion et réduction des émissions. 

o Mise en place de systèmes de tri à la source avec des contenants codés par 

couleur, et des zones de stockage temporaire sécurisées avant traitement ou 

élimination. 

Limites de la portée du projet : 

La gestion quotidienne et le traitement des déchets médicaux à risques (DARSI) ne sont pas 

couverts par le présent projet. Cependant, la conception et la réhabilitation des infrastructures 

tiendront compte des bonnes pratiques nationales et de sécurité environnementale, afin de 

permettre une gestion adéquate des déchets par les établissements après la réhabilitation. 

 

3.2.5 Nombre dôarbres ¨ abattre 

Le tableau suivant pr®sente le nombre dôarbres (tout type et dimensions) ¨ abattre pour chaque 

site : 

Tableau 3ȡ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ Û ÁÂÁÔÔÒÅ 

Site Nombres d'arbre à abattre 

FS 1 1 

FS 2 4 

FS 3 0 

FS 4 3 

FS 5 4 

FS 6 4 

FS 7 5 

FS 8 3 

FS 9 2 

FS 10 2 

FS 11 2 

FS 12 2 

FS 13 2 
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Site Nombres d'arbre à abattre 

FS 14 5 

FS 15 7 

FS 16 1 

FS 17 1 

FS 18 0 

FS 19 1 

FS 20 1 

FS 21 0 

FS 22 2 

FS 23 1 

FS 24 3 

FS 25 1 

FS 26 0 

FS 27 1 

FS 28 1 

FS 29 0 

FS 30 3 

FS 31 1 

FS 32 1 

FS 33 0 

FS 34 0 

FS 35 4 

Total 68 
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3.2.6 Aménagements prévus pour chaque site 

Le tableau suivant présente les aménagements prévus pour chaque site : 

Tableau 4 : Description des travaux prévus pour chaque site 

Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

FS1 CSB II 

Ambahatrazo 
- Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Réhabilitation et approfondissement du puits en buse existant 

(Diamètre=0,90m ; Profondeur=8m) situé aux coordonnées géographiques 

suivantes 21°51'30.14"S et 47°53'56.38"E. 

o Mise en place de pompe immergée (Q=0,60m3/h ; HMT=15m) avec panneau 

solaire (1 module de 400 Wc) 

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 4m, capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle CPN/PF :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle PEV :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle Commune :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle des accouchées :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle dôaccouchements :  

V Mise en place de paillasse avec rangements, 

dimension : L=2,00m ; l=0,60m ; H=0,90m ; e=10m. 

V Fourniture et pose bac en en béton carrelé avec 

robinet 

V Fourniture et pose de robinet, siphon et accessoires 

dô®vacuations 

ü Salle des consultations :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

¶ Mise en place de 03 points dôeau pour les r®sidents et les accompagnateurs 

- Mise en place de 1 DLM à 2 robinets placé devant la façade principale du bâtiment 

- Construction de 03 Blocs Sanitaires : 

¶ 01 Bloc Sanitaire pour les Personnels de Santé en service : 02 WC, 01 Douche, 

01 DLM à 2 robinets 

¶ 01 Bloc Sanitaire pour les Usagers : 01 WC PMR, 02 WC, 01 Douche, Urinoirs, 

01 DLM à 2 robinets 

¶ Construction dôune fosse septique pour les 02 BS Personnels de sant® en service 

et les usagers 

¶ Construction dôune fosse septique pour le WC et Douche int®rieur 

- R®habilitation de 02 douches existantes (¨ lôint®rieure du CSB II) 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

¶ 2 compartiments identiques : 1,00*1,85*2,15m 

¶ Raccordement en eau 

¶ Réfection des chapes et enduits (traitement des fissures) 

¶ Travaux de peinture 

¶ Mise en place de robinet, sceau, gobelet, receveur en béton carrelé, tuyaux 

dô®vacuation et leurs accessoires 

¶ Mise en place des carreaux muraux (H=1m) 

¶ Serrure des portes à mettre en place 

- Construction dôun bassin lavoir ¨ 2 compartiments pour les r®sidents et les accompagnateurs 

- Construction dôun point dôeau pour r®fectoire (bac en b®ton carrel®, robinet, paillasse) avec 

abri pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

¶ Dotation de 15 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 5 salles 

technique du CSB II ; 

¶ Dotation de 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

¶ Dotation de trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120 l à roue pour le 

transport des déchets ; 

¶ Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

¶ Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et un grand puisard. 

FS2 CSB II Ambila - Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Implantation dôun nouveau forage dôune profondeur de 25 m pour la ressource 

en eau, dot® dôune pompe immerg®e et des panneaux solaires comme source 

dô®nergie ; 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 4 m, capacit® de 2 m3 ; 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle : 

ü Salle CPN/PF : (01) lavabo en béton carrelé ; 

ü Salle PEV : (01) lavabo en béton carrelé ; 

ü Salle commune : (01) lavabo en béton carrelé ; 

ü Salle dôaccouchement : rajout paillasse ;  

ü Salle consultation :  lavabo en béton carrelé ; 

ü Salle accouchée : (01) lavabo en béton carrelé ; 

ü Salle des soins : (01) robinet et (01) siphon. 

o Réalimentation en eau de la borne fontaine existante y compris les 

remplacements des robinets ; 

- Construction de 02  blocs sanitaires avec fosse septique : 

o Un (01) pour regroupant les publics et les personnels de santé : 04 WC, 01 WC 

PMR, 02 douches, un DLM à quatre (04) robinets et un urinoir linéaire ; 

o Un (01) pour accouchés : 01 WC, 01 douche, 01 DLM à 1 robinet ; 

- Un bloc sanitaire interne dans la salle CPN/PF ; 

- Construction de deux (02) nouveaux DLM devant les bâtiments ; 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

- Construction dôun bassin lavoir pour les r®sidents ; 

- Construction dôune paillasse avec abri et point dôeau pour les accompagnateurs ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de trente-deux (32) bacs de pré-collecte pour les quatorze (14) salles ; 

Á Douze (12) bacs pour les quatre salles techniques ; 

Á Vingt (20) pour les autres salles ordinaires ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage pour les 

déchets infectieux ; 

o Fourniture (03) bacs intermédiaires à roue de 120 l pour transport des déchets ; 

- R®seau dôassainissement : trois (03) puisards pour la réception les eaux usées du DLM et du 

bassin, pr®c®d® des r®seaux dô®vacuation. 

FS3 CSB I Loharano - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Nouvelle construction dôun forage de 25 m de profondeur. Mise en place de 

pompe immergée avec des panneaux solaires  

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 4m, capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation des points dôeau au niveau des salles suivantes : 

ü Logement : construction dôun palisse avec bac en b®ton carrel® sur 

longueur de 3m ; 

ü salle de cuisine : Mise en place dô01 robinet et siphon, 

ü salle de consultation : construction dôun palisse avec bac en b®ton carrel® 

sur longueur de 1,5m ; 

ü salle de vaccination : Mise en place dô01 robinet et siphon ; 

ü salle de CPN : lavabo en béton carrelé ; 

ü salle pharmacie : lavabo en béton carrelé. 

- Installation dôun DLM ¨ 2 robinets pour le CSB 

- Construction dôun bloc sanitaire : 

¶ 01 bloc sanitaire pour Formation Sanitaire : 4 WC, 2 Douches, 1 WC PMR ; 1 

Urinoir et 1 DLM à 04 robinets ; 

- R®habilitation dôune douche int®rieure du b©timent 

o Mise en place des équipements sanitaire ; 

o Pommeau de douche ; 

o Colonne sanitaire. 

- Construction dôun (01) bassin lavoir ¨ deux compartiments pour les accompagnateurs des 

malades hospitalisés 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 24 bacs de pré-collecte pour les 8 salles du CSB II ; 

o Construction de bac ¨ ordure en dur en ma­onnerie dôagglom®r®s ¨ 2 

compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage. 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

FS4 CSB II Analavory - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Réhabilitation et approfondissement du puits en buse existant 

(Diamètre=1,00m ; Profondeur=8m) situé aux coordonnées géographiques 

suivantes 21Á42ô13.81ôôS et 47Á57ô25.82ôôE, Mise en place de pompe immerg®e 

(Q=0,20m3/h ; HMT=13m) avec des panneaux solaires (1 modules de 400Wc) 

o Réhabilitation du réservoir surélevé de 2,3 m existant, capacité de 3,15 m3 

ü Travaux dôenduit et peinture 

ü Traitement de fuites 

ü Mise en place de conduite et accessoires hydrauliques 

ü Clôture 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle dôhospitalisation :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de consultation :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle PEV :  

V Remplacement de robinet, de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

V Extension de paillasse existant 

ü Salle de soins :  

V Remplacement de robinet, de siphon et accessoires 

dô®vacuations (nombre =2) 

ü Salle dôaccouchement :  

V Remplacement de robinet, de siphon et accessoires 

dô®vacuations  

ü Salle des accouchées :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle Pharmacie :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

o Mise en place dôun (01) point dôeau pour les usagers 

- Mise en place de 02 DLM à 2 robinets placés devant les deux façades : postérieure et 

principale du CSB 

- Construction de 02 blocs sanitaires : 

¶ 01 Bloc Sanitaire pour les Personnels de Santé en service : 2 WC, 01 douche et 1 

DLM à 2 robinets 

¶ 01 Bloc Sanitaire pour les Usagers : 1 WC PMR, 2 WC, 1 douche, 1 urinoir et 01 

DLM à 2 robinets 

¶ Construction dôune fosse septique pour les 02 BS Personnels de sant® en service 

et les usagers 

- Réhabilitation de WC extérieur (Fosse perdue) : d®placement de trou sur lôautre fosse et 

am®lioration g®n®rale de lô®tat de lôouvrage (travaux de peinture et enduisage, 

remplacement planche de rive) 

- Réhabilitation de 02 blocs Sanitaires existants (logements du CSB II) : 2 WC, 2 douches et 

2 laves à main 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

¶ Logement Bénévoles 

ü Dimension douche :1,85x2,75x3m 

ü Dimension WC :1,80x0,9x3m 

ü Rénovation des conduites existantes 

ü Réfection des chapes et enduits (traitement des fissures) 

ü Travaux de peinture 

ü Mise en place des paumes de douche et receveur, tuyaux 

dô®vacuation et leurs accessoires 

ü Mise en place de chaises anglaises et leurs accessoires 

ü Mise en place des carreaux muraux 

ü Remplacement des 2 portes existantes :2,00x0,70m 

ü Vidange et remise en état de fosse septique existant 

 

¶ Logement Chef CSB II 

ü Dimension douche :1,85 x 2,75 x 3m 

ü Dimension WC :1,80 x 0,9 x 3m 

ü Rénovation des conduites existantes 

ü Réfection des chapes et enduits (traitement des fissures) 

ü Travaux de peinture 

ü Mise en place des paumes de douche et receveur en porcelaine, 

tuyaux dô®vacuation et leurs accessoires 

ü Mise en place de chaises anglaises et leurs accessoires 

ü Mise en place des carreaux muraux 

ü Remplacement des 2 portes existantes :2,00 x 0,70m 

ü Vidange et remise en état de fosse septique existant 

 

- Réhabilitation de la douche pour la salle de maternité 

ü Rénovation des conduites existante 

ü Réfection des chapes et enduits (traitement des fissures) 

ü Travaux de peinture 

ü Mise en place de robinet, sceau, gobelets et receveur de douche en 

carreaux gr®s c®ramique, tuyaux dô®vacuation et leurs accessoires 

ü Mise en place des carreaux muraux 

ü Remplacement de serrure existante 

- Construction dôun bassin lavoir ¨ deux compartiments pour les r®sidents et les 

accompagnateurs  

- Construction dôun point dôeau pour r®fectoire (bac en b®ton carrel®, robinet, paillasse) avec 

abri pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 18 bacs de pré-collecte en plastiques de 10 litres pour les 6 salles 

technique du CSB II 

o Dotation des 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10 litres pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation des trois (03) bacs intermédiaires à roue en plastiques de 120 litres pour 

le transport des déchets ; 

o Construction de bac ¨ ordure en ma­onnerie dôagglo de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des nouvelles conduites dô®vacuations des eaux us®es  

FS5 CSB II Mahamaibe - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun puits en buse de profondeur 15m et de diam¯tre 1m, situ® aux 

coordonnées géographiques suivantes 21°45'25.70"S et 47°53'35.45"E. Mise en 

place de pompe immergée (Q=0,20m3/h ; HMT=28m) avec des panneaux 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

solaires (1 modules de 400Wc) 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle des accouchées :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle dôaccouchements, PEV, CPN :  

V Mise en place de paillasse avec rangements, 

dimension : L=3,80m ; l=0,60m ; H=0,86m ; e=10m. 

V Fourniture et pose bac en béton carrelé 

V Fourniture et pose de robinet, siphon et accessoires 

dô®vacuations 

ü Salle des consultations :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de cuisine :  

V Fourniture et pose bac en béton carrelé avec robinet 

de puisage 

V Remplacement des 3 portes de rangement de 

Paillasse de dimension identique : 0,95*0,80*0,80m 

 

- Mise en place dôun DLM ¨ 02 robinets ¨ lôentr®e du CSB II 

- Construction de 01 Bloc Sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Personnels de Santé en service et les usagers : 01WC 

PMR, 04 WC, 02 Douches, Urinoirs, 01 DLM à 2 robinets 

o Construction dôune fosse septique pour le bloc sanitaire 

- R®habilitation de 02 douches existantes (¨ lôint®rieure du CSB II) 

o 2 compartiments identiques : 1,00*1,80*2,60m 

o Raccordement en eau 

o Réfection des chapes et enduits (traitement des fissures) 

o Travaux de peinture 

o Mise en place de robinet, sceau, gobelet, receveur, tuyaux dô®vacuation et leurs 

accessoires 

o Mise en place des carreaux muraux (H=1m) 

o Serrure des portes à mettre en place 

- Construction dôun bassin lavoir ¨ 2 compartiments pour les r®sidents et les accompagnateurs  

- Construction dôun point dôeau pour r®fectoire (bac en b®ton carrel®, robinet, paillasse) avec 

abri pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 12 bacs de pré-collecte en plastique de 10 litres pour les 4 salles 

techniques du CSB II 

o Dotation des 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10 litres pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation des trois (03) bacs intermédiaires à roue en plastiques de 120 litres pour 

le transport des déchets ; 

o Construction de bac ¨ ordure en ma­onnerie dôagglom®r®s de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 
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- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et un grand puisard. 

FS6 CSB II Mitanty - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Nouvelle construction dôun puits de 20 m de profondeur. 

o Mise en place dôune pompe immerg®e avec des panneaux solaires ; 

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 4m, capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Installation et r®habilitation des points dôeau au niveau des salles suivantes : 

ü Salle dôaccouchement : Construction dôune paillasse avec un bac en b®ton 

carrelé sur longueur de 1 m ; 

ü Salle dôaccouch® : Construction dôune paillasse avec un bac en b®ton 

carrelé sur longueur de 1,80m ; 

ü Salle de pharmacie : Construction dôune paillasse avec un bac en b®ton 
carrelé sur longueur de 1,80. 

- Installation 01 DLM pour le CSB 

- Construction de 01 bloc sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour Formation Sanitaire : 2 WC, 2 douches, 1 WC PMR,1 

urinoir et un DLM à 2 robinets 

- R®habilitation dôune douche ¨ deux compartiments : 

o Peinture extérieur et intérieur : 22 m2 et 26 m2 ; 

o Equipements sanitaires (colonne douche, pommeau de douche, barre dôappui 

etc) ; 

o Changement des deux portes en bois (2,10 x 0,80 m) 

- Construction de 02 Bassins lavoirs : 

o 01 BL ¨ 2 compartiments pour lôaccompagnateur ; 

o 01 BL à 1 compartiment pour le résident. 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 15 bacs de pré-collecte pour les 5 salles du CSB II ; 

o Construction de bac à ordure en dur à 3 compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- Mise en place des conduites dô®vacuation des eaux avec puisards. 

FS7 CSB II Marofarihy - Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Implantation dôun nouveau forage dôune profondeur de 30 m pour la ressource 

en eau, dot® dôune pompe immerg®e et des panneaux solaires comme source 

dô®nergie ; 

o Réhabilitation du réservoir existant : 

Á Traitement des fuites par des produits dô®tanch®it® ; 

Á Pose dôune nouvelle dalle dans la partie haute et un couvercle pour 
entretien ; 

Á Rajout dôun flotteur ; 

Á Remplacement de lô®chelle m®tallique ; 
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Á Ré-enduisage des poteaux ; 

Á R®fection par des couches de peinture de lôouvrage en entier ; 

Á Rajout dôune plaque technique 

Á Rajout de conduite dôentr®e pour lôamen®e, sortie pour la distribution et le 
trop plein. 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle y 

compris les nouvelles paillasses : 

o Salle CPN/PF : paillasse avec un (01) bac en béton carrelé ; 

o Salle PEV : à remplacer par (01) lavabo en béton carrelé ; 

o Pharmacie : (01) lavabo en béton carrelé ; 

o Salle consultation : (01) robinet et (01) siphon ; 

o Salle accouchée : (01) robinet et (01) siphon ; 

 

o Mise en place de deux (02) points dôeau pour les r®sidents et les 

accompagnateurs 

- Construction dôun (01) blocs sanitaires : 

o Un (01) bloc regroupant les usagers, personnels santé en service et un résident du 

CSB : 05 WC, 01 WC PMR, 03 douches, un DLM à quatre (04) robinets et un 

urinoir linéaire ;  

- Transformation dôune partie de la v®randa sur fa­ade post®rieure en douche et WC 

(dimension 1,80 X 1,60) : 

o Pose porte avec les murs en maçonnerie pour sa fixation ; 

o Mise en place des équipements sanitaires : receveur et pommeau de douche, 

chaise ¨ lôanglaise, lavabo et ®vier ; 

- Construction de deux (02) bassins lavoirs pour les résidents de différent type : un et deux 

compartiments ; 

- Construction dôune paillasse pour r®fectoire avec abri pour les accompagnateurs ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des vingt-un (21) bacs de pré-collecte pour les sept (07) salles du CSB 

II   dont Neuf (09) bacs pour les trois (03) salles techniques et huit (08) pour les 

quatre (04) salles ordinaires ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage pour les 

déchets infectieux ; 

o Fourniture trois bacs intermédiaire de 120 l pour les transports des déchets ; 

- R®seau dôassainissement : mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et deux 

(02) grands puisards. 

FS8 CSB II Mavorano - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun puits en buse de profondeur de 15m et de diam¯tre de 1m 

situé aux coordonnées géographiques suivantes 21°46'46.09"S et 47°56'29.76"E, 

Mise en place de pompe immergée (Q=0,20m3/h ; HMT=21m)  avec des 

panneaux solaires (1 modules de 400Wc) 

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 3 m et de capacit® 2m3  
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o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Mise en place des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle dôaccouchement / CPN:  

V Mise en place de paillasse avec rangements, 

dimension : L=3,30m ; l=0,60m ; H=0,90m ; e=10m. 

V Fourniture et pose bac en en béton carrelé 

V Fourniture et pose de robinet, siphon et accessoires 

dô®vacuations 

ü Salle PEV/Soins :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle des consultations :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

- Mise en place dôun (01) DLM ¨ 2 robinets pr¯s du chalet dôattente 

- Construction de 2 blocs sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Personnels de Santé en service: 2 WC, 01 douche et 1 

DLM à 2 robinets 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Usagers : 01 WC PMR, 2 WC, 1 Douche et 1 DLM à 

2 robinets 

o Construction dôune fosse septique pour les 02 BS Personnels de sant® en service 

et les usagers 

- R®habilitation dôune (01) douche existante (logement du Chef CSB) 

o Dimension : 1,00*1,10*2,7m 

o Démolition de plateforme de douche existante 

o Raccordement en eau 

o Réfection des chapes et enduits (traitement des fissures) 

o Travaux de peinture 

o Mise en place de pommeau de douche et receveur, tuyaux dô®vacuation et leurs 

accessoires 

o Mise en place des carreaux muraux (H=1m) 

o Fourniture et pose porte : 1,90 x 0,78 m 

- Construction dôun bassin lavoir ¨ 02 compartiments pour les r®sidents et les 

accompagnateurs 

- Construction dôun point dôeau pour r®fectoire (bac en b®ton carrel®, robinet, paillasse) avec 

abri pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 12 bacs de pré-collecte en plastiques de 10 litres pour les 4 salles 

technique du CSB II 

o Dotation des 2 bacs de pré-collecte en plastiques de 10 litres pour une (01) salle 

ordinaire du CSB II  

o Dotation des trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120 litres à roue pour 

le transport des déchets ; 

o Construction de bac ¨ ordure en ma­onnerie dôagglo de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et un grand puisard. 
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FS9 CSB II Mizilo - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun puits en buse de profondeur de 8 m et de diam¯tre de 1m. 

Mise en place de pompe immergée de hauteur manométrique total de 20 m avec 

des panneaux solaires 

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 3m avec une capacit® de 2 m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Mise en place des points dôeau au niveau de chaque salle 

o Mise en place dôun dispositif de lavage des mains ¨ 2 robinets 

o Pr®vision dôune attente dôun r®seau ¨ proximit® du b©timent incendi® 

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets pr¯s du chalet dôattente 

- Construction de 2 blocs sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Usagers : 02 WC, 01 PMR, 01 Douche ,01 Urinoir, 01 

DLM à 2 robinets 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Personnels : 02 WC, 01 Douche, 01 DLM à 02 

robinets 

o 01 Fosse septique : 

ü Fosse septique Usagers et personnels : 

V Chute : 3,66m 

V Décantation : 1,83m 

V Filtre : 2,20m 

V Largeur : 1,83m 

V Hauteur : 1,8m 

- Construction dôun bassin lavoir à 2 compartiments pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 33 bacs de pré-collecte pour les 11 salles du CSB II 

o Fourniture de trois bacs de collecte en plastique de 120 litres de couleur verte, 

Jaune et Rouge 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es de longueur 9,9 m et deux 
grands puisards. 

FS10 CSB II Tataho - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Nouvelle construction dôun forage de 25 m de profondeur avec mise en place de 

pompe immergée avec des panneaux solaires ; 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 4 m de hauteur et de capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et installation des points dôeau au niveau de chaque salle 

suivante : 

ü Logement sagefemme : Construction dôune paillasse avec un bac 

carrelé sur longueur de 1m ; 

ü Salle de consultation : Construction dôune paillasse avec un bac 
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carrelé sur longueur de 1,5m ; 

ü Salle dôAccouchement/CPN : Construction dôune paillasse avec un 

bac carrelé sur longueur de 1,30m ; 

ü Bureau de sagefemme :  Construction dôune paillasse avec un bac 

carrelé sur longueur de 2m ; 

ü Salle de pharmacie : Lavabo en béton 

- Installation dôun DLM ¨ 2 robinets pour le CSB 

- Construction de 02 blocs sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour Formation Sanitaire ; Homme : 3 WC, 02 Douches et 1 

DLM à deux robinets ; 

o 1 BS pour Femme : 2WC, 2 Douche, 1 WC PMR et 1 DLM à 2 robinets. 

- Construction dôun (01) bassin lavoir pour les usagers 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 12 bacs de pré-collecte pour les 5 salles du CSB II ; 

o Construction de bac ¨ ordure en ma­onnerie dôagglom®r®s ¨ 2 compartiments 

o          Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre 

FS11 CSB II Ivato - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Réhabilitation du réservoir existant :  

ü Peinture du support et nettoyage ¨ lôint®rieur ; 

ü Construction à boite à vanne 60 x 60 x 60 m ; 

ü Pose des vannes dôarr°t : vanne de distribution, vanne de trop plein. 

o Installation des points dôeau au niveau de chaque salle : 

ü Salle de vaccination : Pose dôun robinet + siphon ; 

ü Salle de soin : Pose robinet +siphon ; 

ü Salles dôaccouchement : Construction dôun paillasse sur longueur de 

1m ; 

ü Salle de consultation : Construction dôun paillasse sur longueur de 1m. 

- Construction dôun (01) DLM ¨ 2 robinets pour le CSB 

- Construction dôun bloc sanitaire y compris la fosse septique correspondante : 2 WC, 1 

Douche, 1 PMR, 01 urinoir et un DLM à 2 robinets 

- R®habilitation des 02 douches existantes (¨ lôext®rieur du CSB II) :  

o Peinture ¨ lôext®rieur et ¨ lôint®rieur ; 

o Pose des ®quipements sanitaire dans la douche (colonne dôune douche, barre 

dôappui, etc) ; 

o Remplacement de la porte principale de dimension 210 x 90 cm ; 

- Construction dôun bassin lavoir : 

o 01 bassin à 2 compartiments pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 12 bacs de pré-collecte en plastique de 10 litres pour les 5 salles du 

CSB II et une salle des accompagnateurs ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments ; 
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o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage. 

- Mise en place de tuyau des conduites dô®vacuation des eaux avec puisard. 

FS12 CSB II Nato - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Réhabilitation du puits existant avec approfondissement de 1m de profondeur 

pour avoir une profondeur totale de 10m de hauteur avec mise en place dôune 

pompe immergée avec des panneaux solaires ; 

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 4m et de capacit® 2m3 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

o R®habilitation et/ou installation des points dôeau au niveau de chaque salle. 

ü Salle du chef CSB : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Salle dôaccouchement : (01) robinet et (01) siphon  

ü Salle consultation : (01) robinet et (01) siphon 

ü Salle accouchée : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Salle des soins : (01) lavabo en béton carrelé 

- Construction dôun DLM ¨ deux robinets devant le CSB 

- Construction dôun 01 blocs sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour CSB : 4 WC, 1 douche, 1 WC PMR, 1 urinoir et 1 DLM 

à 4 robinets 

- R®habilitation de 2 douches existantes (¨ lôext®rieur du CSB II) : 

o Pose des équipements sanitaire 

o Peinture ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur : 23 m2 et 26 m2 

- Construction de 2 bassins lavoirs : 

o 01 BL à 2 compartiments pour les accompagnateurs 

o 01 BL à 01 compartiment pour le résident 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 16 bacs de pré-collecte pour les 8 salles du CSB II  

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre 

o Fourniture de 03 bacs de collectes de 120 l pour le transport des déchets 

- Mise place des conduites dô®vacuations des eaux us®es avec puisards 

FS13 CSB II Onjatsy - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Nouvelle construction dôun puits de 5 m de profondeur avec mise en place de 

pompe immergée avec des panneaux solaires 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 5m et de capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation des points dôeau au niveau de chaque salle : 

ü Salle CPN/PF : ¨ remplacer lô®vier en inox par un bac en b®ton carrel® 

ü Salle PEV : (01) lavabo en béton carrelé  

ü Salle commune : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Salle dôaccouchement : paillasse + point dôeau (bac en b®ton carrel®) 
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sur 2m de longueur 

ü Salle consultation :  ¨ remplacer lô®vier en inox par un bac en b®ton 

carrelé 

ü Salle des accouchés : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Pharmacie : un lavabo en porcelaine  

- Installation dôun DLM ¨ 2 robinets 

- Construction de 01 bloc sanitaires surélevé de 1m : 

o 01 Bloc Sanitaire pour Formation Sanitaire : 4WC ;2 douches, 01 PMR, DLM à 

4 robinets 

- R®habilitation dôune douche ¨ 02 compartiments existants (¨ lôint®rieure du CSB II) : 

o Pose des ®quipements des deux douches (pose colonne, barre dôappui) 

o Peinture ¨ lôint®rieur  

o R®habilitation dôune douche et dôune paillasse de la cuisine pour le r®sident (¨ 

lôint®rieure du r®sident) : pose des équipements de deux douches (pose colonne, 

barre dôappui) et peinture int®rieure 

- Construction dôun (01) bassin lavoir pour le résident.  

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 16 bacs de pré-collecte pour les 8 salles du CSB II 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre 

o Fourniture de 03 bacs de collectes de 120 l pour le transport des déchets 

- Mise en place des conduites dô®vacuation dôeau avec puisard. 

FS14 CSB I Vatolapana - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o R®habilitation du puits existant avec mise en place dôune pompe immerg®e avec 

des panneaux solaires ; 

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 5m, capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation des points dôeau au niveau de chaque salle : 

ü Salle PEV/PF : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Bureau médecin : (01) lavabo en béton carrelé (emplacement dos à 

dos par rapport au point dôeau existant dans la salle de soin) 

ü Pharmacie : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Salle dôaccouchement : robinet + siphon  

ü Salle observatrice : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Salle dôaccouch®e : (01) lavabo en béton carrelé 

ü Salle des soins : (01) robinet et (01) siphon 

- Installation dô01 DLM ¨ 2 robinets pour le CSB 

- Construction de 1 bloc sanitaires : 

o 01 bloc sanitaire : 4 WC ;2 douches, 1 WC PMR, 1 urinoir et un DLM 

- Construction de deux bassins lavoirs : 

o 01 BL à 2 compartiments pour les accompagnateurs 
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o 01 BL à 01 compartiment pour le résident 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 19 bacs de pré-collecte pour les 7 salles du CSB II et 5 résidents ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Fourniture de 03 bacs de collectes de 120 l pour le transport des déchets 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage 

- Mise en place des conduites dô®vacuation des eaux avec puisards. 

FS15 CSB II Vohitrindry - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Branchement direct du réseau Abrahama ; 

o Réhabilitation du réservoir existant surélevé de 5m, capacité de 3m3  

ü Peinture des poteaux, entretoise et dalle du support du réservoir : 5,49 

m ; 

ü Boite de vanne avec couvercle : 60x60x60cm ; 

ü Fourniture et pose vanne dôarr°t ¨ lôentr®, distribution et de vidange : 

Ø 75 ; 

ü Fourniture et pose tuyaux PEHD de trop plein et vidange Ø 75 : 15 

ml ; 

ü Fourniture et pose compteur dôeau DN 25 ; 

ü Fourniture et pose flotteur électrique ; 

ü Echelle métallique : 5m 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation des points dôeau au niveau de chaque salle (8 robinets) 

ü Salle CPN/PF : (01) robinet et (01) siphon ; 

ü Salle de soin : (01) robinet et (01) siphon ; 

ü Dispensatrice : (01) lavabo en béton carrelé ; 

ü Salle accouchement : (01) robinet et (01) siphon ; 

ü Salle consultation : (01) robinet et (01) siphon ;  

ü Salle dôaccouch®e : (01) lavabo en béton carrelé ; 

ü Salle observation : (02) lavabos en béton carrelé (emplacement dos à 

dos) ; 

- Installation de 02 DLM : 01 CSB et 01 salle dôattente ;  

- R®habilitation dôun bloc sanitaire CSB : 4 WC, 4 douches et deux DLM à 8 robinets 

o Peinture ¨ lôext®rieur et ¨ lôint®rieur du bloc : 61m2 et 92 m2 ; 

o Peinture de 8 portes pour les deux faces :31 m2 ; 

o Peinture de 02 DLM et pose des 8 robinet ; 

o Remplacement des chasses dôeau sur les 4 WC ; 

o Changement des planches de rive de 8 m de long au total ; 

o Changement de deux descentes dôeau sur une longueur de 4m ;   

o Remplacement du plafond en volige avec peinture ; 

o Rajout dôun urinoir juste ¨ c¹t® du bloc.  
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- Construction de 2 blocs sanitaires avec les fosses septiques : 

o 01 Bloc Sanitaire pour formation sanitaire : 02 WC, 01 WC PMR, 02 Douches 

et 01 DLM à 02 robinets 

o 01 Bloc sanitaire pour lôaccouch®e : 02 WC, 01 douche ;01 DLM à 2 robinets 

- R®habilitation dôune (1) douche, 1 WC pour le logement chef CSB (¨ lôint®rieure) : 

o -Fourniture et pose des équipements dans la douche (Barre d'appui de la douche, 

porte savon, porte serviette, pose receveur d'une douche en porcelaine 80 x 80) 

o Remplacement de si¯ge porcelaine WC ¨ lôanglaise ®maill®e blanche 

- Construction de 02 bassins lavoirs : 

o 01 BL ¨ deux compartiments pour lôensemble des r®sidents ; 

o 01 pour les accompagnateurs des malades. 

- Gestion des ordures :  

o Démolition du bac ordure existant ; 

o D®molition de lôincin®rateur existant ; 

o Dotation des 16 bacs de pré-collecte pour les 8 salles du CSB II ; 

o Fourniture de 03 bacs de collectes de 120 l pour le transport des déchets 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage. 

- Mise en place des conduites dô®vacuation des eaux avec puisards 

FS16 CHRD II 

Ambalavao 
- Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Resource en eau potable mixte : 

Á Utilisation du réseau JIRAMA ; 

Á Implantation dôun nouveau forage dôune profondeur de 30 m pour la 
ressource en eau, dot® dôune pompe immerg®e et des panneaux solaires 

comme source dô®nergie ; 

Á Protection des installations et de lôenceinte du CHRD contre la foudre par 
la mise en place de paratonnerre ¨ tige simple et dôun parafoudre. 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 7,50 m, capacit® de 4 m3 ; 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle ; 

- Construction des cinq (05) blocs sanitaires : 

o Un (01) bloc sanitaire payant pour les usagers : 03 WC, 01 WC PMR, 02 

douches, un DLM à 03 robinets et un urinoir linéaire ; 

o Un (01) bloc sanitaire pour les patients : 04 WC, 01 WC PMR, 02 douches, un 

DLM à 04 robinets et un urinoir linéaire ; 

o Un (01) bloc sanitaire pour les isolés : 01 WC, 01 douches, 01 DLM à 1 

robinets ; 

o Deux (02) blocs sanitaires pour les deux bâtiments des résidents : 02 WC, 02 

douches, 02 DLM à 1 robinet pour chacun ; 

- Construction dôun bloc sanitaire pour les accouch®es au-dessus du garage existant y compris 

le renforcement de la dalle du garage par une poutre intermédiaire : 01 WC, 01 douche, 01 

DLM à 01 robinet pour chacun ; 
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- Réhabilitation des blocs sanitaire interne du bâtiment de la maternité : 

o Remplacement de onze (11) chaises anglaises et huit (08) receveurs des 

douches ; 

o Remplacement de huit (08) robinets sur les lavabos existants ; 

o Pose des nouveaux tuyaux dô®vacuation. 

- Construction quatre (04) nouveaux DLM à deux robinets chacun placés devant les 

différentes façades des bâtiments : 

o Deux (02) placés devant les façades principal et postérieur du bâtiment de la 

maternité ; 

o Un (01) placé devant le bâtiment du bloc opératoire ; 

o Un (01) autre devant le b©timent de lôATU ; 

- Remplacement lave main chirurgicale existant en type à pédale ; 

- Construction deux (02) bassins lavoirs : 

o Un (01) pour les personnels chirurgicaux ; 

o Un (01) les usagers ; 

- Réhabilitation des deux (02) bassins des résidents : 

o Réalimentation en eau ; 

o Remplacement des robinets et des tuyauteries ; 

o Enduisage de lôouvrage ; 

- Amélioration du réfectoire existant pour les accompagnateurs : 

o Réalimentation en eau ; 

o Fourniture des éviers avec les robinets et les tuyauteries nécessaires ; 

o Pose des nouveaux carreaux sur les paillasses existantes ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de cent vingt-quatre (124) bacs de pré-collecte de 10 l pour les 

quarante-quatre (44) salles de lôh¹pital ; 

Á Cent huit (108) bacs pour les trente-six (36) salles techniques ; 

Á Seize (16) bacs pour les huit (08) salles ordinaires ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux (02) compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ double chambres pour les d®chets infectieux ; 

o Fourniture six (06) bacs intermédiaires à roue de 120 l pour le transport des 

déchets ; 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et cinq grands puisard. 

- Travaux supplémentaires, des différentes réhabilitations dans tous les logements de 

lôh¹pital : 

o R®paration carrelage aux alentours des points dôeau existant : 

Á Sept (07) salles payantes du bâtiment de la chirurgie ; 

Á Au niveau du lavabos des toilettes des salles payantes 

Á Bureau anesthésiste ; 

Á Bureau gestionnaire ; 
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o Rajout des nouveaux paillasses muni des ®viers, des points dôeau avec ses 

accessoires ; 

o Remplacement des robinets endommagés par la pose des nouveaux robinets aux 

nombres total de trente-un (31) ; 

o Vidange des trois fosses septiques existants du CHRD. 

FS17 CSB II 

Ambinanindovoka 

- Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Implantation dôun nouveau forage dôune profondeur de 30 m pour la ressource 

en eau, dot® dôune pompe immerg®e et des panneaux solaires comme source 

dô®nergie ; 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 4 m, capacit® de 2 m3 ; 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

- Construction des deux (02) nouveaux blocs sanitaires : 

o Un (01) bloc sanitaire pour les usagers et les personnels santé en service : 04 

WC, 01 WC PMR, 02 douches, 01 DLM à 04 robinets et un urinoir linéaire ; 

o Un (01) bloc sanitaire pour les accouchés : 01 WC, 01 douches et 01 DLM à 01 

robinet. 

- Transformation des deux compartiments internes en douches et latrine pour les personnels 

soignants résidents :  

o Réalimentation en eau ; 

o Rajout des receveurs des douches et latrines avec les accessoires nécessaires ; 

- Construction dôun dispositif de lavage ¨ main ¨ deux robinets devant la fa­ade principale du 
bâtiment ; 

- Construction de deux (02) bassins lavoirs : 

o Un (01) pour les résidents ; 

o Un (01) pour les accompagnateurs ; 

- Construction dôun r®fectoire avec abri pour les accompagnateurs ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de vingt-six (26) bacs de pré-collecte pour les onze (11) salles dont 

douze (12) bacs pour les quatre (04) salles techniques et quatorze (14) pour les 

autres salles ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux (02) compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage pour les 

déchets infectieux ; 

o Fourniture trois (03) bacs intermédiaires pour le transport des déchets ; 

- R®seau dôassainissement : mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et un 

grand puisard. 

FS18 CSB II Volamena - Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Implantation dôun nouveau forage dôune profondeur de 30 m pour la ressource 

en eau au point de coordonn®es g®ographiques 21Á47ô9.69ôôS, 47Á42ô13.77ôôE, 

dot® dôune pompe immerg®e (Q=0,6m3/h ; HMT=35m) et des panneaux solaires 

comme source dô®nergie : 

o Construction dôun nouveau r®servoir dôune capacit® de 2 m3 sur®lev® ¨ la 

hauteur de 3 m ; 

o Mise en place des réseaux de distribution vers les infrastructures WASH ; 
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o R®alimentation en eau des points dôeau interne du b©timent ; 

- Construction dôun blocs sanitaires : 

o Un (01) bloc sanitaire pour les personnels de santé et les usagers : 04 WC, 01 

WC PMR, 02 douches, un urinoir linéaire et un DLM à quatre (04) robinets ; 

o Une nouvelle fosse septique pour les latrines internes du CSB ; 

- Construction deux (02) nouveaux dispositifs de lavage à main à deux robinets chacun placés 

devant la façade principale et latérale gauche du bâtiment ; 

- Construction dôun (01) bassin lavoir à deux compartiments pour les accompagnateurs ; 

- Construction dôun r®fectoire avec abri pour les accompagnateurs ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de vingt-un (21) bacs de pré-collecte de 10 l pour les sept (07) salles du 

CSB II ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux (02) compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage pour les 

déchets infectieux ; 

o Trois bacs intermédiaires à roue de 120 l pour les transports des déchets 

- R®seau dôassainissement : mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et un 

grand puisard. 

FS19 CSB II Iarintsena - Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Resource en eau potable : utilisation du réseau privé existant géré par 

EAURIZON ; 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 5 m, capacit® de 6 m3 ; 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle : 

Á Salle accouchement : (01) bac en béton carrelé ; 

Á Salle consultation (bureau médecin) : (01) robinet et (01) siphon ; 

Á Salle accouchée : (01) nouveau lavabo en béton carrelé ; 

Á Salle des soins : réparation carreau avec rajout bac en béton carrelé ; 

Á Bureau sage-femme : (01) nouveau lavabo en béton carrelé ; 

- Construction deux (02) blocs sanitaires : 

o Un (01) regroupant les usagers, les accouchés et le gardien : 01 WC PMR, 03 

WC, 02 douches, un urinoir linéaire et un DLM à trois robinets ; 

o Un autre pour les personnels de santé en service: 02 WC, 02 douches, et un 

DLM à deux robinets ; 

- Un nouveau DLM à deux (02) robinets devant la façade principale ; 

- Construction de deux (02) bassins lavoirs : 

o Un (01) pour les accompagnateurs ; 

o Un (01) pour les résidents ; 

- Construction dôun r®fectoire avec abri pour les accompagnateurs ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de vingt-quatre (24) bacs de pré-collecte de 10 l pour les neuf (09) 

salles du CSB et une salle pour accompagnateur familiale :  
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Á Six (06) bacs pour les salles techniques ; 

Á Dix-huit (18) pour les autres salles ordinaires ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux (02) compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre pour les d®chets infectieux ; 

o Fourniture trois bacs intermédiaire à roue de 120 l pour le transport des déchets ; 

- R®seau dôassainissement : mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et un 

grand puisard. 

FS20 CSB II Kirano - Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Implantation dôun nouveau forage dôune profondeur de 40 m pour la ressource 

en eau, dot® dôune pompe immerg®e et des panneaux solaires comme source 

dô®nergie ; 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 4 m, capacit® de 2 m3 ; 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

- Nouvelle construction dôun (01) bloc sanitaire : 

o Un (01) bloc sanitaire pour les résidents, le gardien du CSB II : 01 WC, 01 WC 

PMR, 01 douche, 01 DLM à 1 robinets et un urinoir linéaire ; 

- Réhabilitation quatre (04) compartiments de bloc sanitaires pour les publics :  

o Remplacement des quatre portes ;  

o Deux (02) receveurs type turque ; 

o Réalimentation en eau ; 

o Transformation des deux autres compartiments en douches y compris la pose des 

receveurs et les accessoires nécessaires ; 

- R®alimentation en eau dôune douche et une latrine existantes pour les accouch®es à 

lôint®rieur du CSB ; 

- Réhabilitation des deux chambres de douches existantes pour les personnels soignants : mise 

en place des nouveaux accessoires des douches, deux lavabos et deux chaises type anglaise 

pour les latrines ; 

- Mise en place dôun DLM ¨ deux (02) robinets devant la façade principale du CSB ; 

- Construction de deux (02) bassins lavoirs : 

o Un (01) pour les résidents ; 

o Un (01) pour les accompagnateurs ; 

- Construction dôun r®fectoire avec abri pour les accompagnateurs ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de vingt-neuf (29) bacs de pré-collecte pour les douze (12) salles du 

CSB II ; 

Á Quinze (15) bacs pour les cinq (05) salles techniques ; 

Á Quatorze (14) pour les autres salles ordinaires ; 

o Fourniture de trois (03) bacs intermédiaires à roue pour le transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux (02) compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage ; 

- R®seau dôassainissement : mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et dôun 

grand puisard. 
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FS21 CSB II Manaotsara - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3 pour stocker lôeau 

venant du réseau de JIRAMA 

o Rénovation du réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle dentisterie :  

V Remplacement dôun robinet, dôun siphon et 
accessoires dô®vacuations 

ü Salle de consultation (Porte N°02) :  

V Remplacement de robinet, siphon et accessoires 

dô®vacuations 

V Remplacement de carreau mural 20*20 (paillasse) 

en mauvais état (nbre=1) 

ü Salle de consultation (Porte N°03) :  

V Remplacement de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

V Rénovation de porte de 2 rangements (placard) : 

70*80cm dimension pour lôun compartiments et 

45*80cm pour lôautre. 

ü Salle dôaccouchement :  

V Remplacement de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

V Rénovation de porte de 2 rangements (placard) : 

70*80cm dimension pour lôun compartiments et 

40*80cm pour lôautre 

V Remplacement de carreau mural 20*20 (paillasse) 

en mauvais état (nbre=3) 

V Rallongement de paillasse existant : L=80cm ; 

H=80cm ; e=10cm. 

ü Salle de soins :  

V Remplacement de robinet, de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

V Remplacement de carreau mural 20*20 (paillasse) 

en mauvais état (nbre=2) 

ü Salle de garde :  

V Remplacement de robinet, de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

V Rénovation de porte de 2 rangements (placard) : 

40*80cm dimension pour chaque compartiment. 

ü Salle de PF :  

V Remplacement de robinet, de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

V Rénovation de porte de 3 rangements (placard) : 

90*76cm, 65*76cm ; 40*76cm leurs dimensions 

respectives 

V Rallongement de paillasse existant : L=50cm ; 

H=80cm ; e=10cm. 

- Remplacement de robinet et mise en place de tuyaux dô®vacuation pour le point dôeau 
existant destiné pour les résidents et les accompagnateurs 
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- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets 

- Construction de deux (02) blocs Sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Personnels de Santé, les résidents et les usagers : 1 

WC PMR, 2 WC, 1 Douche et 01 DLM à 2 robinets 

o 01 Bloc Sanitaire pour les accouch®es (¨ lôint®rieure) : 1 WC, 1 Douche, 1 lave- 

main 

o Construction dôune (01) fosse septique pour les 02 BS 

- R®habilitation dôune (01) douche existante 

o Dimension : 1,2*1,2*2m 

o Mise en place des carreaux muraux de hauteur de 1,20m 

o Remplacement de porte existant : 1,80*0,70m 

o Mise en place de colonne et receveur d'une douche en carreaux grès céramique 

o Enduisage et travaux de peinture.  

- Construction dôun bassin lavoir ¨ 2 compartiments pour les r®sidents et les accompagnateurs 

- Construction dôun point dôeau pour r®fectoire (bac en b®ton carrel®, robinet, paillasse) avec 
abri pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 24 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 8 salles 

techniques du CSB II 

o Dotation des 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation des trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o R®habilitation des conduites dô®vacuations des eaux us®es et le puisard existant 

ü Dimension Puisard : Diamètre=2,10m ; Profondeur=3m 

ü Mise en place dôenrochement 

                                       Curage et traitement des fuites. 

FS22 CSB II Andalatery - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Mise en place du réseau de distribution vers les infrastructures WASH à 

lôext®rieur du b©timent du CSB II 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3  

o R®habilitation des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle de dentisterie :  

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle dôaccouchement :  

VMise en place de paillasse avec rangements, dimension : L=1,70m ; 

l=0,60m ; H=0,80m ; e=10m. 

VFourniture et pose bac en béton carrelé 

VFourniture et pose de robinet de puisage et accessoires 

dô®vacuations. 

ü Salle PEV :  

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 
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VRemplacement de carreau mural 10*10 (paillasse) en mauvais état 

(nbre=2) 

ü Salle des consultations externe :  

VMise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec robinet 

VMise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de CPN/PF :  

VR®cup®ration de lavabo existant dans la salle dôaccouchement 

VMise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Cuisine :  

V Remplacement de robinet, siphon et accessoires 

dô®vacuations 

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets 

- Construction dôun (01) Bloc Sanitaire pour les Usagers : 01 WC PMR, 01 WC, 01 Douche, 

Urinoirs, 01 DLM à 1 robinets 

- Construction dôune fosse septique pour les BS Usagers  

- R®habilitation dôun (01) Bloc Sanitaire existant pour les Personnels de Sant® : 01 WC, 

01Douche, 01 lave à main à mettre en place 

o Fourniture et pose lavabo à colonne en porcelaine 

o Mise en place de colonne de douche 

o Receveur de la douche intérieure à changer en béton carrelé  

- R®habilitation dôune (01) douche existante (¨ lôint®rieure du CSB II destin® pour la 
maternité) 

o Dimension : 1,15*1,15*1,95m 

o Mise en place des carreaux muraux de hauteur de 1,20m 

o Mise en place de nouvelle porte : 1,65*0,70m 

o Mise en place de robinet de puisage avec sceau et receveur d'une douche en 

béton carrelé 

o Enduisage et travaux de peinture. 

- R®habilitation dôune (01) douche existante (logement Major) 

o Dimension : L=1,20m ; l=0,80m ; H=2,25m 

o Mise en place de colonne de douche 

o Mise en place des carreaux muraux de hauteur de 1,20m 

o Mise en place de nouvelle porte : 2,00*0,70m 

o Enduisage et travaux de peinture. 

o Mise en place de receveur d'une douche en porcelaine 70 x 70 

- Construction dôun bassin lavoir ¨ 2 compartiments pour les r®sidents et les accompagnateurs 

- Construction dôun point dôeau pour r®fectoire (bac en b®ton carrel®, robinet, paillasse) avec 
abri pour les accompagnateurs 

- Mise en place dô®vier en b®ton carrel® avec robinet pour la plateforme de cuisine des 
accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 54 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 18 salles 

techniques du CSB II 

o Dotation des 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation des trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 
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transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et des puisards 

FS23 CSB II Mahazengy - Alimentation en eau potable (AEP) : 

o Resource en eau potable mixte : 

Á Utilisation du réseau JIRAMA ; 

Á Implantation dôun nouveau forage dôune profondeur de 35 m pour la 
ressource en eau, dot® dôune pompe immerg®e et des panneaux solaires 

comme source dô®nergie ; 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 4 m, capacit® de 2 m3 ; 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH ; 

o Multiplication des points dôeau au niveau des salles ; 

- Construction dôun (01) bloc sanitaire : 

o Un (01) bloc regroupant les personnels de santé en service et les accouchées : 01 

WC PMR, 02 WC, 02 douches, et un DLM à deux robinets ; 

- Construction trois (03) nouveaux DLM à deux robinets chacun en béton armé :  

o Deux (02) placés devant les façades principal et postérieur du CSB ; 

o Un (01) autre placé devant la salle des accompagnateurs sanitaires ; 

- Construction de deux (02) bassins lavoirs : 

o Un (01) pour les accompagnateurs ; 

o Un (01) pour les résidents ; 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de vingt-trois (23) bacs de pré-collecte de 10 l pour les neuf (09) salles 

du CSB, une salle pour accompagnateur familiale ; 

Á Neuf (09) pour les trois salles techniques ; 

Á Quatorze (14) pour les sept salles ordinaires ; 

o Construction de bac à ordure en dur à deux (02) compartiments ; 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre pour les d®chets infectieux ; 

o Fourniture de trois bacs intermédiaires à roue de 120 l pour le transport des 

déchets ; 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et deux puisards ; 

- Travaux de réhabilitations : 

o Blocs sanitaires existant destinés pour les usagers : 

Á Remplacement six portes en bois de dimension (0,70 m x 1,80 m) ; 

Á Deux receveurs de douches en béton carrelé ; 

Á Remplacement quatre (04) receveurs à la turque ; 

Á Vidange des fosses septiques existantes ; 

Á Remplacement des carreaux ; 
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Á Ré-enduisage et rechapage certains parties de lôouvrage ; 

Á R®fection des couches de peintures sur la partie enti¯re de lôouvrage ; 

o Réfectoire existant pour les accompagnateurs : 

Á Rajout point dôeau muni dôun robinet et un bac en b®ton carrel® ; 

Á Pose carrelage sur la paillasse en béton ; 

o Salle dôaccouchements, des accouch®s, salle de garde et de vaccin : 

Á Réalimentation en eau ;  

Á Remplacement des conduites Galva en PPR ; 

Á Remplacement des robinets, les tuyauteries de distribution et dô®vacuation ; 

o Réparation carrelage. 

FS24 CSB II 

Adreamboasary 

- Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun forage de profondeur 50m situ® aux coordonn®es 

géographiques suivantes 21°24'49.36"S et 47° 4'28.29"E, mise en place de 

pompe immergée (Q=0,20m3/h ; HMT=55m) équipé des panneaux solaires (1 

modules de 400Wc) 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3  

o Mise en place du réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle de PF ï Planning Familial :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Nettoyage et détartrage des carreaux (Paillasse) 

V Remplacement de robinet, siphon et accessoires 

dô®vacuations (Nombre= 2) 

V Remplacement de carreau mural 10*10 (paillasse) 

en mauvais état (nombre=2) 

ü Salle dôaccouchement :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Fourniture et pose de robinet de puisage, siphon et 

accessoires dô®vacuations. 

ü Salle PEV :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de consultation :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de carreau mural 10*10 (paillasse) 

en mauvais état (nombre=3) 

V Fourniture et pose de robinet de puisage, siphon et 

accessoires dô®vacuations. 

ü Salle agent Voucher :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

 

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets devant la fa­ade principale 

- Construction dôun (01) Bloc Sanitaire pour les Personnels de sant® et les usagers : 01 WC 
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formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

PMR, 04 WC, 02 Douches, Urinoirs, 01 DLM à 4 robinets 

- Construction dôune (01) fosse septique pour le nouveau BS 

- Construction dôun (01) Bassin lavoir (01 compartiment) pour les usagers  

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 15 bacs de pré-collecte pour les 5 salles technique du CSB II 

o Dotation des 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation de trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- Remplacement des conduites dô®vacuations des eaux us®es et le puisard existant. 

- R®seau dôassainissement : 

o R®habilitation des conduites dô®vacuations des eaux us®es et le puisard existant. 

FS25 CSB II 

Ankofafalahy 
- Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun forage de profondeur 50m situ® aux coordonn®es 

géographiques suivantes 21°25'44.76"S et 47° 6'46.65"E, mise en place de 

pompe immergée (Q=0,20 m3/h ; HMT=57m) équipée des panneaux solaires (1 

module de 400Wc) 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 4m, capacit® de 2m3, mise en place des 

tuyaux dôattente et leurs accessoires pour le raccordement du r®seau de 

JIRAMA 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle de Consultation N°01 (Chef CSB II) :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de robinet, siphon  

V Remplacement de carreau mural 20*20 (paillasse) en mauvais état 

(nbre=1) 

ü Salle de Consultation N°02 :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de robinet, siphon  

 

ü Salle de Consultation N°03 :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de robinet, siphon  

ü Salle de Soins :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de robinet et de siphon  

V Remplacement de carreau mural 15*15 (paillasse) en mauvais état 

(nombre=4) 

 

ü Salle dôattente :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 
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V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de Dentisterie :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de robinet et de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

ü Salle de PEV :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de robinet et de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

ü Salle de CPN/PF :  

V Remplacement des conduites en galva par PPR 

V Remplacement de robinet et de siphon et accessoires 

dô®vacuations 

o Remplacement de robinet pour le point dôeau existant du r®sident  

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets devant la fa­ade principale 

- Construction dôun (01) Bloc Sanitaire pour les Personnels de Sant® 

o 01 WC PMR, 02 WC, 01 Douche, 1 DLM à 2 robinets 

o Construction dôune (01) fosse septique pour le nouveau BS 

- Réhabilitation et extension de 01 WC et 01 douche existants en 02 WC et 02 douches 

destiné pour les usagers et les résidents 

o Dimension WC existant : 1,00*1,50*2,60m 

o Dimension Douche existant : 1,00*1,50*2,60m 

o Extension en 1 WC  et 1 Douche, m°me dimension ¨ lôexistant : travaux de 

fondation, infrastructure, superstructure, toiture 

o Mise en place des carreaux muraux de hauteur de 1,20m 

o Mise en place de 4 nouvelles portes : 2,00*0,80m 

o Mise en place de robinets, sceau, gobelets et receveur de douche en béton 

carrelé (Nombre :2) 

o Fourniture et pose WC Turc (Nombre :2) 

o Mise en place de rampe dôacc¯s 

o Enduisage et travaux de peinture. 

o Remplacement des conduites en galva par PPR 

o Vidange de la fosse septique existant 

- Construction dôun bassin lavoir (01 compartiment) pour les r®sidents 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 21 bacs de pré-collecte pour les 7 salles techniques du CSB II 

o Dotation des 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation des trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 
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o Remplacement des conduites dô®vacuations des eaux us®es 

FS26 CSB II 

Antsororokavo 
- Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Rénovation du réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3 pour stocker lôeau 

venant du réseau de JIRAMA 

o R®habilitation des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle CPN/PF :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de soins :  

V Remplacement de robinet, siphon et évacuations des 

eaux usées 

ü Salle dôaccouchement :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle des accouchées :  

V Mise en place dôun (01) DLM ¨ 1 robinet ¨ 
lôext®rieur de la salle 

ü Salle de consultation (Chef CSB II) :  

V Remplacement dôun robinet 

ü Salle de consultation (Adjoint Chef CSB II) :  

V Remplacement dôun robinet 

ü Salle de PEV :  

V Remplacement des accessoires dô®vacuations 

 

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets 

- Réhabilitation et extension de 01 WC et 01 douche existante en 03 WC et 01 douches 

destiné pour les Personnels de santé et les usagers 

o Dimension WC existant : 1,00*1,80*2,30m 

o Dimension Douche existant : 1,00*1,80*2,30m 

o Extension en 02 WC, m°me dimension ¨ lôexistant : travaux de fondation, 

infrastructure, superstructure, toiture 

o Mise en place des carreaux muraux de hauteur de 1,20m 

o Mise en place de 4 nouvelles portes : 1,75*0,63m 

o Mise en place de colonne et receveur d'une douche en porcelaine 70 x 70 

(Nombre :1) 

o Fourniture et pose WC Turc (Nombre :1) 

o Enduisage et travaux de peinture. 

- R®habilitation de deux (02) douches existantes (¨ lôint®rieure du CSB II destin® pour la 
maternité) 

o 2 compartiments identiques : 1,50*1,20*2,60m 

o Raccordement en eau 

o Réfection des chapes et enduits  

o Travaux de peinture 

o Mise en place des robinets, sceau, gobelets et receveur, tuyaux dô®vacuation et 

leurs accessoires 
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o Mise en place des carreaux muraux 

o Remplacement des portes existantes : dimension 2,00*0,70m 

- Réhabilitation de deux (03) WC existants (Fosse perdue) et 01 DLM (façade principale) 

o 3 compartiments identiques : 2,00*1,20*2,60m 

o Réfection des chapes et enduits  

o Travaux de peinture 

o Raccordement en eau du DLM, mise en place de robinets de puisage 

o Remplacement des 3 portes existantes : dimension 2,00*0,70m 

o Cimentation de la partie mouill®e ¨ lôentr®e des latrines par une couche de b®ton 

ordinaire (5,00 x 0,70 m) 

o Vidange de la fosse perdue 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 18 bacs de pré-collecte pour les 6 salles techniques du CSB II 

o Dotation de 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation de trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es de 85 m. 

FS27 CSB II Anjoma - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun forage de profondeur 50m situ® aux coordonn®es 

géographiques suivantes 21°27'20.26"S et 47° 5'18.48"E, Mise en place de 

pompe immergée (Q=0,20m3/h ; HMT=56m) avec des panneaux solaires (1 

modules de 400Wc) 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3, mise en place des 

tuyaux dôattente et leurs accessoires pour le raccordement du r®seau de 

JIRAMA 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle Pharmacie (Porte N°1 et N°2°) :  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=2) 

VRemplacement de carreau mural 10*10 (paillasse) en mauvais état 

(nombre=3) 

 

ü Salle Dentisterie (Porte N°3 et N°4°):  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VFourniture et pose de robinet de puisage et accessoires dô®vacuations 

(nombre=3) 

VRemplacement de carreau mural 10*10 (paillasse) en mauvais état 

(nombre=3) 

ü Salle PF :  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VMise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec robinet 

VFourniture et pose bac en béton carrelé 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle des consultations :  



PAAEP 04 Etude infrastructures WASH ï Lot 1 EES FS 

 

114 

Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VRemplacement de robinet, de siphon et accessoires dô®vacuations 

 

ü Salle des de consultation externe (Porte N°09) :  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VRemplacement de tuyaux dô®vacuations et leurs accessoires y 

afférents 

 

ü Salle de soins (Porte N°08):  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VRemplacement de robinet, de siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=2) 

VRemplacement de carreau mural 10*10 (paillasse) en mauvais état 

(nombre=2) 

 

ü Salle Porte N°10 :  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VFourniture et pose lavabo en béton carrelé avec robinet : Nombre 2 

ü Salle Porte N°13 :  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VFourniture et pose lavabo en béton carrelé avec robinet : Nombre 1 

VRemplacement des conduites, siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de consultation ï Chef CSB (Porte N°05) :  

VMise en place de paillasse avec rangements, dimension : L=2,00m ; 

l=0,60m ; H=0,80m ; e=10m. 

VFourniture et pose bac en béton carrelé avec robinet 

VRemplacement des conduites en galva par PPR, siphon et accessoires 

dô®vacuations 

ü Salle cuisine :  

VRemplacement des conduites en galva par PPR 

VRemplacement de robinet, de siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre =4) 

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets ¨ lôentr®e du CSB II 

- Construction dôun (01) Bloc Sanitaire pour les usagers 

o 01 WC PMR, 01 WC, 01 Douche, 1 DLM à 1 robinets, Urinoirs 

- R®habilitation de 02 (deux) WC  existants ¨ lôint®rieur destin® pour les Personnels de sant®, 
mise en place de 02 laves à main 

o Dimension : 3,10*2,40*3,00m 

o Fourniture et pose lavabo à colonne en porcelaine : Nombre 2 

o Remplacement des 2 chaises anglaises ; 

o Enduisage et travaux de peinture. 

- Construction dôune (01) fosse septique pour le nouveau BS et le 02 WC existants ï 

Démolition et vidange de fosse septique existant 

- R®habilitation dôune (01) douche existante ¨ lôint®rieure du CSB II 

o Dimension : 1,8*0,90*2,50m 

o Mise en place de nouvelle porte : 2,00*0,70m 

o Mise en place de colonne de douche et receveur d'une douche en porcelaine 70 x 

70 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 30 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 10 salles 

techniques du CSB II 

o Dotation de 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 
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ordinaires du CSB II ; 

o Dotation de trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o R®habilitation des conduites dô®vacuations des eaux us®es (remplacement des tuyaux 
défectueux) 

FS28 CSB II Du Zoma - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Mutation des branchements du JIRAMA : mise en place des conduites sur 200ml 

de long et leurs accessoires hydrauliques y afférents 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3 

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle de consultation ï Bureau Chef CSB II :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=1) 

ü Salle dôattente :  

VMise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec robinet 

VMise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle PEV :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=1) 

VSalle CPN :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=1) 

VRemplacement des 4 portes de rangements (paillasse) : dimension 

dôune porte 0,65*0,65m 

ü Salle de soins :  

VMise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec robinet 

VMise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

 

ü Salle de consultation externe (Porte N°07)  :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=1) 

VRemplacement de carreau mural 10*10 (paillasse) en mauvais état 

(nombre=1) 

 

ü Salle de consultation externe (Porte N°09) :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 

VMise en place de paillasse avec rangements, dimension : L=1,00m ; 

l=0,60m ; H=0,80m ; e=10m. 

 

ü Salle Porte N°03 :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=2) 

 

ü Salle de laboratoire :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 
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VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=2) 

VRallongement des tuyaux dô®vacuations vers un puisard 

ü Salles de SDSP :  

VRemplacement des conduites existant par PPR 

VRemplacement de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

(nombre=4) 

VFourniture et pose lavabo à colonne en porcelaine : Nombre 2 

- Construction de deux (02) Blocs Sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour les personnels de santé, les usagers :01 WC PMR, 2 WC, 

01 Douche, 1 DLM à 2 robinets 

o 01 Bloc Sanitaire pour les personnels de SDSP :01 WC, 1 Douche, 1 DLM à 1 

robinets 

o Construction dôune (01) fosse septique pour le BS des personnels de sant®, les 

usagers  

o Construction dôune (01) fosse septique pour le BS r®sidents existant 

o Construction dôune (01) fosse septique pour le BS du SDSP 

- R®habilitation de 01 WC, 01 douche existants ¨ lôint®rieur destin® pour les r®sidents du 
SDSP, mise en place de 01 lave à main 

o Dimension WC : 2,10*1,10*5,00m 

o Dimension douche : 2,10*1,10*5,00m 

o Rénovation des conduites existantes 

o Réfection des chapes et enduits (traitement des fissures) 

o Travaux de peinture 

o Remplacement colonne de douche et receveur d'une douche en porcelaine 70 x 

70, tuyaux dô®vacuation et leurs accessoires 

o Remplacement de chaises anglaises et leurs accessoires 

o Mise en place des carreaux muraux H=1,20m 

o Remplacement des portes existantes : 2,00*0,70m 

- Construction dôun bassin lavoir ¨ 2 compartiments pour les r®sidents  

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 30 bacs de pré-collecte en plastique de 10l pour les 10 salles 

techniques du CSB II 

o Dotation de 12 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 6 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation de trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre sans aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o R®habilitation des conduites dô®vacuations des eaux us®es. 

FS29 CSB II 

Manarapenitra 

Antamponjina 

- Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Construction dôun forage de profondeur de 100m situé aux coordonnées 

géographiques suivantes 21°26'49.78"S et 47° 7'44.46"E, Mise en place de 

pompe immergée (Q=0,20m3/h ; HMT=105m) avec des panneaux solaires (1 
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module de 400Wc) 

o Mise en place des conduites de distribution depuis le réservoir existant du 

système AEPG actuel sur une longueur de 150ml 

o Construction dôun syst¯me de filtration dôeau potable (syst¯me AEPG actuel), 

près du réservoir existant 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Raccordement dôeau et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle à droite Pharmacie :  

V Raccordement en eau 

V Mise en place de paillasse avec rangements, 

dimension : L=2,00m ; l=0,60m ; H=0,80m ; e=10m. 

 

ü Salle PEV :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Autres salles :  

V Raccordement en eau des 5 points dôeau existants 

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets ¨ lôentr®e du CSB II 

- Construction dôun (01) Bloc Sanitaire pour les Usagers et personnels sant® en service : 01 
WC PMR, 4WC, 2 douches, un urinoir et un DLM à quatre robinets  

- R®habilitation dôune (01) douche existante (¨ lôint®rieur du CSB II) 

o Raccordement en eau 

o Remplacement de receveur douche cassé par la mise en place de receveur d'une 

douche en porcelaine 70 x 70 (Nombre :1) 

- Raccordement dôeau pour le 01 WC existant ¨ lôint®rieur du CSB II 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 27 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 9 salles 

techniques du CSB II 

o Dotation de trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o  Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage 

FS30 CSB II Antsaharoa - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Mise en place de réseau de distribution depuis le nouveau réservoir surélevé de 

lôEPP RAZANAKA ALBERT vers les infrastructures WASH du CSB II, 

environ 150ml 

o Mise en place des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Salle des accouch®es et dôaccouchement :  

VMise en place de paillasse avec rangements, dimension : L=2,00m ; 

l=0,60m ; H=0,80m ; e=10m. 

VFourniture et pose bac en en béton carrelé 

VFourniture et pose de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle PEV :  

VMise en place de paillasse avec rangements, dimension : L=2,00m ; 

l=0,60m ; H=0,80m ; e=10m. 

VFourniture et pose bac en en béton carrelé 
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VFourniture et pose de robinet, siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de consultation (Chef CSB II) :  

V Mise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec 
un robinet 

V Mise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

ü Salle de consultation (Adjoint Chef CSB II) :  

VMise en place dôun (01) lavabo en b®ton carrel® avec un robinet 

VMise en place de siphon et accessoires dô®vacuations 

- Mise en place dôun DLM ¨ 2 robinets ¨ lôentr®e du CSB II 

- Construction dôun (01) Bloc Sanitaire pour les personnels de santé et les usagers : 01 WC 

PMR, 03 WC, 02 Douches, 01 DLM à 3 robinets, Urinoir 

- Construction dôune (01) Fosse septique pour le BS 

- Construction dôun (01) Bassin lavoir (01 compartiments) pour les usagers  

- Construction dôun r®fectoire (bac en b®ton carrel®, robinet, paillasse) avec abri pour les 
accompagnateurs (démolition de réfectoire existant) 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 12 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 4 salles 

techniques du CSB II 

o Dotation de 4 bacs de pré-collecte en plastiques de 10l pour les 2 salles 

ordinaires du CSB II ; 

o Dotation de trois (03) bacs intermédiaires en plastique de 120l à roue pour le 

transport des déchets ; 

o Construction de bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es et un grand puisard. 

FS31 CSB II 

Antsenavolo 
- Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Forage dôeau jusquô¨ une profondeur de 20 m muni dôune pompe immerg®e 

avec des panneaux solaires 

o Construction dôun r®servoir circulaire sur®lev® de 5 m, capacit® de 2 m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Branchement en eau de lôancien bloc sanitaire et du nouveau b©timent 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau des salles suivantes : 

V 07 lavoir en béton carrelé avec un robinet : salle urgence, pharmacie, salle 

des accouchés, hospitalisation homme, hospitalisation femme, ancien 

Chef CSB, CPN 

V 01 Paillasse en béton de 2 m de longueur et de hauteur 85 cm, avec un bac 

en béton et robinet: salle PF 

V 01 Paillasse en béton de 2 m de longueur et de hauteur 85 cm, sans bac : 

Pharmacie 

V Pose de 08 robinets : WC Medair 

 

- Mise en place de 05 Dispositifs de lavage des mains à 2 robinets 

- Construction des 01 blocs sanitaires : 

o 01 Bloc sanitaire pour les Usagers : 2 WC, 1 WC PMR, 1 douche et 2 DLM à 2 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

robinets 

o 1 fosse septiques avec les caractéristiques suivantes 

ü Fosse septique usagers : 

V Chute : 2,75m 

V Décantation : 1,37m 

V Filtre : 1,65m 

V Largeur : 1,37m 

V Hauteur : 1,8m 

- D®molition de lôancien bloc sanitaire comportant deux toilettes et une douche 

- Construction de 02 bassins lavoirs : 

¶ 01 pour les résidents à un compartiment 

¶ 01 pour les accompagnateurs à deux compartiments 

- Construction de 2 bassins lavoirs : 

o 01 pour les résidents 

o 01 pour les accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 36 bacs de pré-collecte pour les 12 salles du CSB II 

o Fourniture de trois bacs de collectes en plastiques de 120 litres de couleur verte, 

jaune et rouge 

o Construction de 01 bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es de longueur 32 m et cinq 
puisards. 

FS32 CSB II Kianjavato - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Am®nagement dôun puits de 20 m de profondeur muni dôune pompe immerg®e 

avec un panneau solaire de 400 W 

o Mise en place dôun r®servoir avec une cuve en PEHD de 5 m3 (PEHD existant 

du CSB), surélevé en béton de 2 m de hauteur 

o Création de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Remplacement de tous les conduites galvanisées en conduite PPR dans toutes 

les salles du CSB II 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau des salles suivantes 

ü 06 lavabo en béton carrelé avec un robinet : Pharmacie, salle consultation 

externe, salle de vaccination, maternit®, salle dôobservation I, salle 

observation II 

ü Changement de lô®vier m®tallique en bac en b®ton carrelé dans la  salle de 

soins 

ü Pose de 16 robinets : branchement WC MEDAIR, salle de consultation 

externe, salle de soins, salle dôaccouchement, CPN, maternit®, salle 

dôobservation I et II 

o Mise en place de 2 DLM à 2 robinets pour les résidents et les accompagnateurs 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

- Construction de 2 blocs sanitaires : 

¶ 01 bloc sanitaire pour les Résidents : 02 WC, 02 Douche et 01 DLM à 1 robinet 

¶ 01 bloc sanitaire pour les Usagers : 02 WC, 01 Douche, 01 PMR et 01 DLM à 2 

robinets 

¶ 02 fosses septique 

ü Fosse septique Résidents : 

V Chute : 2,21m 

V Décantation : 1,11m 

V Filtre : 1,33m 

V Largeur : 1,11m 

V Hauteur : 1,8m 

ü Fosse septique Usagers : 

V Chute : 2,75m 

V Décantation : 1,37m 

V Filtre : 1,65m 

V Largeur : 1,37m 

V Hauteur : 1,8m 

- D®molition de lôancien bloc sanitaire 

- Construction de 01 Bassin lavoir pour les résidents à deux compartiments 

- Construction de 01 paillasse de longueur 1,2 m et de hauteur 85 cm pour les 

accompagnateurs avec un bac en béton carrelé 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 27 bacs de pré-collecte en plastique de 10 litres pour les 9 salles du 

CSB II 

o Fourniture de trois bacs de collecte en plastique de 120 litres de couleur verte, 

jaune et rouge 

o Construction de 01 bac à ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Construction dôun canal dôassainissement rectangulaire en ma­onnerie de 

moellon de longueur 39m, collectant les eaux pluviales 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es de longueur 44 m et 
de 02 puisards. 

FS33 CHRR Mananjary - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o R®alisation dôun forage manuel dôune profondeur de 8 m muni dôune pompe 

immergée de hauteur manométrique totale de 20 m avec un panneau solaire de 

puissance 400 Wc 

o Raccordement du réservoir au réseau de la JIRAMA 

o Construction dôun R®servoir sur®lev® de 5m, capacit® de 2 m3  

o Installation de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Raccordement de la conduite de distribution du nouveau r®servoir avec lôancien 

conduite de distribution du surpresseur avec un tuyau en PEHD DN 110 de 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

longueur 16m et pose de deux clapets anti-retours 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü Remplacement ou pose de 32 robinets : Salle stérilisation, salle 

radiologie, Douche et WC personnel anesthésiste, Salle service 

chirurgie, WC et douche personnel chirurgie et maternité, salle 

chirurgie, Bureau Chef d'établissement, salle chirurgie II, salle ATU, 

salle accueil Sage-femme, salle d'accouchement, salle de soin et de 

garde, pharmacie, Médecine homme, médecine femme, consultation 

externe, magasin, salle CRENI 

ü Fourniture et pose de 19 lavabos en béton carrelé : Salle anesthésiste, 

salle radiologie, salle Unité médicaux, salle accueil sage-femme, 

salles des accouchés I, salle des accouchés II, salle FVV, salle 

pédiatrie, secrétariat, cession, salle de soin et garde, pharmacie, 

Médecine homme, médecine femme, consultation externe, bureau 

gestionnaire, salle bureau de garde CRENI, bureau DRSP 

o Mise en place de 4 DLM à 2 robinets 

- Construction des 04 Blocs Sanitaires : 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Usagers : 02 WC, 01 Douche, 01 urinoir et 01 DLM à 

2 robinets, avec fosse  

ü Surélevé de 01 m 

ü Démolition du mur existant du CHRR pour faire une 

entrée :1,5m  2m 

ü Fosse septique : 

V Chute : 2,21m 

V Décantation : 1,11m 

V Filtre : 1,33m 

V Largeur : 1,11m 

V Hauteur : 1,8m 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Usagers (près de la toilette personnel médecine) : 02 

WC, 01 WC PMR, 01 Douche, 01 Urinoir, 01 DLM à 2 robinets et une fosse  

ü Fosse septique : 

V Chute : 3,66m 

V Décantation : 1,83m 

V Filtre : 2,20m 

V Largeur : 1,83m 

V Hauteur : 1,8m 

o 01 Bloc Sanitaire pour les Personnels de Santé (CRENI) : 01 WC, 01 Douche, 

01 DLM à 01 robinet et une fosse 

ü Fosse septique : 

V Chute : 1,55m 

V Décantation : 0,77m 

V Filtre : 0,93m 

V Largeur : 0,77m 

V Hauteur : 1,8m 

o 01 Bloc sanitaire pour les Usagers (payant) : 02 WC, 01 PMR, 01 Douche, 01 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

Urinoir, 01 DLM à 2 robinets et une fosse 

ü Fosse septique : 

V Chute : 2,75m 

V Décantation : 1,37m 

V Filtre : 1,65m 

V Largeur : 1,37m 

V Hauteur : 1,8m 

- D®molition du WC personnel CRENI ainsi que les paillasses dans la salle dôaccueil sage-

femme, salle dôaccouchement, salle des accouch®s I et fosse septique du bloc sanitaire 

personnel de la médecine 

- Mise en place de 03 cabines de 1,00 m  1,00m intérieur, des toilettes avec des sièges 

anglaises et 03 cabines de douche avec une fosse septique dans les salles dôaccouchement, 

salle des accouchés I et II 

o Installation dôune cloison int®rieure de type cabine de hauteur 2m 

o Les murs de la cabine seront réalisés en parpaing, enduits et peints 

o Pose de trois siège WC de type anglaise 

o Installation de trois receveurs de douche et pose de trois robinets 

o Pose de carrelage mural dans les cabines de douche et au sol (antidérapant) dans 

toute les cabines 

o Raccordement des eaux vannes des WC et eaux grises à une fosse septique à 

construire 

o Mise en place des équipements sanitaires pour douches et latrines 

o Fosse septique : 

V Chute : 2,75m 

V Décantation : 1,37m 

V Filtre : 1,65m 

V Largeur : 1,37m 

V Hauteur : 1,8m 

- Réhabilitation dans la toilette secrétariat  

o Pose carreaux antidérapant 

o Travaux de peinture intérieure 

o Changement dôun si¯ge ¨ lôanglaise et leurs accessoires 

- Réhabilitation des cabines de la toilette et douches personnels anesthésistes : 

o Pose et fourniture de deux colonnes de douches, 

o Changement dôune chasse dôeau  

- Réhabilitation de la toilette du personnel médecine comprenant de 02 WC et 01 douche : 

o Restauration des cabines de douche et des toilettes, incluant lôapplication des 

enduits, chape et peinture sous couche pour impression ainsi que peinture 

plastique pour intérieur et extérieur 

o Démolition de la fosse 

o La mise en place de carreaux en faïence et de carreaux antidérapants dans les 

zones des douches et des carreaux antidérapants dans les zones des toilettes 
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Code 

Nom de la 

formation 

sanitaire 

Travaux prévus 

o Pose des équipements des douches et toilettes 

o Fourniture et pose dôun receveur de douche, colonne de douche, deux si¯ges ¨ 

lôanglaise et deux chasses dôeaux 

o Pose de trois portes pleines en bois dur à un vantail de 90 cm  210 cm 

o Sans construction dôune fosse 

- Construction de 01 Bassin lavoir à 2 compartiments pour les accompagnateurs 

- R®habilitation de lôancien bassin lavoir : 

o R®paration du puisard et du canal dô®vacuation des eaux us®es 

o Rehaussement de la bordure, incluant lôapplication de lôenduit et de la chape 

- Mise en place des paillasses de dimensions 1,80 m πȟψπ ά et de hauteur 0,85 m avec bac 

en béton carrelé dans la salle des accouchés I, salle pédiatrie, salle garde CRENI 

- Construction dôune paillasse avec bac en b®ton carrel® dans la cuisine des accompagnateurs 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 111 bacs de pré-collecte pour les 37 salles du CHRR 

o Fourniture de 09 bacs à roue en plastique de 120 litres  

o Construction de 02 bacs à ordures en dur de 02 compartiments 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es de longueur de 348 m et 
sept grands puisards. 

FS34 CSB Urbain 

Mananjary 

- Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Mise en îuvre dôun forage (manuel) de 08 m de profondeur qui sera muni dôune 

pompe immergée de HMT 20m avec un panneau solaire de 400W 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 4m, capacit® de 2 m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o Branchement en eau de tous les points dôeaux ¨ lôint®rieur du CSB U 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü 08 lavabo en béton carrelé : grande salle, secrétariat, pharmacie de 

détail, accueil sentinelle, salle de soins, salle médecin, salle d'attente 

ü 04 Paillasse en béton de longueur de 1,5 m de longueur,85 cm de 

hauteur, avec un bac en béton carrelé : Dentisterie, ophtalmologie, PF, 

CPN 

o Mise en place de 01 DLM à 2 robinets 

- R®habilitation de 03 WC et 01 Douches existantes (¨ lôint®rieure du CSB II) 

o Fourniture équipement sanitaire des douches (porte savon, porte serviette, 

distributeur savon) pour la douche intérieure 

o Fourniture dô®quipement sanitaire de latrines (d®rouleur papier,) pour les deux 

latrines intérieures 

o Pose carreaux anti dérapant 

- Gestion des ordures :  

o Dotation des 41 bacs de pré-collecte dont 27 pour les 9 salles techniques et 14 

pour les 7 salles ordinaires  

o Fourniture de 03 bacs de collecte en plastique de 120 litres de couleur verte, 
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Nom de la 
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sanitaire 

Travaux prévus 

jaune et rouge 

o Construction de 01 bac à ordure en dur de 02 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Remise en état de la cour du CSB U 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es de longueur de 131 m 
et un grand puisard. 

FS35 CSB II Tsiatosika - Alimentation en Eau Potable (AEP) : 

o Travaux de forage sur 20m de profondeur, Mise en place dôune pompe 

immergée de HMT 30m avec un panneau solaire de 400W 

o Construction dôun r®servoir sur®lev® de 3m, capacit® de 2 m3  

o Mise en place de réseau de distribution vers les infrastructures WASH 

o R®habilitation et multiplication des points dôeau au niveau de chaque salle 

ü 03 Lavabo en béton carrelé : salle consultation externe, maternité, 

salle de surveillance  

ü 03 Paillasses en béton de 2m de longueur et de 85 cm de hauteur, avec 

un bac en béton carrelé : salle de soins, cuisine accompagnateur et 

Chef CSB 

ü 16 Robinet de puisage : WC MEDAIR, salle consultation externe, 

salle accouchement, maternité, soins, salle de surveillance, pharmacie, 

PF, paillasse accompagnateurs et Chef CSB 

o Branchement en eau de toutes les salles du CSB II 

o Mise en place des 02 DLM à chaque entrée du bâtiment du CSB II à 2 robinets 

chacun 

- Démolition paillasse dans la cuisine du Chef CSB 

- Construction de 01 bloc sanitaires : 

o 01 Bloc sanitaire pour les Usagers : 01 PMR, 01 Douche, 01 DLM à 01 robinet 

o 01 fosse septique : 

ü Fosse septique : 

V Chute : 2,21m 

V Décantation : 1,11m 

V Filtre : 1,33m 

V Largeur : 1,11m 

V Hauteur : 1,8m 

- Construction dôun bassin lavoir ¨ un compartiment pour les r®sidents  

- Construction de 02 paillasses avec bac en béton carrelé :  

o 01 pour les accompagnateurs et le gardien 

o 01 pour la cuisine du Chef CSB II 

- Gestion des ordures :  

o Dotation de 23 bacs de pré-collecte dont 21 bacs pour les 7 salles techniques du 

CSB II et deux bacs pour la salle de réunion 

o Fourniture de 03 bacs de collecte en plastique de 120 litres de couleur verte, 
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Nom de la 
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Travaux prévus 

jaune et rouge 

o Construction dôun bac ¨ ordure en dur de 2 compartiments 

o Construction dôun incin®rateur ¨ simple chambre avec aire de lavage 

- R®seau dôassainissement : 

o Mise en place des conduites dô®vacuations des eaux us®es de longueur de 51 m et deux 
puisards 

 

3.3 Ressources nécessaires 

3.3.1 Ressources en eau 

De l'eau sera indispensable, d'une part, pour les besoins des chantiers, notamment pour la 

préparation du béton et des mortiers, le compactage éventuel des sols, le nettoyage des 

équipements et la maîtrise des poussières. Les besoins en eau de chantier sont estimés entre 

90 m³ et 450 m³ par site, répartis sur une durée moyenne de 180 jours de travaux, selon la 

nature des aménagements. Les sources d'approvisionnement pour cette eau de chantier (réseau 

existant, points d'eau temporaires dédiés, ou transport par citerne) seront choisies en veillant à 

ne pas créer de conflits d'usage avec les besoins des communautés locales. D'autre part, une 

fois les infrastructures fonctionnelles, les établissements auront des besoins en eau pour 

l'alimentation des points d'eau potable, des dispositifs de lavage des mains, ainsi que pour le 

fonctionnement des latrines à chasse d'eau et des douches, le cas échéant. Les systèmes mis en 

place (nouveaux captages, raccordements) viseront à satisfaire ces besoins de manière 

pérenne. 

 

3.3.2 Matériaux de construction 

Les travaux feront appel à une gamme de matériaux de construction courants, dont 

l'approvisionnement local ou régional sera privilégié pour optimiser les coûts et soutenir les 

circuits économiques locaux. Ces matériaux comprennent principalement : 

- Agrégats : Sable, gravier, et moellons, utilisés pour les fondations, les ouvrages de 

maçonnerie et la confection du béton. 

- Liants : Ciment, essentiel pour la fabrication du béton et des mortiers. 

- Aciers : Fers à béton destinés aux éléments structuraux en béton armé. 

- Matériaux pour maçonnerie : Parpaings ou briques, en fonction des pratiques 

constructives locales et de la disponibilité. 

- Tuyauterie et accessoires de plomberie : Conduites en PVC, PPR ou autres matériaux 

normalisés pour les réseaux d'eau, ainsi que la robinetterie, les pompes et les crépines 

nécessaires. 

- Équipements sanitaires : Cuvettes de latrines (turques, ou anglaises pour les Personnes 

à Mobilité Réduite), receveurs de douche, urinoirs, et lavabos. 

- Matériaux de couverture : Tôles nervurées de qualité, sélectionnées pour leur 

durabilité et leur conformité aux normes de résistance. 

- Matériaux de finition : Carreaux pour sols et murs (faïence), enduits, et peinture. 

- Matériaux spécifiques : Pourraient inclure des briques réfractaires et isolants pour les 

incinérateurs, des réservoirs en plastique (pour les systèmes de collecte d'eau de pluie), 
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ainsi que les composants des systèmes de pompage solaire (panneaux photovoltaïques, 

batteries, régulateurs). 

- Le bois : Lôutilisation du bois sera limit®e au strict n®cessaire ; en cas de besoin, 

lôapprovisionnement se fera aupr¯s de sources locales autoris®es, conform®ment ¨ la 

r®glementation environnementale en vigueur. 

 

3.3.3 Main dôîuvre 

La réalisation des travaux mobilisera différentes catégories de main-d'îuvre : 

- Main-d'îuvre locale non qualifi®e : Sera sollicitée autant que possible pour des tâches 

telles que la manutention et la préparation des sites, favorisant ainsi l'emploi 

temporaire au sein des communautés hôtes. 

- Main-d'îuvre qualifi®e : Des artisans et techniciens spécialisés (maçons, plombiers, 

ferrailleurs, etc.) seront requis. La disponibilité de ces compétences au niveau local ou 

régional sera évaluée par les entreprises contractantes. 

- Encadrement technique : L'encadrement des chantiers (chefs de chantier, conducteurs 

de travaux) sera assuré par les entreprises chargées de l'exécution. 

 

3.3.4 Equipements et engins de chantier 

L'exécution des travaux sur chaque site nécessitera l'utilisation d'équipements et, dans une 

moindre mesure, d'engins de chantier : 

- Outillage manuel de base pour la maçonnerie, la plomberie, etc. 

- Bétonnières pour la préparation du béton sur site. 

- Éventuellement, du petit matériel de compactage. 

- Véhicules légers pour le transport du personnel et des matériaux. 

- Pour les nouveaux captages (puits, forages), des équipements spécifiques de forage ou 

de fonçage seront utilisés ponctuellement. 

L'utilisation de ces équipements sera planifiée pour minimiser les nuisances potentielles pour 

les usagers des établissements et les communautés riveraines. 

 

3.3.5 Ressources financières 

Les ressources financières pour l'ensemble des travaux d'amélioration des infrastructures EAH 

proviennent du Projet PAAEP, financé par un crédit de l'Association Internationale de 

Développement (IDA) de la Banque Mondiale. 

 

3.3.6 Conclusion sur les ressources nécessaires 

L'ampleur des travaux prévus au niveau de chaque formation sanitaire reste relativement 

modeste, s'agissant d'améliorations ciblées des conditions EAH sur des sites existants. Par 

conséquent, la mobilisation des ressources nécessaires (eau pour la construction, matériaux, 

main-d'îuvre locale) ne devrait pas engendrer de pressions excessives ou de risques majeurs 

de pénurie au niveau local ou régional. Une planification adéquate des approvisionnements 

par les entreprises et le recours privilégié aux matériaux et compétences disponibles 

localement permettront de maîtriser ces aspects. L'analyse des impacts spécifiques liés à 

l'utilisation de ces ressources sera détaillée dans le chapitre correspondant. 
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3.4 Phasage des travaux 

La réalisation des travaux d'amélioration des infrastructures d'Eau, d'Assainissement et 

d'Hygiène (EAH) au sein des formations sanitaires suivra une séquence logique, organisée en 

plusieurs phases distinctes. Ce phasage vise à assurer une exécution ordonnée, à minimiser les 

perturbations pour les usagers des établissements, et à garantir la qualité des ouvrages. Bien 

que la durée spécifique de chaque phase puisse varier légèrement d'un site à l'autre en 

fonction de l'ampleur des travaux et des conditions locales, les grandes étapes seront les 

suivantes : 

 

3.4.1 Phase préparatoire (Avant le démarrage effectif des travaux sur site) 

Cette phase est cruciale et comprendra plusieurs activités essentielles : 

- Régularisation des aspects fonciers : Pour certains sites, il pourrait être nécessaire de 

formaliser lôaffectation des terrains au Minist¯re de la Sant® Publique (MSP). Par 

ailleurs, lorsque des infrastructures sont prévues en dehors des limites officielles du 

centre de santé, des démarches de régularisation des donations de terrain seront 

engagées, en lien avec les autorités locales et les donateurs. 

- Notification et Mobilisation  : Après l'attribution des marchés, les entreprises 

sélectionnées seront officiellement notifiées. Elles procéderont ensuite à la 

mobilisation de leurs équipes clés, de leurs équipements et à la préparation 

administrative et logistique. 

- Visites de Site Conjointes et Finalisation des Plans d'Exécution : Des visites 

conjointes des sites par l'entreprise, le bureau d'études en charge du contrôle, et les 

responsables des établissements seront organisées. Ces visites permettront de valider 

les implantations précises des nouvelles infrastructures (définies dans les APD) et 

d'ajuster si nécessaire les plans d'exécution en fonction des réalités du terrain. 

- Consultation et Information des Parties Prenantes Locales : Avant tout démarrage 

des travaux physiques, les responsables des établissements, le personnel, et les 

représentants des communautés locales seront informés du calendrier détaillé des 

travaux, des mesures de sécurité qui seront mises en place, et du mécanisme de gestion 

des plaintes. 

- Préparation du Site et Installation de Chantier : Cette étape inclut la délimitation 

des zones de travail, la mise en place d'une signalisation de sécurité adéquate, 

l'aménagement éventuel d'aires de stockage temporaire pour les matériaux et les 

équipements, et l'installation d'une base-vie minimale pour les travailleurs, respectant 

les normes d'hygiène et de sécurité. 

- Obtention des Autorisations Requises : S'assurer que toutes les autorisations 

administratives nécessaires sont en place avant le début des travaux. 

 

3.4.2 Phase de Réalisation des Travaux 

C'est la phase d'exécution physique des ouvrages. Elle sera menée de manière séquentielle ou 

en parallèle pour différents types d'infrastructures, en fonction de la planification spécifique à 

chaque site. Les activités typiques incluent : 

- Travaux de Génie Civil : 
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o Excavations et travaux de fouilles (fondations, fosses septiques, puisards, 

tranchées pour canalisations). 

o Travaux de maçonnerie et de bétonnage pour les superstructures des bâtiments 

sanitaires, les réservoirs, les puits, les bacs à ordures, etc. 

o Mise en place des charpentes et des couvertures. 

o Travaux de finition (enduits, revêtements de sol et muraux, peinture). 

- Installation des Équipements EAH : 

o Pose des équipements pour les points d'eau (pompes, tuyauterie, robinetterie). 

o Installation des appareils sanitaires (cuvettes de latrines, urinoirs, receveurs de 

douche, lavabos). 

o Mise en place des dispositifs de lavage des mains. 

o Installation des systèmes de collecte d'eau de pluie (gouttières, réservoirs). 

o Installation des équipements de gestion des déchets (bacs, équipements pour 

incinérateurs). 

- Raccordements : 

o Raccordement des nouvelles infrastructures aux sources d'eau. 

o Raccordement des appareils sanitaires aux systèmes d'évacuation (fosses 

septiques, puisards). 

o Raccordements électriques pour les pompes ou l'éclairage (si prévu). 

 

3.4.3 Phase de Finalisation et de Réception des Travaux 

Cette phase marque l'achèvement des travaux de construction/réhabilitation : 

- Nettoyage des Sites et Remise en État : Les entreprises seront tenues de nettoyer 

intégralement les zones de chantier, d'évacuer tous les débris et excédents de 

matériaux, et de remettre en état les zones qui auraient pu être affectées 

temporairement. 

o rebouchage des excavations et tranchées, 

o nivellement et compactage léger des sols, 

o stabilisation anti-érosion (petit drainage, paillage, pose de pierre), 

o revégétalisation des zones dénudées lorsque pertinent. 

- Tests et Mise en Service : Des tests de fonctionnement seront effectués sur toutes les 

nouvelles installations (étanchéité des réservoirs et fosses, fonctionnement des pompes 

et robinets, écoulement des eaux usées, etc.) pour s'assurer de leur bon état de marche. 

- Réception Provisoire des Ouvrages : Une fois les travaux achevés et jugés 

conformes, une réception provisoire sera prononcée, marquant le début de la période 

de garantie. 

- Formation des Utilisateurs et des Gestionnaires : Des sessions de formation et de 

sensibilisation seront organisées à l'intention du personnel des établissements et des 

comités de gestion EAH (si mis en place) sur l'utilisation correcte et l'entretien de base 

des nouvelles infrastructures. Des manuels d'utilisation et d'entretien simplifiés seront 

remis. 

 

3.4.4 Phase d'Exploitation et de Suivi 

Bien que cette phase ne relève pas directement des « travaux » au sens strict, elle est la finalité 

du projet : 
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- Utilisation des Infrastructures : Les élèves, les enseignants, les patients, le personnel 

soignant et les autres usagers utiliseront les nouvelles infrastructures EAH. 

- Maintenance : Les responsables des établissements, appuyés par les communautés ou 

les comités de gestion, assureront l'entretien courant et la maintenance préventive des 

installations pour garantir leur durabilité. 

- Suivi Post-Projet : Un suivi pourra être effectué par le PAAEP ou les autorités 

compétentes pour évaluer l'impact à plus long terme des interventions sur les 

conditions EAH et sur la santé des usagers. 

- Réception Définitive : À l'issue de la période de garantie, et après levée des 

éventuelles réserves, la réception définitive des travaux sera prononcée. 

 

Ce phasage structuré vise à optimiser la réalisation des travaux tout en assurant la qualité et la 

pérennité des infrastructures EAH améliorées. Le calendrier prévisionnel pour ces phases sera 

détaillé dans la section suivante. 
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3.5 Calendrier pr®visionnel de mise en îuvre 

Les travaux sont organisés en dix (10) lots, deux (02) par District. 

Le calendrier présenté dans le Tableau 4 correspond à un lot unique, et donne une estimation indicative de la durée des principales phases de 

travaux pour l'ensemble des sites inclus dans ce lot. 

Tableau 5 : calendrier pr®visionnel de mise en îuvre 

 

S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4

000 TRAVAUX PREPARATOIRES

I CAPTAGE

II RESERVOIR 

III IMPLUVIUM

IV DISPOSITIFS DE LAVE MAIN

V BASSIN LAVOIR

VI-1/2 BLOCS SANITAIRE G

VI-3/4 BLOCS SANITAIRE F

VI-5 BLOCS SANITAIRE POUR LES RESIDENTS

VII-1 DOUCHES

VII-2 FOSSES SEPTIQUES

VII CONDUITE DE DISTRIBUTION 

IX PAILLASSE POUR REFECTOIRE ET CUISINE

X BAC A ORDURES 

XI RESEAU ASSAINISSEMENT

XII REHABILITATION DE TOUT TYPE

XIII INCINERATEUR

DELAIS

DESIGNATIONSPOSTE MOIS 1 MOIS 2 MOIS 3 MOIS 4 MOIS 5 MOIS 6

C

C

C

C
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3.6 Analyse des alternatives 

L'amélioration des infrastructures d'Eau, d'Assainissement et d'Hygiène (EAH) au sein des 35 

formations sanitaires ciblées est un enjeu majeur pour la qualité des soins et la santé publique. 

Conformément aux exigences de la Norme Environnementale et Sociale 1 (NES 1) de la 

Banque Mondiale et aux bonnes pratiques en matière d'évaluation environnementale et 

sociale, une analyse des alternatives a été conduite. Cette analyse vise à comparer différentes 

options réalisables et à justifier le choix des interventions proposées (détaillées à la section 

3.2), en considérant leur pertinence technique, environnementale, sociale, et économique dans 

le contexte spécifique des établissements de santé. 

 

3.6.1 Lôoption ç sans projet » 

Cette alternative correspond ¨ la d®cision de ne pas mettre en îuvre les travaux 

d'amélioration des infrastructures EAH prévus dans les formations sanitaires. 

Les formations sanitaires (CSB I, CSB II, CHRD) continueraient de fonctionner avec leurs 

infrastructures EAH actuelles, qui sont souvent caractérisées par un accès limité ou 

intermittent à l'eau potable, des latrines insuffisantes, non hygiéniques ou inadaptées aux 

besoins des patients et du personnel, une absence de dispositifs adéquats pour le lavage des 

mains aux points critiques, une gestion des déchets de soins médicaux souvent rudimentaire et 

à risque, et une hygiène générale précaire. 

Conséquences Environnementales et Sociales : 

- Maintien ou augmentation des risques d'infections nosocomiales pour les patients et le 

personnel soignant, en raison du manque d'eau pour l'hygiène et le nettoyage, et de la 

contamination croisée. 

- Difficulté à maintenir des conditions d'asepsie pour les actes médicaux et les 

accouchements, compromettant la sécurité des patients. 

- Exposition continue du personnel, des patients, des visiteurs et des communautés 

environnantes aux risques liés à une mauvaise gestion des déchets d'activités de soins 

à risques infectieux (DASRI), tels que les piqûres d'aiguilles, la contamination des sols 

et des eaux. 

- Conditions de travail difficiles pour le personnel soignant et dégradation de la qualité 

perçue des services de santé par les usagers. 

- Non-respect des normes minimales en matière d'EAH et de Prévention et Contrôle des 

Infections (PCI) dans les établissements de santé. 

- Impacts négatifs sur l'environnement dus à la contamination par les effluents non 

traités et les déchets médicaux mal éliminés. 

L'option « sans projet » est inacceptable au vu des impératifs de santé publique et de qualité 

des soins. Elle ne permettrait pas de répondre aux besoins critiques des formations sanitaires 

et continuerait d'exposer les populations à des risques sanitaires et environnementaux 

évitables. Cette option est en contradiction avec les objectifs du Gouvernement malgache 

d'améliorer le système de santé et les objectifs du Projet PAAEP. Le CGES du PAAEP met 

également en exergue l'aggravation des problèmes en l'absence d'intervention. 
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3.6.2 Alternatives techniques envisag®es et choix de lôoption optimale 

Pour chaque composante EAH, diverses options ont été considérées avant de retenir celles 

décrites en section 3.2. Les critères de sélection ont inclus la conformité aux normes sanitaires 

et environnementales, la fiabilité, la capacité à répondre aux besoins spécifiques des différents 

services d'une formation sanitaire, les coûts, la facilité d'entretien, la gestion des risques 

infectieux, la durabilité et la résilience face aux aléas climatiques. 

Afin de structurer lô®valuation, une analyse multicrit¯res a ®t® r®alis®e pour chaque 

alternative, selon les critères suivants : 

- Robustesse face aux aléas climatiques : capacité à résister aux inondations, 

sécheresses, vents violents et hausses de température. 

- Durabilité des matériaux et conception : résistance à la corrosion, à la chaleur et à 

lôhumidit® prolong®e. 

- Co¾t du cycle de vie et entretien : prise en compte des co¾ts dôinvestissement, 
dôexploitation, de maintenance et des co¾ts li®s aux dommages climatiques potentiels. 

- Faisabilité technique et institutionnelle : capacité locale à installer, exploiter et 

maintenir les solutions, et besoins éventuels en formation ou renforcement de 

capacités. 

Une matrice synthétique des alternatives est présentée ci-dessous : 
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Tableau 6 : alternatives techniques 

Composante 
Alternative 

envisagée 

Robustesse face 

aux aléas 

climatiques 

Durabilité des 

matériaux 

Coût du cycle de 

vie et entretien 

Faisabilité 

technique et 

institutionnelle 

Commentaire 

Eau potable Livraison par citerne Faible Faible Élevé Élevée Peu fiable, dépendance 

externe 

Petits points dôeau 

non sécurisés 

Faible Faible Faible Moyenne Risques élevés de 

contamination 

Forage / puits 

protégé + pompage 

solaire 

Élevée Élevée Moyen Moyenne Option retenue, autonomie 

Ó48h, r®silient aux 

sécheresses/inondations 

Raccordement réseau 

public 

Élevée Élevée Moyen Haute Option idéale si disponible 

Assainissement Latrines à fosse 

simple 

Faible Faible Faible Haute Non recommandée, risque 

sanitaire élevé 

Systèmes complexes 

avec traitement sur 

site 

Moyenne Élevée Élevé Moyenne Difficile à maintenir dans 

des FS de base 

Blocs sanitaires 

hygiéniques / latrines 

VIP ou surélevées 

Élevée Élevée Moyen Haute Option retenue, résistant aux 

inondations, accessible PMR 

Hygiène mains Absence de points de 

lavage 

Faible Faible Faible Haute Non recommandé, facteur 

majeur dôinfections crois®es 

Points de lavage 

fixes en béton ou 

matériaux durables 

Élevée Élevée Faible Haute Option retenue, matériaux 

résistants aux intempéries 
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Composante 
Alternative 

envisagée 

Robustesse face 

aux aléas 

climatiques 

Durabilité des 

matériaux 

Coût du cycle de 

vie et entretien 

Faisabilité 

technique et 

institutionnelle 

Commentaire 

DASRI Tri et stockage non 

sécurisé 

Faible Faible Faible Haute Non conforme, risque 

infectieux élevé 

Enfouissement / 

br¾lage ¨ lôair libre 

Faible Faible Faible Haute Risques élevés de 

contamination et pollution 

Incinérateurs adaptés 

(simple/double 

chambre) 

Élevée Élevée Moyen Moyenne Option retenue, résilient aux 

conditions climatiques, 

sécurité des déchets 
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- Pour l'approvisionnement en eau potable et pour les soins : 

L'objectif est de fournir une source d'eau fiable, continue et de qualité bactériologique 

irréprochable. Le raccordement à un réseau public sécurisé est l'idéal. En son absence, 

la création de forages ou puits protégés et dédiés, avec un système de pompage adapté 

(solaire privil®gi® pour la fiabilit® et la r®silience aux coupures dô®lectricit®) et des 

réservoirs de stockage suffisants (dimensionnés pour couvrir les besoins des pics 

d'activité et garantir une autonomie d'au moins 48 heures, soit 50-100 litres/lit/jour, 

avec résistance aux aléas climatiques tels que sécheresse ou fortes pluies) est l'option 

privilégiée. La collecte d'eau de pluie (impluvium) peut être une source d'appoint utile. 

Un traitement de l'eau (décantation, filtration, désinfection) sera systématiquement 

envisag® et mis en îuvre si la qualit® de la source brute l'exige, en tenant compte des 

variations climatiques qui peuvent affecter la qualit® de lôeau, pour garantir la s®curit® 

de l'eau utilisée pour la boisson, l'hygiène et les soins. 

- Pour lôassainissement (latrines/toilettes et gestion des excr®ta/eaux us®es) : 

La construction de blocs sanitaires hygiéniques, avec séparation pour les patients 

(hommes/femmes), le personnel (hommes/femmes), et accessibles aux PMR est 

prioritaire. Le choix technologique (latrines VIP améliorées, toilettes à faible chasse 

d'eau ou latrines surélevées dans les zones inondables) dépendra de la disponibilité en 

eau et des conditions du site. Des fosses septiques étanches suivies de puisards bien 

dimensionnés et correctement implantés (à plus de 30m des points d'eau et résistants 

aux inondations) sont la norme pour l'évacuation des eaux vannes, afin de prévenir la 

contamination. La gestion des boues de vidange sera planifiée (vidange régulière, 

élimination sécurisée et adaptée aux conditions climatiques).. 

- Pour les dispositifs dôhygi¯ne des mains : 

L'installation de multiples dispositifs de lavage des mains fonctionnels et accessibles 

(en béton ou matériaux durables résistant à l'humidité et aux fortes températures) 

équipés de savon et d'eau courante, est une priorité absolue. Leur emplacement sera 

stratégique pour encourager une hygiène des mains rigoureuse par le personnel, les 

patients et les visiteurs, conformément aux protocoles de Prévention et Contrôle des 

Infections (PCI). Ces dispositifs sont dimensionnés et conçus pour résister aux aléas 

climatiques (vent fort, pluie, chaleur). 

- Pour la gestion des d®chets dôactivit®s de soins ¨ risques infectieux (DASRI) et 
autres déchets solides : 

La mise en place d'un système de gestion intégrée des déchets de soins, incluant le tri 

à la source (bacs de pré-collecte mobiles dans les salles, bacs de collecte fixes à trois 

compartiments pour le tri différencié), le stockage temporaire sécurisé (résistant aux 

intempéries et à la contamination par les eaux de ruissellement) et un traitement final 

approprié. Pour les DASRI, la construction d'incinérateurs adaptés au volume de 

déchets produits (simple chambre pour les petits volumes des CSB, double chambre 

pour les volumes plus importants des CHRD, avec conception résiliente aux aléas 

climatiques et émissions minimisées) est la solution technique privilégiée, en l'absence 

de filières de traitement centralisées. Ce choix est guidé par la nécessité de neutraliser 

les risques infectieux de manière efficace et sur site lorsque d'autres options ne sont 

pas disponibles. La formation du personnel à la gestion sécurisée de ces déchets et à 

lôutilisation des incin®rateurs inclut ®galement des instructions sp®cifiques sur la 

gestion en cas dô®v®nements climatiques extr°mes. 
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3.6.3 Alternatives d'Implantation au Sein des Formations Sanitaires 

L'implantation des nouvelles infrastructures EAH au sein des enceintes des formations 

sanitaires sera soigneusement planifiée pour optimiser leur fonctionnalité et minimiser les 

risques. 

- Alternatives envisagées : Différentes localisations pour les blocs sanitaires, les points 

d'eau, les zones de stockage et de traitement des déchets. 

- Alternative retenue et justification : Les décisions d'implantation ont été prises en 

concertation avec la direction et le personnel de la formation sanitaire, en considérant : 

o La séparation des flux (patients, personnel, déchets) pour la Prévention et le 

Contrôle des Infections. 

o L'accessibilité pour les patients (y compris PMR) et le personnel. 

o L'éloignement des zones de soins sensibles pour les installations 

potentiellement sources de nuisances (incinérateurs, zones de stockage de 

déchets). 

o La sécurité (protection contre le vandalisme, accès contrôlé aux zones de 

traitement des déchets). 

o Les conditions techniques (drainage, espace disponible, raccordements 

possibles). 

 

En conclusion, l'analyse des alternatives démontre que l'option « sans projet » est inacceptable 

pour les formations sanitaires au vu des impératifs de santé publique et de qualité des soins. 

Les solutions techniques présentées à la section 3.2, qui seront adaptées à chaque formation 

sanitaire en phase APD, ont été sélectionnées comme étant les plus appropriées pour 

améliorer de manière significative et durable les conditions EAH. Elles représentent un 

équilibre entre l'efficacité sanitaire, la faisabilité technique et économique, la durabilité 

environnementale et l'acceptabilité sociale, en visant à créer un environnement de soins plus 

sûr et plus sain. 
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4 DESCRIPTION DE LôETAT INITIAL DU MILIEU RECEPTEUR
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4.1 D®limitation de la zone dô®tude et de la zone dôinfluence sp®cifique aux 
formations sanitaires 

La définition précise des aires géographiques concernées par le projet est une étape 

primordiale pour une évaluation rigoureuse des impacts environnementaux et sociaux. Pour 

chaque formation sanitaire (FS) bénéficiaire des améliorations EAH, il est important de 

distinguer la zone d'emprise directe des travaux et la zone d'influence, qui peut s'étendre au-

delà des limites physiques de l'établissement. 

 

4.1.1 Zone dôemprise du projet 

La zone d'emprise directe correspond aux superficies qui seront physiquement occupées par 

les nouvelles infrastructures d'Eau, d'Assainissement et d'Hygiène (EAH) à construire ou à 

réhabiliter, ainsi que par les activités de chantier associées. 

Pour la grande majorité des 35 formations sanitaires, les travaux se dérouleront 

principalement au sein de l'enceinte existante de ces établissements. Cela inclut l'emplacement 

des nouveaux blocs sanitaires, des points d'eau (puits, forages, raccordements, systèmes de 

collecte d'eau de pluie), des dispositifs de lavage des mains, des systèmes de gestion des 

déchets solides (bacs, incinérateurs), et des installations de traitement des eaux usées (fosses 

septiques, puisards). 

La superficie mobilisée au sein de chaque FS dépendra du nombre et du type d'ouvrages à 

réaliser. Elle comprendra également les zones nécessaires pour le stockage temporaire des 

matériaux, l'installation éventuelle d'une petite base de chantier, et les accès pour les 

équipements. 

 

4.1.2 Zone dôinfluence du Projet 

La zone d'influence s'étend au-delà de l'emprise directe des travaux. Elle englobe les espaces, 

les populations et les composantes environnementales susceptibles d'être affectés, 

positivement ou négativement, par le projet durant ses phases de construction et 

d'exploitation. 

- Zone dôinfluence directe : 

L'enceinte de la formation sanitaire dans son intégralité et ses abords immédiats. Les 

patients, le personnel soignant, le personnel d'appui et les visiteurs sont les premiers 

concernés. 

Les propriétés adjacentes aux FS qui pourraient subir des nuisances temporaires 

durant les chantiers (bruit, poussière, vibrations, circulation). 

- Zone dôinfluence indirecte : 

La zone d'influence indirecte est plus diffuse. Elle inclut l'ensemble de l'aire de santé 

desservie par chaque formation sanitaire, dont la population bénéficiera d'une 

amélioration de la qualité des soins et d'un environnement sanitaire plus sûr. 

Les communautés riveraines aux formations sanitaires peuvent également être 

concernées. En effet, certaines FS partagent actuellement des sources d'eau avec les 

populations avoisinantes ou s'approvisionnent à des points d'eau communautaires. 

L'amélioration de l'autonomie en eau des FS pourrait avoir des effets sur ces 

dynamiques locales, soit en réduisant la pression sur les sources partagées, soit en 

nécessitant une gestion concertée si de nouveaux prélèvements impactent les 

ressources existantes. Inversement, les communautés pourraient bénéficier d'un accès 
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amélioré si les nouvelles infrastructures EAH des FS sont conçues pour un usage 

partagé sous conditions. La nature et l'ampleur de ces interactions avec les 

communautés riveraines seront examinées au cas par cas. 

La zone d'influence indirecte comprend également les sources d'approvisionnement en 

matériaux de construction et les voies d'accès qui seront utilisées, ainsi que les milieux 

récepteurs potentiels pour les rejets (eaux de ruissellement, effluents traités, résidus de 

traitement des déchets). Enfin, les acteurs institutionnels locaux (autorités sanitaires de 

district, communes, fokontany) et les fournisseurs locaux font aussi partie de cette 

zone d'influence. 

 

Cette définition des zones d'emprise et d'influence permet de cibler l'analyse des impacts et 

des risques environnementaux et sociaux, et d'adapter les mesures de gestion et de 

consultation aux contextes spécifiques de chaque formation sanitaire. 

 

4.2 État initial de l'environnement biophysique 

Cette section pr®sente les principales composantes de lôenvironnement biophysique des zones 

où sont implantées les formations sanitaires concernées par le projet. Une bonne 

compréhension de ces caractéristiques est essentielle pour évaluer les interactions potentielles 

entre les travaux dôam®lioration des infrastructures EAH et le milieu naturel. 

 

4.2.1 Climat 

Les conditions climatiques régionales et locales exercent une influence déterminante sur la 

disponibilité des ressources en eau, les choix techniques liés à la conception des 

infrastructures EAH, la planification et lôex®cution des travaux, ainsi que sur lôexposition des 

formations sanitaires aux phénomènes climatiques extrêmes. 

 

Les formations sanitaires ciblées par le projet sont situées dans trois régions aux régimes 

climatiques distincts : 

- Région Haute Matsiatra (districts de Fianarantsoa I et Ambalavao) 

Cette r®gion est caract®ris®e par un climat tropical dôaltitude, marqu® par une 

alternance de deux saisons bien définies : 

o Une saison chaude et pluvieuse de novembre à avril, durant laquelle sont 

enregistrées la majorité des précipitations annuelles (environ 1 400 mm en 

moyenne). 

o Une saison fraîche et plus sèche de mai à octobre. 

La temp®rature moyenne annuelle est dôenviron 14,6ÁC, avec des maximales pouvant 

atteindre 30°C en saison chaude et des minimales descendant parfois sous les 10°C 

pendant la saison fraîche. Ces conditions climatiques entraînent une forte variabilité 

saisonnière de la disponibilité en eau de surface, impliquant des besoins accrus en 

dispositifs de stockage dôeau pour garantir la continuit® de lôapprovisionnement dans 

les formations sanitaires. 

- Régions Vatovavy et Fitovinany (districts de Mananjary, Vohipeno et Manakara 

Atsimo) 
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Situés sur la côte Est et Sud-Est de Madagascar, ces districts sont soumis à un climat 

tropical humide, fortement influenc® par les aliz®s de lôoc®an Indien. Ce climat se 

traduit par : 

o Des précipitations abondantes et fréquentes, pouvant dépasser les 2 500 mm 

annuels et r®parties sur une grande partie de lôann®e. 

o Des températures élevées et relativement constantes, avec une moyenne 

annuelle dôenviron 24ÁC et une humidit® atmosph®rique persistante. 

Ces conditions ont des impacts directs sur la conception des bâtiments (besoins accrus en 

ventilation et en protection contre lôhumidit®), le drainage des sites et la durabilit® des 

matériaux de construction. 

 

Risques liés aux phénomènes climatiques extrêmes 

Les districts côtiers de Mananjary, Vohipeno et Manakara Atsimo sont particulièrement 

exposés aux cyclones tropicaux intenses, qui surviennent généralement entre novembre et 

avril. Ces événements peuvent provoquer : 

- Des vents violents et destructeurs, 

- Des pluies torrentielles, 

- Des marées de tempête, avec des dégâts majeurs sur les infrastructures. 

Les régions des Hautes Terres, bien que moins exposées aux vents cycloniques directs, sont 

néanmoins touchées par les fortes précipitations qui peuvent entraîner des crues fluviales et 

des inondations, notamment dans les plaines et vallées. Les formations sanitaires situées à 

proximit® de cours dôeau ou en zones inondables sont ainsi particuli¯rement vuln®rables. 

Enfin, malgr® lôabondance pluviom®trique globale sur la c¹te Est, des ®pisodes de s®cheresse 

ou des déficits pluviométriques ponctuels peuvent affecter certaines zones, y compris dans la 

région Haute Matsiatra. Cela peut impacter la disponibilité en eau, notamment pour les sites 

dépendant de sources limitées ou peu sécurisées. 

 

4.2.2 Géologie, Topographie et Pédologie 

Les caract®ristiques g®ologiques, topographiques et p®dologiques des sites dôimplantation des 

formations sanitaires (FS), ainsi que de leur environnement immédiat, constituent des facteurs 

déterminants pour la conception technique, la stabilité et la durabilité des infrastructures 

dôEau, dôAssainissement et dôHygi¯ne (EAH). Elles influencent ®galement lôidentification des 

contraintes spécifiques à chaque site, notamment les risques naturels potentiels tels que 

lô®rosion ou les inondations. Les informations présentées ci-dessous r®sultent dôobservations 

de terrain, complétées par des données régionales générales. 

- District de Vohipeno (Région Fitovinany) : 

Sur le plan géologique, les formations sanitaires de ce district sont implantées soit sur 

des collines issues de basaltes crétacés, généralement très découpées et altérées, soit 

sur des bas-fonds composés de sables alluvionnaires et de dépôts sédimentaires. La 

topographie est variable : deux des cinq sites, le CSBII Nato et le CSBII Vatolampana, 

se trouvent sur des collines basses ou des plateaux faiblement ondulés, offrant un 

relief relativement plat, favorable aux travaux dôam®nagement. Les trois autres sites 

(CSBII Ivato, CSBII Vohitrindry et CSBII Onjatsy) sont situés en zones basses, en 

bordure de fleuves, ce qui les expose ¨ un risque accru dôinondation. 
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Du point de vue pédologique, les sols argilo-ferrugineux dominent sur quatre sites 

(CSBII Ivato, CSBII Vohitrindry, CSBII Nato et CSBII Vatolampana), tandis que le 

site du CSBII Onjatsy présente des sols sablo-argileux. La nature argileuse ou sablo-

argileuse de ces sols aura des incidences sur le drainage, la stabilité des ouvrages, ainsi 

que sur la conception des syst¯mes dôassainissement autonome. 

- District de Manakara Atsimo (Région Fitovinany) : 

Ce district repose sur un socle précambrien (formations de type graphite, gneiss et 

granites) et sur des formations sédimentaires (grès et argiles). La topographie y est 

diversifiée, alternant entre plaines littorales et zones collinaires. Pour les FS ciblées, la 

majorité des sites sont implantés sur des terrains plats. Le CSB I Loharano et le CSB 

II Mizilo présentent des pentes faibles, comprises entre 2 % et 5 %. 

Les sols identifiés sont majoritairement de type ferralitique, avec la présence 

ponctuelle de sols argileux et limono-sableux. La relative planéité du terrain est 

favorable à la réalisation des travaux, mais les sols ferralitiques (souvent acides et 

lessivés) et les sols argileux (peu perméables) exigeront une attention particulière pour 

le dimensionnement des fondations et des dispositifs dôinfiltration des eaux us®es. 

- District dôAmbalavao (R®gion Haute Matsiatra) : 

Dans ce district, lôensemble des FS concern®es est implant® sur des terrains 

globalement plats, ce qui facilite en principe les aménagements. 

Les sols y sont majoritairement de nature limono-sableuse, présentant en général une 

bonne portance et une perméabilité modérée, conditions favorables pour la 

construction et la mise en place de syst¯mes dôassainissement par infiltration. Des 

vérifications spécifiques à chaque site seront toutefois nécessaires. 

- District de Fianarantsoa I (Région Haute Matsiatra) : 

Les dix FS de ce district sont également situées sur des terrains plats, une homogénéité 

topographique qui constitue un atout pour la standardisation de certaines solutions 

techniques. 

Les sols observés sont principalement ferralitiques et argilo-limoneux. Les sols 

ferralitiques peuvent présenter des contraintes chimiques ou physiques, tandis que la 

composante argilo-limoneuse influence la perméabilité et le comportement hydrique 

des sols, deux aspects cruciaux pour la stabilité des ouvrages et la gestion des eaux 

usées. 

- District de Mananjary (Région Vatovavy) : 

Les FS de ce district se trouvent dans des contextes topographiques variés. Le CHRR 

Mananjary, le CSB Urbain Mananjary et le CSB II Tsiatosika sont implantés sur des 

terrains plats. En revanche, le CSB II Antsenavolo se situe sur un terrain à pente 

modérée (environ 5 %), et le CSB II Kianjavato sur un terrain plus en pente (environ 

10 %). 

Sur le plan pédologique, les sols sont sableux sur les sites du CHRR, du CSB Urbain 

et du CSB II Tsiatosika. Le CSB II Antsenavolo est caractérisé par un sol argileux, 

tandis que celui de Kianjavato est de type ferralitique. Les terrains en pente 

nécessiteront des travaux de terrassement adaptés et, dans certains cas, des mesures de 

stabilisation. Les sols sableux, bien que drainants, peuvent poser des défis en matière 

de stabilité des excavations, tandis que les sols argileux, peu perméables, exigeront 

une attention sp®cifique lors de la conception des ouvrages dôassainissement. 

Illustration 6 : quelques vues sue lôemplacement des sites 
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CSBII Onjatsy CSB II Mizilo 

  

CSB II Ivato CSB1 Loharano 

  

CHRR Mananjary CSB II Kianjavato 

 

Les sites des FS présentent une diversité géologique, topographique et pédologique marquée. 

Si une part importante des sites est implantée sur des terrains plats ï condition favorable aux 
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travaux ï, dôautres pr®sentent des pentes ou se trouvent ¨ proximit® de zones inondables 

(comme à Vohipeno). La diversité des sols (ferralitique, argileux, limoneux, sableux, 

hydromorphe) aura des répercussions directes sur le choix des techniques de fondation et des 

infrastructures EAH (réservoirs, incinérateurs, etc.), notamment pour la conception des 

syst¯mes dôassainissement autonome. La perm®abilit® des sols est un crit¯re cl® pour les 

dispositifs comme les puisards ou les champs dô®pandage, tandis que leur stabilité 

conditionne lôimplantation des fosses septiques. Il sera donc indispensable de r®aliser une 

analyse d®taill®e des sols ¨ lôemprise de chaque ouvrage lors des ®tudes dôAvant-Projet 

Détaillé (APD). 

 

4.2.3 Hydrographie et ressources en eau 

L'accès fiable à une eau de qualité et en quantité suffisante est un prérequis absolu pour le 

fonctionnement optimal d'une formation sanitaire (FS), conditionnant l'hygiène des soins, la 

prévention des infections, et le bien-être des patients et du personnel. Cette section décrit le 

contexte hydrographique et la situation actuelle de l'approvisionnement en eau des FS ciblées, 

en se basant sur les observations de terrain et des informations régionales générales. 

- District de Vohipeno (Région Fitovinany) : 

Ce district est traversé par le fleuve Matatàna et ses affluents, créant un réseau 

hydrographique dense. Sur les cinq formations sanitaires ciblées, trois (CSBII Ivato, 

CSBII Vohitrindry, CSBII Onjatsy) sont situées en zones basses, en bordure de 

fleuves, ce qui les rend particulièrement vulnérables aux inondations durant les crues. 

Ces cours d'eau constituent également leurs principales sources d'eau. Les deux autres 

sites (CSBII Nato et CSBII Vatolampana) sont implantés sur des basses collines, 

potentiellement moins exposés aux inondations directes mais pouvant faire face à 

d'autres défis pour sécuriser un approvisionnement en eau pérenne. La dépendance aux 

eaux de surface non traitées pour des établissements de santé pose des risques 

sanitaires importants. 

- District de Manakara Atsimo (Région Fitovinany) : 

Le réseau hydrographique de ce district côtier est bien développé, incluant le fleuve 

Manakara. La situation de l'accès à l'eau varie considérablement entre les formations 

sanitaires. Le CSB1 Loharano Ambila ne dispose pas de point d'eau propre et 

s'approvisionne à un puits public communautaire situé à 60m. Le CSBII Tataho est 

dans une situation similaire, son point de puisage actuel étant sur un terrain privé à 

200m. D'autres, comme le CSB II Mahamaibe et le CSB II Mavorano, dépendent 

directement de la rivière Faraony, située à 100m, pour leurs besoins en eau. Le CSBII 

Analavory et le CSBII Marofarihy possèdent des puits, mais leur fonctionnalité et la 

qualité de l'eau restent à évaluer précisément. Le CSBII Ambila dispose d'un puits à 

grand diamètre et d'une Pompe à Motricité Humaine (PMH), tandis que le CSBII 

Ambahatrazo possède un puits et une PMH, tout comme le CSBII Mavorano (qui a 

aussi un impluvium) et le CSBII Tataho (qui a un impluvium). Le CSB1 Loharano est 

en attente d'un forage, et le CSBII Mizilo dispose d'un impluvium. Cette diversité de 

situations souligne des niveaux d'accès à l'eau très hétérogènes et souvent précaires. 

- District dôAmbalavao (R®gion Haute Matsiatra) : 

Cette région des Hautes Terres est le château d'eau de plusieurs grands fleuves. Dans 

le district d'Ambalavao, les cinq formations sanitaires ciblées disposent toutes de 

points d'eau dans leur emprise. Le CHRD 2 Ambalavao et le CSB II 

Ambinanindovoka sont alimentés par la JIRAMA. Le CSB II Volamena, le CSB II 

Iarintsena et le CSB II Kirano possèdent chacun un puits et une Pompe à Motricité 
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Humaine (PMH). Bien que la présence de points d'eau sur site soit positive, la 

continuité de l'approvisionnement par la JIRAMA et le débit/qualité des puits et PMH 

nécessitent une évaluation pour s'assurer qu'ils répondent aux besoins quantitatifs et 

qualitatifs des FS. 

- District de Fianarantsoa I (Région Haute Matsiatra) : 

Ce district urbain et périurbain bénéficie d'un réseau hydrographique structuré autour 

de la rivière Matsiatra et de ses affluents. Sur les dix formations sanitaires concernées, 

sept sont raccordées au réseau de la JIRAMA (CSB II Manaotsara, CSB II Andalatery, 

CSB II Mahazengy, CSB II Adreamboasary, CSB II Anjoma, CSB II du Zoma, CSB 

II Antsaharoa). Les trois autres (CSB II Ankofafalahy, CSB II Antsororokavo, CSB II 

Manarapenitra Antamponjina) disposent de puits et de Pompes à Motricité Humaine 

(PMH). La fiabilité du service JIRAMA (pression, coupures) et la productivité des 

PMH sont des facteurs clés pour la sécurité hydrique de ces établissements. 

- District de Mananjary (Région Vatovavy) : 

Situé sur la côte Est, ce district est également bien pourvu en cours d'eau. Parmi les 

cinq formations sanitaires, deux (CHRR Mananjary et CSB Urbain Mananjary) sont 

raccordées au réseau de la JIRAMA, bien que des problèmes de pression ou de 

raccordement aient été signalés, limitant l'arrivée effective de l'eau sur site. Ces deux 

établissements disposent également de PMH et d'un forage pour le CHRR Mananjary. 

Les CSB II Tsiatosika et CSB II Antsenavolo ne disposent pas de point d'eau dans leur 

emprise et s'approvisionnent à des puits communautaires distants de 100 à 150m. Le 

CSB II de Kianjavato bénéficie d'un système d'Adduction d'Eau Potable Gravitaire 

(AEPG). La dépendance à des sources externes ou les dysfonctionnements des 

raccordements existants constituent des vulnérabilités importantes. 

Illustration 7 : quelques vues sur lôhydrographie et les ressources en eau des sites 
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En synthèse, l'état initial des ressources en eau pour les formations sanitaires ciblées révèle 

une grande hétérogénéité. Si certains établissements disposent de sources d'eau améliorées sur 

site (raccordement JIRAMA, forage, puits avec PMH), leur fonctionnalité, leur débit, et la 

qualité de l'eau ne sont pas toujours garantis. Plusieurs FS, notamment en zone rurale côtière, 

dépendent de sources d'eau de surface non protégées (rivières) ou de puits communautaires, 

parfois distants, ce qui est particulièrement critique pour des établissements de santé où les 

besoins en eau pour l'hygiène et les soins sont élevés et constants. La proximité de certains 

sites avec des cours d'eau les expose également à des risques d'inondation, pouvant 

compromettre l'accès et la salubrité des infrastructures EAH. Le projet devra donc viser non 

seulement à fournir des infrastructures, mais aussi à sécuriser des sources d'eau fiables et de 

qualité, et à protéger les installations contre les aléas hydrologiques. 

 

4.2.4 Milieu biologique (flore et faune) 

L'évaluation du milieu biologique au sein et aux abords immédiats des formations sanitaires 

(FS) est nécessaire pour identifier la présence éventuelle d'espèces ou d'habitats sensibles qui 

pourraient être affectés par les travaux d'amélioration des infrastructures EAH. Les 

observations de terrain ont permis de caractériser la flore et la faune dans les zones 

d'intervention. 

- District de Vohipeno (Région Fitovinany) : 
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Au sein des cinq formations sanitaires ciblées dans ce district, la flore est 

principalement composée de formations secondaires et de plantations. On y observe 

des arbres fruitiers tels que manguiers, litchis, et cocotiers, ainsi que des palmiers, des 

acacias, et des formations de ravinala (arbre du voyageur). Le couvert herbacé est 

dominé par des graminées communes. Les sites ne sont pas situés dans des zones 

forestières primaires ou des écosystèmes particulièrement sensibles. 

Concernant la faune, les espèces endémiques ou rares sont signalées comme quasi-

inexistantes au niveau des sites d'étude et de leurs environs immédiats. La faune 

observée se limite principalement à des espèces communes et adaptées aux milieux 

anthropisés, comme certains oiseaux (martins, corbeaux). Les milieux aquatiques 

adjacents (rivières) abritent une faune d'eau douce, mais celle-ci n'est pas considérée 

comme présentant un enjeu de conservation majeur au droit des sites. Aucune aire 

protégée n'est localisée à proximité immédiate des FS. 

- District de Manakara Atsimo (Région Fitovinany) : 

La flore présente dans les emprises des formations sanitaires de ce district et leurs 

alentours est similaire à celle observée à Vohipeno, typique des zones côtières et des 

plaines. Elle est constituée d'arbres fruitiers (manguiers, litchis, cocotiers, arbres à 

pain), de plantations (bananiers), de ravinala, et d'un couvert herbacé de graminées. 

Des espèces comme le gravélia peuvent former des zones buissonneuses. Aucune 

formation végétale d'intérêt écologique majeur n'a été identifiée directement sur les 

sites. 

La faune endémique est également décrite comme quasi-inexistante au niveau des 

sites. Les observations se limitent à des espèces aviaires communes. Le Canal des 

Pangalanes et les rivières proches abritent une faune aquatique diversifiée, mais les 

interventions au sein des FS ne devraient pas avoir d'impact direct significatif sur ces 

milieux, sous réserve d'une bonne gestion des rejets. Aucune aire protégée ou espèce 

menacée n'a été signalée dans l'emprise ou à proximité immédiate des FS. 

- District dôAmbalavao (R®gion Haute Matsiatra) : 

Les cinq formations sanitaires de ce district sont implantées dans un environnement 

dont la couverture végétale est principalement constituée de graminées, de plantes à 

fibres, ainsi que de quelques arbres introduits ou fruitiers disséminés. Au sein des 

emprises des FS, la végétation est généralement clairsemée. Les paysages 

environnants, typiques des Hautes Terres malgaches, sont fortement anthropisés, 

notamment par les activités agricoles et pastorales. 

Aucune esp¯ce floristique ou faunistique rare, menac®e ou prot®g®e nôa ®t® observ®e 

sur les sites ou dans leur proximité immédiate. Le milieu biologique présente ainsi les 

caract®ristiques usuelles dôun ®cosyst¯me domin® par lôoccupation humaine, sans 

éléments de biodiversité remarquables nécessitant des mesures de protection 

particulières. 

- District de Fianarantsoa I (Région Haute Matsiatra) : 

Les dix formations sanitaires de ce district, souvent situées en milieu urbain ou 

périurbain, présentent une flore composée principalement de végétation ornementale, 

d'arbres fruitiers et de graminées. Les espaces verts au sein des FS, lorsqu'ils existent, 

sont généralement entretenus et ne comportent pas de formations végétales naturelles 

d'importance particulière. 

La faune y est limitée aux espèces communes adaptées aux environnements urbains et 

périurbains (oiseaux, petits rongeurs, insectes). Aucune espèce ou habitat sensible 

nécessitant des mesures de protection spécifiques n'a été identifié sur les sites 

d'intervention. 
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- District de Mananjary (Région Vatovavy) : 

La végétation présente sur les sites des formations sanitaires est majoritairement 

compos®e dôarbres fruitiers communs (tels que pruniers de Java, manguiers, jacquiers) 

ainsi que dôautres esp¯ces locales ou introduites ne pr®sentant pas de statut de menace 

particulier. Les zones environnantes ne présentent pas de formations végétales à fort 

int®r°t ®cologique, ni dôesp¯ces floristiques rares ou prot®g®es recens®es. 

Concernant la faune, les espèces observées sont caractéristiques des milieux 

anthropis®s de la c¹te Est. Aucune esp¯ce rare, end®mique ou prot®g®e nôa ®t® 

identifi®e comme susceptible dô°tre affect®e directement par les travaux pr®vus sur les 

sites des FS. Par ailleurs, aucun des sites concern®s ne se situe ¨ lôint®rieur ni en 

bordure imm®diate dôune aire prot®g®e reconnue. 

Illustration 8 : quelques vues sur le milieu biologique des sites 
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L'état initial du milieu biologique au sein et aux abords immédiats de la majorité des 

formations sanitaires ciblées par le projet est caractéristique d'environnements modifiés par 

l'homme, qu'ils soient en contexte urbain, périurbain ou rural. La flore est souvent dominée 

par des espèces cultivées, ornementales, introduites ou des formations secondaires communes. 

La faune observée est généralement banale et adaptée à la présence humaine. 

Aucun des sites d'intervention n'est localisé au sein d'aires protégées ou d'habitats critiques 

identifiés. Aucune espèce floristique ou faunique rare, menacée ou protégée n'a été signalée 

comme étant directement présente sur les emprises des travaux prévus pour l'amélioration des 

infrastructures EAH. 

Par conséquent, les impacts directs du projet sur la biodiversité sont anticipés comme étant 

faibles à négligeables. Néanmoins, les travaux s'efforceront de minimiser toute perturbation 

inutile de la végétation existante au sein des enceintes des formations sanitaires et d'éviter 

toute pollution des milieux aquatiques adjacents par une gestion adéquate des déchets et des 

effluents. 

 

4.3 État Initial de l'Environnement Socio-Économique 

L'environnement socio-économique et culturel des formations sanitaires et des communautés 

qu'ils desservent est un facteur déterminant pour l'identification des besoins, l'évaluation des 

impacts et la conception de mesures de gestion adaptées et acceptées localement. 

 

4.3.1 Caractéristiques des formations sanitaires 

Les 35 formations sanitaires (FS) incluses dans ce projet varient en termes de type, de 

capacité d'accueil, d'effectifs du personnel et de fréquentation. Ces caractéristiques sont 

fondamentales, car le personnel et les patients constituent les bénéficiaires directs des 

améliorations EAH, et ces données servent de base au dimensionnement des nouvelles 

infrastructures. L'analyse des données collectées permet de dresser le portrait suivant. 

Types de formations sanitaires 

Le projet couvre plusieurs échelons du système de santé, allant des soins de proximité aux 

structures de référence. Sur les 35 établissements, la répartition par type est la suivante : 
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- Centres de Santé de Base de niveau I (CSB 1) : 02 établissements. 

- Centres de Santé de Base de niveau II (CSB 2) : 31 établissements. Ils constituent la 

majorité des sites et jouent un rôle essentiel dans l'offre de soins primaires aux 

communautés. 

- Centre Hospitalier de Référence de District (CHRD) : Le CHRD II Ambalavao. 

- Centre Hospitalier de Référence Régionale (CHRR) : Le CHRR Mananjary 

 

Population desservie et volume d'activités 

L'importance de chaque formation sanitaire peut également être appréhendée par la taille de la 

population qu'elle dessert et par son volume d'activités. 

- La population totale desservie par l'ensemble des 35 FS est estimée à 2 093 941 

habitants. 

- Collectivement, ces établissements réalisent environ 16 854 consultations par mois et 

assurent près de 612 accouchements mensuels. Ces chiffres, qui varient 

significativement d'une FS à l'autre (par exemple, la population desservie par le CHRR 

de Mananjary étant substantiellement plus importante que celle d'un CSB 1 en zone 

rurale), soulignent l'impact direct des améliorations EAH sur un grand nombre 

d'usagers. Ils sont également cruciaux pour dimensionner les infrastructures (points 

d'eau, latrines, capacité de gestion des déchets) afin qu'elles répondent de manière 

adéquate à la demande et aux pics de fréquentation. 

 

Effectifs du personnel et bénéficiaires par District : 

Le personnel de santé (personnel soignant ï médical et paramédical, et personnel de soutien) 

est un groupe de bénéficiaires directs dont l'environnement de travail, la santé et l'efficacité 

seront positivement influencés par des conditions EAH améliorées. 

- District de Manakara Atsimo (Région Fitovinany) : Les 10 FS de ce district 

comptent au total 25 membres du personnel soignant (dont 07 hommes et 18 femmes) 

et 37 membres du personnel de soutien (dont 14 hommes et 23 femmes). Elles 

desservent une population de 79 490 habitants, réalisent 2 813 consultations/mois et 

156 accouchements/mois. 

- District de Vohipeno (Région Fitovinany) : Les 05 FS ciblées emploient 06 

membres du personnel soignant (toutes des femmes) et 13 membres du personnel de 

soutien (dont 03 hommes et 10 femmes). Elles couvrent une population de 25 179 

habitants, avec 1 410 consultations/mois et 47 accouchements/mois. 

- District dôAmbalavao (R®gion Haute Matsiatra) : Ce district comprend 05 FS 

bénéficiaires. Le personnel soignant total s'y élève à 21 personnes (dont 04 hommes et 

17 femmes) et le personnel de soutien à 36 personnes (dont 11 hommes et 25 

femmes). Ces établissements desservent 572 676 habitants, et enregistrent 1 450 

consultations/mois et 87 accouchements/mois. 

- District de Fianarantsoa I (Région Haute Matsiatra) : Les 10 FS de ce district 

regroupent 67 membres du personnel soignant (dont 06 hommes et 61 femmes) et 40 

membres du personnel de soutien (dont 09 hommes et 31 femmes). Elles s'adressent à 

une population de 190 830 habitants, et effectuent 8 091 consultations/mois et 196 

accouchements/mois. 

- District de Mananjary (Région Vatovavy) : Enfin, les 05 FS de ce district, incluant 

le CHRR, emploient 51 membres du personnel soignant (dont 23 hommes et 28 
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femmes) et 70 membres du personnel de soutien (dont 22 hommes et 48 femmes). 

Elles ont une zone de desserte de 1 225 766 habitants, avec un volume de 3 090 

consultations/mois et 126 accouchements/mois. 

Au total, pour les 35 formations sanitaires, le projet bénéficiera directement à 170 membres 

du personnel soignant et à 196 membres du personnel de soutien. La répartition par genre au 

sein du personnel (notamment la proportion de femmes) sera un facteur important pour la 

conception d'installations EAH adaptées (toilettes, douches séparées). 

Le tableau ci-dessous présentera les caractéristiques détaillées par formation sanitaire. 
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Tableau 7 : Caractéristiques des formations sanitaires  

    
Personnel soignant Personnel de soutien 

Nb lits 
Population 

desservie 

Consultations 

(/mois) 

Accouchements 

(/mois)  Nom du district Nomination Type H F H F 

FS1 Manakara CSB II Ambahatrazzo CSB 2 1 3 2 3 6 8 985 300 20 

FS2 Manakara CSB II Ambila CSB 2 1 2 1 4 8 24 998 375 50 

FS3 Manakara CSB I Loharano CSB 1 1 1 1 2 4 2 474 200 15 

FS4 Manakara CSB II Analavory CSB 2 
 

2 1 3 8 2 789 200 8 

FS5 Manakara CSB II Mahamaibe CSB 2 1 2 3 2 3 5 966 200 7 

FS6 Manakara CSB II Mitanty CSB 2 - 2 - 2 3 7 884 200 9 

FS7 Manakara CSB II Marofarihy CSB 2 1 2 1 3 9 9 678 500 20 

FS8 Manakara CSB II Mavorano CSB 2 
 

2 3 2 7 8 200 368 12 

FS9 Manakara CSB II Mizilo CSB 2 1 1 2 - 4 7 010 220 10 

FS10 Manakara CSB II Tataho CSB 2 1 1 - 2 2 1 506 250 5 

FS11 Vohipeno CSB II Ivato CSB 2 - 1 1 2 3 3 402 110 4 

FS12 Vohipeno CSB II Nato CSB 2 - 1 - 2 3  4 431 250 10 

FS13 Vohipeno CSB II Onjatsy CSB 2 - 1 - 3 5 1 703 100 3 

FS14 Vohipeno CSB I Vatolapana CSB 1 - 1 - 2 2 4 431 250 10 

FS15 Vohipeno CSB II Vohitrindry CSB 2 - 2 2 1 5 11 212 700 20 
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Personnel soignant Personnel de soutien 

Nb lits 
Population 

desservie 

Consultations 

(/mois) 

Accouchements 

(/mois)  Nom du district Nomination Type H F H F 

FS16 Ambalavao CHRD II Ambalavao CHRD 4 11 5 13 49 500 000 200 35 

FS17 Ambalavao CSB II Ambinanindovoka CSB 2 - 2 1 5 8 7 436 290 17 

FS18 Ambalavao CSB II Volamena CSB 2 - 1 1 - 7 27 500 - - 

FS19 Ambalavao CSB II Iarintsena CSB 2 - 2 1 5 12 30 404 800 18 

FS20 Ambalavao CSB II Kirano CSB 2 - 1 3 2 5 7 336 160 17 

FS21 Fianarantsoa I CSB II Manaotsara CSB 2 - 9 1 3 10 24 575 1 180 40 

FS22 Fianarantsoa I CSB II Andalatery CSB 2 1 5 - 3 4 15 909 964 33 

FS23 Fianarantsoa I CSB II Mahazengy CSB 2 1 6 1 4 8 10 043 350 20 

FS24 Fianarantsoa I CSB II Adreamboasary CSB 2 1 3 1 3 6 3 535 100 10 

FS25 Fianarantsoa I CSB II Ankofafalahy CSB 2 - 10 1 4 3 37 100 800 - 

FS26 Fianarantsoa I CSB II Antsororokavo CSB 2 1 9 2 4 6 39 841 1 000 83 

FS27 Fianarantsoa I CSB II Anjoma CSB 2 
 

9 1 5 6 30 429 1 100 - 

FS28 Fianarantsoa I CSB II Du Zoma CSB 2 - 6 - 3 9 19 377 1 400 - 

FS29 Fianarantsoa I 
CSB II Manarapenitra 

Antamponjina 
CSB 2   1  10  450  

FS30 Fianarantsoa I CSB II Antsaharoa CSB 2 2 4 1 2 6 10 021 747 10 

FS31 Mananjary CSB II Antsenavolo CSB 2 1 2 2 4 14 3 000 400 20 
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Personnel soignant Personnel de soutien 

Nb lits 
Population 

desservie 

Consultations 

(/mois) 

Accouchements 

(/mois)  Nom du district Nomination Type H F H F 

FS32 Mananjary CSB II Kianjavato CSB 2 - 3 2 3 4 5 553 1 000 23 

FS33 Mananjary CHRR Mananjary CHRR 17 15 13 31 40 867 135 300 60 

FS34 Mananjary CSB Urbain Mananjary CSB 2 4 6 4 6 1 330 042 1 000 - 

FS35 Mananjary CSB II Tsiatosika CSB 2 1 2 1 4 5 20 036 390 23 

N.b : Les informations concernant le CSB II Volamena et le CSB II Manarapenitra Antamponjina demeurent incomplètes, ces centres de santé ayant été 

r®cemment construits et nô®tant pas encore op®rationnels. Au CSB II Manarapenitra Antamponjina, seul un gardien est actuellement présent sur le site. 
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Les formations sanitaires ciblées par le projet disposent d'un ensemble d'infrastructures de 

base dédiées à la fourniture de soins, mais dont l'état, la taille et l'équipement sont variables. 

Celles-ci comprennent typiquement des bâtiments pour les consultations médicales, des salles 

de soins et de pansements, des maternités, des pharmacies ou dépôts de médicaments, et des 

bureaux administratifs. Les structures de référence (CHRD, CHRR) possèdent des 

infrastructures plus spécialisées ou de plus grande capacité. La présence et l'état de logements 

pour le personnel au sein des enceintes des FS varient également. L'état général de ces 

bâtiments et la disponibilité d'équipements médicaux fonctionnels influencent la capacité 

globale des FS à délivrer des services de santé de qualité. Les travaux d'amélioration des 

infrastructures EAH devront être conçus pour s'intégrer de manière fonctionnelle et 

hygiénique à l'organisation spatiale existante et aux circuits de soins de chaque établissement. 

Les études d'Avant-Projet Détaillé (APD) pour chaque formation sanitaire fourniront une 

description précise de l'état des lieux de toutes les infrastructures, y compris celles 

directement liées à l'EAH afin d'optimiser la planification des nouvelles interventions. 

 

4.3.2 Situation Actuelle de l'Eau, de l'Assainissement et de l'Hygiène (EAH) 

L'état des infrastructures et des services d'Eau, d'Assainissement et d'Hygiène (EAH) au sein 

des formations sanitaires (FS) est un pilier fondamental pour la qualité des soins, la 

prévention des infections nosocomiales, la sécurité des patients et du personnel, et la 

confiance des communautés envers les services de santé. Les informations recueillies lors des 

évaluations de terrain pour les 35 FS ciblées mettent en lumière des défis importants et variés 

à travers les sites. Une description détaillée de la situation EAH pour chaque établissement est 

consignée dans les rapports d'Avant-Projet Détaillé (APD) ; la présente section en propose 

une synthèse des grandes tendances observées. 

- Acc¯s ¨ lôeau potable : 

La disponibilité d'une source d'eau améliorée, fiable et en quantité suffisante constitue 

un enjeu majeur pour un nombre significatif de formations sanitaires. Si certains 

établissements bénéficient de points d'eau sur site (puits, forages avec Pompe à 

Motricité Humaine - PMH, ou plus rarement, raccordement au réseau JIRAMA), leur 

fonctionnalité, leur protection contre la contamination, leur débit et la continuité de 

l'approvisionnement ne sont pas toujours garantis. Une proportion importante des 

points d'eau existants dans les FS sont non couverts et non protégés, exposant l'eau à 

des risques de contamination. De plus, plusieurs FS ne possèdent pas de source d'eau 

propre et dépendent de points d'eau externes (puits publics communautaires, rivières), 

parfois distants, ce qui est particulièrement critique pour des établissements de santé 

où les besoins en eau pour l'hygiène et les soins sont constants et importants. Les 

systèmes de stockage de l'eau, lorsqu'ils existent, sont souvent de capacité limitée, et 

le traitement de l'eau au point d'utilisation pour en assurer la potabilité est rarement 

pratiqué, même lorsque la qualité de la source est incertaine. 

Illustration 9 : quelques vues sur lôacc¯s ¨ lôeau potable au niveau des sites 
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- Assainissement ï latrines, douches et gestion des excréta/eaux usées : 

La situation de l'assainissement dans les FS visitées présente fréquemment des 

carences notables en termes de nombre, de qualité, d'hygiène et d'adaptation des 

infrastructures aux besoins spécifiques des patients et du personnel. Bien que la 

plupart des FS disposent de latrines et de douches en dur, ces installations sont 

souvent en mauvais état général, ne répondant pas aux normes d'hygiène requises 

(manque de ventilation adéquate, propreté difficile à maintenir, dalles endommagées). 

Le nombre de cabines est fréquemment insuffisant par rapport aux effectifs du 

personnel, au nombre de patients et à leurs accompagnants, entraînant une promiscuité 

et des temps d'attente. La séparation effective des latrines pour le personnel et les 

patients, ainsi que pour les hommes et les femmes, n'est pas toujours assurée, et 

l'accessibilité des installations pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) est une 

problématique quasi généralisée. La gestion des excréta se fait majoritairement par des 

fosses simples ou des fosses septiques dont l'étanchéité, la maintenance et les 

modalités de vidange sécurisée ne sont pas toujours garanties. Les systèmes 

d'évacuation des eaux usées (eaux grises issues des douches, des lave-mains, des 

buanderies ou des cuisines) sont souvent rudimentaires voire inexistants, ce qui peut 

entraîner des stagnations d'eau et des risques de contamination de l'environnement 

immédiat des FS. 

Illustration 10 : quelques vues sur les latrines au niveau des sites 
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- Hygiène ï lavage des mains et pratiques associées : 

Les dispositifs de lavage des mains (DLM) avec eau et savon, qui sont un élément 

essentiel de la Prévention et du Contrôle des Infections (PCI) aux points de soins et 

après l'utilisation des toilettes, sont largement insuffisants ou font défaut dans la 

majorité des FS. Lorsque des dispositifs existent, il s'agit souvent de solutions 

temporaires ou rudimentaires (comme des « tippy-taps »), dont l'approvisionnement 

constant en eau et en savon n'est pas assuré. Cette carence généralisée en matière 

d'infrastructures et de consommables pour l'hygiène des mains constitue un risque 

majeur pour la transmission des infections au sein des établissements de santé, 

affectant à la fois les patients et le personnel soignant. 

Illustration 11 : quelques vues sur les DLM au niveau des sites 
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- Gestion des déchets solides et des déchets d'activités de soins à risques infectieux 

(DASRI) : 

La gestion des déchets, et en particulier celle des DASRI, représente l'un des défis les 

plus critiques observés dans les FS. Le tri des déchets à la source (distinction entre 

déchets communs, piquants/tranchants, infectieux, pharmaceutiques, chimiques) est 

rarement pratiqué ou effectué de manière inadéquate, en l'absence de poubelles 

spécifiques, différenciées et en nombre suffisant. 

L'élimination finale des DASRI est particulièrement problématique. La majorité des 

FS ne disposent pas d'incinérateurs fonctionnels et conformes aux normes 

environnementales et sanitaires. Les pratiques les plus courantes incluent le brûlage à 

l'air libre, l'enfouissement dans des fosses non protégées au sein de l'enceinte des FS, 

ou le mélange avec les ordures ménagères, ce qui engendre des risques infectieux et 

environnementaux considérables pour le personnel, les patients, les récupérateurs de 

déchets et les communautés environnantes. Même lorsque des incinérateurs artisanaux 

existent, leur conception, leur maintenance et leur mode de fonctionnement ne 

garantissent généralement pas une destruction complète et sécurisée des déchets, ni un 

contrôle adéquat des émissions atmosphériques. La gestion des déchets solides 

communs (non médicaux) est également souvent déficiente, conduisant à leur 

accumulation sur les sites ou à leur élimination non contrôlée dans l'environnement. 

Illustration 12 : quelques vues sur la gestion des déchets au niveau des sites 
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